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INTRODUCTION 

 

La tuberculose bovine est une maladie animale d’origine bactérienne ayant pour agent 

principal en Europe Mycobacterium bovis, transmissible à l’Homme (zoonose). C’est une 

maladie réglementée aux enjeux économiques importants mais dont la propagation demeure 

difficile à maîtriser (ANSES 2011). En effet, les mesures de lutte mises en place dans les 

cheptels bovins depuis le milieu du 20ème siècle ont dans un premier temps fait baisser 

significativement l’incidence de la maladie en élevage, mais se montrent aujourd’hui 

insuffisantes. Cette incidence reste élevée dans plusieurs pays d’Europe, notamment en 

République d’Irlande et au Royaume-Uni, où la prévalence de cheptels bovins positifs 

augmente et a atteint 13,5% en 2017 (European Food Safety Authority, European Centre for 

Disease Prevention and Control 2017). La France a obtenu en 2001 le statut de pays européen 

officiellement indemne de tuberculose, du fait d’une prévalence annuelle dans les cheptels 

français inférieure à 0,1%. Toutefois l’infection persiste dans certaines régions avec un nombre 

de foyers bovins déclarés en augmentation depuis le début des années 2000 menaçant le 

statut indemne du pays, dont la perte aurait des conséquences économiques lourdes (blocage 

des exportations de bovins notamment) (Forfait et al. 2021). 

La difficulté de gestion de cette maladie réglementée peut en partie être expliquée par 

la multitude d’hôtes sensibles potentiels, comprenant les bovins, qui constituent le réservoir 

principal de l’infection, mais aussi d’autres mammifères, domestiques et sauvages, rendant la 

transmission de la maladie complexe dans certains écosystèmes (ANSES 2011). Parmi les 

animaux sauvages sensibles, il est maintenant établi que le Blaireau européen (Meles meles) 

est une espèce très réceptive à la maladie et, une fois infecté aux contacts des bovins, peut 

être impliquée dans la persistance de M. bovis voire dans sa transmission aux bovins 

(Delahay, Cheeseman, Clifton-Hadley 2001). 

Actuellement en France, les mesures de gestion de l’infection de la faune sauvage sont 

mises en place dans les zones où celle-ci est détectée (Ministère de l’environnement 2016). 

La surveillance de l’infection concerne le Blaireau, le Sanglier (Sus scrofa), le Cerf élaphe 

(Cervus elaphus) et le Chevreuil (Capreolus capreolus) (Desvaux et al. 2017). Elle est 

événementielle (détection de lésions suspectes de tuberculose sur sangliers et cervidés 

chassés ou blaireaux trouvés morts) sur tout le territoire national y compris dans les zones 

indemnes de tuberculose, et évènementielle renforcée (recherche systématique sur blaireaux 

trouvés morts) ou programmée (analyses sérologiques sur sangliers chassés et analyse d’un 

échantillon des blaireaux piégés dans le cadre de la lutte) autour des zones de foyers bovins 

(Desvaux et al. 2017). La lutte contre l’infection chez les animaux sauvages, en France, repose 

quant à elle principalement sur des mesures de biosécurité des élevages, sur la maîtrise des 
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densités des ongulés sauvages et sur l’abattage des blaireaux à proximité des pâtures de 

foyers bovins (Ministère de l’environnement 2016). 

Au Royaume-Uni et en Irlande, le rôle du Blaireau en tant qu’hôte de maintien de M. 

bovis a été démontré (Ní Bhuachalla et al. 2015). Les mesures de gestion de la tuberculose 

bovine dans la faune sauvage dans certaines régions du Royaume-Uni comprennent 

l’abattage des blaireaux, afin de limiter les contacts avec les bovins (Krebs et al. 1997). Mais, 

en plus des réactions populaires et médiatiques à ces abattages, cette mesure est suspectée 

dans certains cas d’entrainer une diffusion spatiale des individus infectés et de la maladie chez 

les bovins (Woodroffe et al. 2006). Aussi, depuis le début des années 2000, des recherches 

sur la vaccination des blaireaux par le BCG contre la tuberculose bovine comme mesure 

complémentaire sont conduites, sur des animaux captifs (Lesellier et al. 2011) et sur le terrain 

(Chambers et al. 2011). Ces études ont montré l’aspect protecteur apporté par le BCG 

injectable par voie intramusculaire, chez les individus vaccinés mais également pour les autres 

blaireaux du groupe (Carter et al. 2012). Des déploiements de vaccination selon les cas 

couplés ou non à des mesures d’abattage sélectif ont été entrepris (Benton et al. 2020). Les 

résultats de ces travaux ont montré des résultats prometteurs (Martin et al. 2020). Le vaccin 

BCG injectable par voie musculaire chez le Blaireau a été homologué en 2010 en Angleterre 

(BadgerBCG®) (Brown, Cooney, Rogers 2013). La vaccination par voie injectable est 

actuellement déployée en Irlande et dans certains territoires du Royaume Uni, avec cependant 

une échelle réduite liée aux contraintes et au coût de capture des blaireaux et d’achat du 

vaccin au producteur européen ayant le monopole du marché (AJ vaccine). La méthode 

utilisée en Irlande du Nord, appelée TVR pour « Test, Vaccinate or Remove », a une double 

action dans le but de faire baisser la prévalence : vacciner les blaireaux indemnes pour les 

protéger d’une infection tout en euthanasiant les positifs pour éviter les contaminations. En 

plus de faire baisser significativement la proportion de blaireaux positifs pendant l’essai de 

cinq ans, cette méthode est plus ciblée car elle évite l’abattage d’un grand nombre d’individus 

non infectés (Menzies et al. 2021). 

 

Dans ce contexte, un projet pilote de vaccination des blaireaux contre la tuberculose 

bovine par voie injectable s’inspirant de la méthode TVR a été soumis par l’Office Français de 

la Biodiversité (OFB) et l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail (ANSES) à la Direction Générale de l’Alimentation (DGAL), qui 

l’a évalué positivement et s’est engagé à financer les quatre années du projet proposé. Il a 

pour objectif général d’adapter au contexte français la méthode TVR, comme mesure 

complémentaire dans les zones d’infection importante dans les compartiments domestique et 

sauvage. Un avis de l’ANSES, relatif à la gestion de la tuberculose bovine et des blaireaux, 

préconisait un tel essai en France (ANSES 2019). Ce projet est coordonné par une équipe 
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composée de scientifiques de l’OFB (Stéphanie DESVAUX, Ariane PAYNE et Sandrine 

RUETTE) et de l’ANSES (Céline RICHOMME, Sandrine LESELLIER et Maria-Laura 

BOSCHIROLI). Le déploiement opérationnel de ce projet a été confié au GREGE (Groupe de 

Recherche et d’Étude pour le Gestion de l’Environnement) (Pascal FOURNIER, Christine 

FOURNIER-CHAMBRILLON, Estelle ISERE-LAOUE, Debby BONNAIRE). Les analyses de 

laboratoire ainsi que la gestion des déchets (DASRI) sont confiées au Laboratoire 

Départemental d’Analyse et de Recherche (LDAR) de Dordogne à Périgueux. 

Les objectifs principaux du projet sont de tester la faisabilité opérationnelle de mise en 

œuvre et d’estimer le coût d’une vaccination par voie injectable des blaireaux dans une zone 

infectée de tuberculose bovine, en prenant en compte la législation française vis-à-vis du 

Blaireau et les caractéristiques des zones choisies. Après quatre années de mise en place, 

l’effet de cette vaccination sur les taux d’infection des blaireaux et des bovins sera également 

estimé. 

 

Cette thèse s’inscrit dans la première année de ce projet de vaccination. Mon travail a 

d’abord porté sur la traduction des procédures appliquées en Irlande du Nord dans le cadre 

d’un projet similaire et leur adaptation au contexte français et aux habitudes de l’équipe de 

coordination, où les compétences étaient variées et complémentaires concernant l’espèce 

d’intérêt, le piégeage et les manipulations des animaux. Ces procédures ont ensuite été 

modifiées à la suite d’une visite en Irlande, pendant laquelle nous avons pu observer et 

discuter la mise en pratique de la vaccination dans ce pays. 

J’ai pu par la suite intervenir en tant que manipulatrice vétérinaire pendant la mise en 

application de la première phase de vaccination qui s’est déroulée d’avril à juillet 2023. La 

mise en pratique des manipulations nécessaires à la vaccination des blaireaux contre la 

tuberculose bovine a permis de tester le matériel, la faisabilité et la pertinence des procédures 

précédemment établies. L’objectif étant à terme de déployer la vaccination des blaireaux par 

voie injectable dans d’autres zones d’infection, les procédures finales doivent avoir été testées 

et optimisées afin d’être les plus simples et efficaces possibles. Mon travail d’adaptation et 

d’analyse s’est focalisé sur les manipulations des animaux piégés, entre la capture et 

l’éventuel relâché de l’animal. 

 Ainsi, dans le cadre de ce manuscrit de thèse, une étude bibliographique permettra 

dans un premier temps de préciser la situation épidémiologique de la tuberculose bovine en 

France ainsi que les mesures de luttes mises en place. Dans cette étude nous nous 

intéresserons également au Blaireau, à son rôle épidémiologique mais aussi à ses 

caractéristiques écologiques et physiologiques permettant de mieux appréhender sa 

manipulation en vue de sa vaccination. Dans un second temps, qui sera consacré à l’étude 
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expérimentale, nous nous attacherons à décrire les procédures employées pour la 

manipulation des animaux capturés durant la première période de terrain du projet. Enfin, nous 

analyserons et discuterons les premiers résultats liés aux manipulations des blaireaux 

capturés, afin de dégager des perspectives d’amélioration des procédures. 
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ÉTUDE BIBLIOGRAPHIQUE : LA TUBERCULOSE BOVINE EN FRANCE ET LE 

RÔLE DU BLAIREAU 

 

I. État des lieux sur la tuberculose bovine et sa gestion en France 

 

La tuberculose est une maladie infectieuse, commune à l’Homme et de nombreuses 

espèces animales et à déclaration obligatoire depuis 1964 en médecine humaine. Elle est 

causée par plusieurs espèces de bactéries du genre Mycobacterium dont M. tuberculosis – 

agent principal de la tuberculose humaine –, M. bovis – agent principal de la tuberculose 

bovine – et M. avium, auxquelles les bovins sont particulièrement sensibles. Toutes les 

espèces domestiques et sauvages d’animaux vertébrés peuvent être infectées par des bacilles 

tuberculeux, avec des pouvoir pathogènes différents dépendant de la bactérie, de l’hôte et de 

la quantité de bactéries inoculées. 

L’infection à M. bovis est majoritairement chronique, l’évolution est lente et progressive, 

s’étendant sur des mois voire des années. La durée de l’état infectieux est variable en fonction 

de l’espèce de l’hôte : chez l’Homme et le bovin il peut perdurer toute la vie sans déclaration 

de signes cliniques, alors que ceux-ci apparaissent en quelques mois en général chez les 

carnivores. Les signes cliniques sont non spécifiques et polymorphes, conséquences de la 

localisation des lésions inflammatoires caractéristiques de la maladie appelées granulomes 

tuberculeux. Le diagnostic clinique de la tuberculose est difficile et le diagnostic doit donc être 

confirmé par des méthodes de laboratoire, parfois applicables au chevet des animaux. 

 

La réaction d’hypersensibilité allergique causée par l’infection est utilisable pour le 

diagnostic, via les réactions d’intradermo tuberculinations simples ou comparées (Liebana et 

al. 2008) mais sont très peu sensibles chez les carnivores. Des tests de réponses immunitaires 

cellulaires reposant sur des dosages de l’interféron gamma (IFNG) produit par des 

lymphocytes stimulés ont l’intérêt de pouvoir être conduit in-vitro. La concentration en 

anticorps circulants est fluctuante et surtout considérée associée à une tuberculose active. La 

fiabilité (sensibilité et spécificité) des tests de diagnostic sérologique est donc longtemps 

considérée limitée à 50-60 % des animaux infectés (Waters et al. 2006). Cependant, la 

sérologie ELISA présente un intérêt grandissant, comme chez les suidés, pour lesquels l’étude 

d’un nouvel antigène purifié (protéine P22) a permis l’amélioration de la sensibilité et de la 

spécificité de la méthode (Thomas et al. 2019). Concernant le Blaireau, des tests sérologiques 

se développent également, notamment avec le test rapide DPP qui utilise les antigènes 

MPB83 et ESAT-6 (Ashford et al. 2020), mais aussi avec des tests ELISA comme l’Idexx (Van 

der Heijden et al. 2016). 
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Les méthodes de détection les plus spécifiques restent la mise en culture et la PCR 

sur les organes et nœuds lymphatiques les plus souvent trouvés infectés (oropharyngés, 

respiratoires et digestifs). La recherche de lésions suspectes (tubercules internes) est une 

méthode intéressante dans certains dispositifs (surveillance des bovins à l’abattoir) ou pour 

certaines espèces particulièrement sensibles (cervidés sauvages par exemple) mais ne 

présente pas de caractéristiques de sensibilité aussi bonnes que les deux précédentes 

méthodes, l’apparition de lésions étant le plus souvent tardive après l’infection (Thomas et al. 

2021). Chez le Blaireau, les infections sont le plus souvent latentes, la sensibilité de cette 

méthode est donc moindre pour cette espèce (Corner, Murphy, Gormley 2011). 

 

Sur le plan de la réglementation en France, la tuberculose due à Mycobacterium bovis, 

Mycobacterium tuberculosis ou Mycobacterium caprae est une maladie réglementée de 

catégorie B (Éradication obligatoire), D (Mesures de contrôle aux mouvements) et E 

(Surveillance et notification obligatoire) chez les bovins, D et E chez les autres artiodactyles, 

et E chez les autres mammifères terrestres (loi santé animale 2021). 

 

 

La suite de cette partie I présente plus en détail l’évolution épidémiologique de la 

tuberculose en élevage en France, ainsi que les enjeux liés à cette maladie pour la filière 

bovine et les mesures de gestion mises en place. Les mesures de surveillance et de lutte 

contre la tuberculose bovine chez les animaux sauvages seront ensuite abordées. 

 

I.1. Évolution de la prévalence et de l’incidence de la tuberculose bovine dans les 

élevages français 

 

Avant la mise en place des mesures de lutte contre la maladie dans les cheptels bovins 

dans les années 1950, plus de 10 % des bovins et selon les départements 20 à 50 % des 

cheptels étaient atteints (Benet et al. 2006). En 1965, la prophylaxie sanitaire est devenue 

obligatoire ainsi que, en 1990, l’abattage total du cheptel à la suite de la découverte d’un cas 

(avec indemnisation des éleveurs). Ces mesures ont permis la diminution de la prévalence de 

la maladie et la France obtient le statut officiellement indemne de tuberculose bovine en 2001. 

Selon la réglementation européenne, ce statut est réévalué tous les ans et qualifie les pays 

dont 99,9% des élevages sont « officiellement indemne » pendant six ans, c’est-à-dire ayant 

une prévalence annuelle de la maladie au sein du troupeau inférieure à 0,1% pendant cette 

même période. 
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Après le début de la lutte contre la maladie dans toute la France, la prévalence 

d’élevages infectés a diminué de façon régulière (voir Figure 1 ci-dessous). Cependant, à partir 

de 2005, le nombre de nouveaux cheptels infectés a augmenté dans plusieurs départements 

de France (Côte-d’Or, Dordogne, Pyrénées Atlantiques), pour se stabiliser autour d’une 

centaine par an. En 2014, la prévalence atteint un pourcentage de 0,089 % et l'incidence est 

de 105 nouveaux élevages infectés (0,05 %) (Cavalerie et al. 2015). Cette situation suscite 

une vive inquiétude concernant la conservation du statut indemne de la France. Depuis, le 

nombre de nouveaux foyers par an oscille autour de 100, avec un maximum de 123 en 2018 

(Source : DGAL). 

 

 

Figure 1 : Évolution des pourcentages de prévalence et d'incidence annuelles des élevages infectés 

de tuberculose bovine en France de 1995 à 2020 (Source : Plateforme ESA1) 

 

Les foyers de tuberculose bovine sont répartis de façon inégale sur le territoire, 

actuellement majoritairement dans le sud-ouest. En 2012, la moitié des nouveaux foyers 

étaient localisée en Côte-d’Or (24%) et en Dordogne (25%). L’année suivante, 52% des foyers 

incidents ont été détectés en Aquitaine, tandis que le nombre de nouveaux foyers en Côte-

d’Or avait diminué de 30%. En Bourgogne, la situation a depuis évolué de façon plus favorable, 

mais en Nouvelle-Aquitaine les mesures mises en place n’ont pour le moment pas permis de 

ralentir la propagation de la maladie. En effet, dans cette région, le nombre de foyers augmente 

et les zones infectées ont tendance à s’étendre. Depuis 2017, entre 70 et 80% des foyers 

incidents y sont recensés chaque année (Forfait et al. 2021). La répartition des foyers 

 
1 https://www.plateforme-esa.fr/fr/bilan-des-foyers-de-tuberculose-bovine-declares-en-france-
metropolitaine-en-2020 

https://www.plateforme-esa.fr/fr/bilan-des-foyers-de-tuberculose-bovine-declares-en-france-metropolitaine-en-2020
https://www.plateforme-esa.fr/fr/bilan-des-foyers-de-tuberculose-bovine-declares-en-france-metropolitaine-en-2020
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découverts pendant l’année 2020 et leurs modalités de détection sont présentées dans la 

Figure 2 ci-dessous. 

 

 

Figure 2 : Carte des 104 foyers bovins déclarés infectés de tuberculose en 2020 (source : DGAL) 

 

I.2. Enjeux liés à l’augmentation des cas de tuberculose bovine en France  

 

Avant la mise en place de mesures de lutte en France, notamment la pasteurisation du 

lait et l’abattage des bovins positifs à la tuberculination, la tuberculose bovine était une maladie 

zoonotique fréquente. La proportion d’infectés par M. bovis parmi les patients tuberculeux était 

à cette époque de 15% à 18% (ANSES 2019). Aujourd’hui, la prévalence de la tuberculose et 

la proportion d’infection à M. bovis parmi les cas de tuberculose sont faibles dans les pays 

industrialisés (la majorité de ces cas étant due à M. tuberculosis). Cependant, ailleurs dans le 

monde, la tuberculose bovine reste une zoonose majeure de par sa gravité, et sa prévalence 

peut atteindre 30% dans les pays où la lutte dans les cheptels bovins n’est pas organisée 

(World Health Organization 2022). 

En Europe, l’enjeux actuel du contrôle de la maladie est davantage économique que 

sanitaire. Pour la France l’enjeux principal est la conservation du statut indemne, qui permet 

des mesures sanitaires allégées lors des échanges liés au commerce d’animaux vivants. En 

effet chaque année, presque deux millions de bovins quittent le territoire national pour un pays 
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de l’Union Européenne, notamment pour l’engraissement. Les mesures de lutte visent 

également à limiter les pertes économiques causées par la tuberculose bovine. Celles-ci 

peuvent être directes, par mortalité des animaux atteints, perte de la viande (saisie à l’abattoir) 

et du lait mais aussi indirectes par la baisse de production et à cause des difficultés 

d’exportation. Avant la mise en place de la prophylaxie sanitaire, les pertes économiques liées 

à la tuberculose bovine en France étaient estimées à 3% de la production bovine, soit en 1955 

environ 400 millions d’euros. À titre de comparaison, entre 2010 et 2011 les mesures de lutte 

mises en place ont couté 20 millions d’euros, dont 75% d’indemnisation des animaux abattus 

dans le cadre d’assainissement des troupeaux (Source : Ministère de l’agriculture, 2013). 

 

I.3. Prophylaxie de la tuberculose bovine au sein des cheptels bovins en France 

 

En France, la prophylaxie bovine est exclusivement sanitaire, le traitement antibiotique 

de la tuberculose étant réservé à l’Homme dans le but de limiter l’émergence de résistances 

aux antibiotiques. L’efficacité protectrice du vaccin humain contre la tuberculose 

(Mycobacterium bovis Bacille Calmette-Guérin ; BCG) chez les bovins a été démontrée dans 

de nombreuses études expérimentales en laboratoire et sur le terrain mais n’est actuellement 

pas envisageable en Europe car, en l’absence de test DIVA (capable de différencier les 

individus vaccinés des infectés naturels), elle interfèrerait avec les moyens de détections 

actuellement utilisés et compromettrait donc l’établissement des statuts des pays vis-à-vis de 

la maladie (Vordermeier et al. 2016; Waters et al. 2012). 

Dans le contexte de faible prévalence de la tuberculose bovine dans les cheptels en 

France, les mesures sanitaires sont principalement défensives. À l’échelle du pays, afin 

d’éviter toute importation de cas, tous les animaux entrant sur le territoire doivent être testés 

par intradermo tuberculination, à l’exception des animaux en provenance de pays eux-mêmes 

indemnes. À l’échelle des élevages, les contacts avec les animaux provenant d’un élevage 

infecté ou de statut inconnu doivent être évités. Pour cela, les entrées sont contrôlées par 

intradermo tuberculination en fonction du statut de l’élevage (surveillance lors des 

mouvements d’animaux). Les risques de transmission liés aux élevages voisins sont limités 

en évitant les pâtures voisines, les échanges d’animaux et le pâturage à l’estive. 

 

Pour compléter ses mesures défensives, des mesures sanitaires offensives sont 

fondées sur le dépistage et l’assainissement des élevages bovins tuberculeux. Le dépistage 

des élevages infectés repose sur la surveillance en élevage également appelée prophylaxie 

et sur la surveillance à l’abattoir. La prophylaxie repose sur la réalisation régulière, pour tous 
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les animaux de plus de deux ans, d’intradermo tuberculination simple (IDS) ou comparative 

(IDC). Le rythme dépend du contexte épidémiologique local et est décidé par la DDETSPP, la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations. Le dépistage est annuel dans les zones de forte prévalence et les contrôles 

peuvent être espacés tous les deux ans, trois ans, quatre ans voire arrêtés si les cheptels du 

département ne déclarent aucun cas. La DDETSPP peut également décider d’un zonage au 

sein d’un département si les situations épidémiologiques sont différentes. Ce dépistage est 

complété par l’inspection systématique des carcasses de bovin à l’abattoir à la recherche de 

lésions évocatrices (surveillance en abattoir).  

Un élevage est qualifié de douteux en cas de résultat non négatif (positif ou douteux) 

à l’intradermo tuberculination ou en cas de détection de lésions évocatrices à l’abattoir. Dans 

un cas comme dans l’autre, l’élevage est placé sous arrêté préfectoral de mise sous 

surveillance (APMS), tous les animaux de l’élevage sont recensés et celui-ci est bloqué 

(ventes interdites hors lait pour circuit de pasteurisation, pas de mouvement d’animaux). Une 

enquête épidémiologique est réalisée de façon systématique, en amont pour identifier l’origine 

de l’infection et en aval pour cibler les élevages susceptibles d’avoir été contaminés. Des tests 

de dépistage sont effectués dans tous les élevages à risque d’infection à la suite de l’enquête. 

Dans le même temps, des tests diagnostiques supplémentaires sur les animaux non négatifs 

sont réalisés. Le bovin peut être abattu pour diagnostic, des lésions sont alors recherchées à 

l’abattoir et une PCR sur broyat de nœuds lymphatiques est réalisée, ainsi qu’une culture pour 

confirmer ou infirmer un résultat de PCR positif. Cette procédure est la plus rapide mais peut 

être remplacée par une voie conservatoire. Dans ce cas, les bovins testés non négatifs sont 

retestés par intradermo tuberculination comparative six semaines plus tard (pendant lesquels 

l’élevage reste bloqué) ou ils sont testés par dosage de l’IFNG. Si l’IFNG est négatif, l’élevage 

est débloqué seulement pour les animaux négatifs, en attendant de faire retester les animaux 

non négatifs six semaines après par IDC. Si les différents tests reviennent négatifs l’APMS est 

levé et l’élevage débloqué. 

En cas de détection d’un foyer, l’APMS devient un arrêté préfectoral portant déclaration 

d’infection (APPDI), l’élevage est bloqué et une enquête épidémiologique approfondie est 

menée.  L’assainissement des cheptels est majoritairement réalisé par l’abattage total des 

bovins de l’atelier, afin de limiter le risque de résurgence après la découverte d’un cas. Après 

nettoyage et désinfection approfondi des locaux, l’APPDI est levé. Dans certains cas, 

notamment pour des troupeaux de races locales d’intérêt ou de bonne génétique, un abattage 

partiel ou sélectif peut être décidé. Pour cela, des critères épidémiologiques précis doivent 

être respectés, tels qu’un faible nombre d’animaux infectés, un suivi sanitaire rigoureux et 

l’isolement du reste du troupeau pendant l’assainissement. L’abattage partiel consiste en 

l’abattage des animaux réagissant à l’IDC ou l’IFNG. Il s’agit d’une procédure longue, 
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nécessitant des tests répétés sur les animaux et augmentant le risque de résurgence. 

Cependant elle permet de conserver la génétique de certains cheptels et de réduire les coûts 

liés à l’indemnisation des éleveurs pour l’État. 

 

M. bovis pouvant infecter différentes espèces hôtes, la surveillance de l’infection doit 

inclure les espèces les plus réceptives à l’infection y compris les mammifères sauvages. Les 

mesures appliquées à la faune sauvage visant à contrôler l’infection sont ainsi détaillées dans 

les parties suivantes. 

 

I.4. Surveillance de M. bovis dans la faune sauvage en France : le dispositif national 

SYLVATUB 

 

En France, les premiers cas de tuberculose bovine chez les animaux sauvages ont été 

découverts en 2001 chez des sangliers et cervidés de la forêt de Brotonne en Seine-Maritime, 

en lien avec des foyers de bovins. Depuis, d’autres cas ont été détectés dans différents 

départements ou régions d’enzootie bovine tels que la Côte-d’Or, la Nouvelle-Aquitaine, 

l’Occitanie et les Ardennes (Hars et al. 2012). Le typage des souches de M. bovis retrouvées 

dans ces zones a permis de mettre en évidence une similarité entre les souches présentes 

chez les bovins et celles retrouvées dans la faune sauvage. Ces résultats montrent l’existence 

dans ces zones d’une circulation de M. bovis entre les bovins et le compartiment sauvage. Le 

risque associé est la constitution d’un réservoir à la fois domestique et sauvage de M. bovis, 

comprenant une ou plusieurs espèces et rendant la gestion de la maladie complexe. 

Actuellement, l’infection à M. bovis a été détectée chez des sangliers, des cervidés (cerfs et 

chevreuils), des blaireaux (premiers cas découverts en 2009) et plus récemment des renards 

roux (Vulpes vulpes) à proximité de foyers de tuberculose bovine (Michelet et al. 2018 ; 

Réveillaud et al. 2018 ; Richomme et al. 2020 ; Lambert et al. 2017). Le Sanglier (Sus scrofa) 

et le Blaireau d’Europe (Meles meles) semblent jouer des rôles plus importants dans 

l’épidémiologie de M. bovis que les cervidés. En effet, seuls quelques cas sporadiques de 

cervidés infectés ont été détectés (Lambert et al. 2017), exception faite du foyer particulier en 

forêt de Brotonne (Zanella et al. 2008). Les renards semblent également jouer un rôle plus 

restreint et surtout plus localisé aux zones à proximité immédiate des élevages foyers (ANSES 

2020). 

En 2011, suite à la détection de plus en plus fréquente de cas dans la faune sauvage 

lors d’initiatives locales et au constat d’un besoin d’harmonisation nationale, un dispositif de 
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surveillance nommé SYLVATUB2 a été mis en place afin de suivre l’infection à M. bovis dans 

la faune sauvage sur l’ensemble du territoire national et son évolution dans les zones 

d’enzootie. Les données de SYLVATUB permettent in fine d’affiner les connaissances 

scientifiques sur le rôle épidémiologique des espèces sensibles et d’aider les autorités 

sanitaires à mettre en œuvre des mesures de lutte adéquates tant dans la faune sauvage que 

pour la sécurisation des élevages. Le niveau de surveillance dans un département est établi 

par la DGAL après avis du groupe de suivi SYLVATUB de la Plateforme ESA, et sa 

détermination repose sur la présence de foyers bovins, la dynamique de l’infection chez les 

bovins (augmentation d’incidence notamment), la présence de cas dans la faune sauvage 

et/ou la proximité géographique avec une zone infectée considérée à haut risque. Le niveau 

1 de surveillance est appliqué à tout le territoire national. Le niveau 2 est appliqué aux 

départements où au moins un foyer en élevage bovin a été mis en évidence mais sans cas 

détecté dans la faune sauvage. Le niveau 3 s’applique aux départements où la prévalence de 

tuberculose bovine est élevée en élevage et où des cas ont été détectés dans la faune 

sauvage. Ce niveau de surveillance plus élevé permet de caractériser et suivre la circulation 

de la tuberculose bovine dans les populations sauvages. La répartition des niveaux de 

surveillance des différents départements français est présentée dans la Figure 3 ci-dessous. 

Dans les départements de surveillance de niveaux 2 et 3, un zonage à l’échelle communale 

est ensuite réalisé avec définition, selon les cas, de zones à risque (comprenant zones 

d’infection et zones tampons) et zones de prospection (voir plus bas dans le texte). 

 

 

Figure 3 : Carte synthétique représentant les niveaux de surveillance départementaux du dispositif 

SYLVATUB en 2023 (Source : Plateforme ESA) 

 
2 https://www.plateforme-esa.fr/fr/sylvatub-tuberculose-en-faune-sauvage 

https://www.plateforme-esa.fr/fr/sylvatub-tuberculose-en-faune-sauvage
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Pour chaque niveau de surveillance, des mesures associées sont définies. Elles 

comprennent l’inspection des carcasses de gibiers prélevées par les chasseurs, la collecte de 

cadavres de blaireaux trouvés sur les bords de route et, dans les départements les plus à 

risque, le prélèvement et l’analyse de blaireaux et sangliers de manière programmée. Toutes 

ces mesures de surveillance sont détaillées dans le Tableau 4 ci-dessous. 

 

Tableau  4 : Modalités de surveillance associées aux trois niveaux de surveillance du réseau  

SYLVATUB (Desvaux et al. 2017) 

 

* Le réseau SAGIR est le réseau de surveillance épidémiologique des oiseaux et des mammifères 

sauvages terrestres en France 

 

Dans le cadre des mesures de surveillance événementielle renforcée et programmée 

SYLVATUB, les mesures sont appliquées de manière locale, à proximité des foyers bovins ou 

sauvages. Dans les départements de niveau 3, une zone à risque est définie sur un rayon de 

10 km autour des pâtures ou terriers de blaireaux infectés ou l’ayant été dans les 5 dernières 

années. Dans toute la zone, une surveillance des sangliers par prélèvement est mise en place 

afin d’estimer la prévalence de tuberculose bovine dans cette population. La prophylaxie des 

bovins y est également renforcée. La zone à risque est divisée en deux parties, la zone 

infectée d’abord, d’un rayon de 2 km autour du foyer et dans laquelle des blaireaux sont 

prélevés et à partir desquels des analyses sont réalisées afin d’établir une prévalence de 

tuberculose bovine. Cette zone est complétée par la zone tampon, dans laquelle la 

surveillance des blaireaux trouvés en bord de route est renforcée afin de détecter une 

éventuelle expansion spatiale des individus de la zone infectée. Dans les départements de 

niveaux 2 et 3, une zone de prospection est définie et concerne tous les terriers des communes 
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situées dans un rayon de 2 km autour des pâtures infectées. Ces différents zonages à l’échelle 

nationale sont illustrés dans la Figure 5 ci-dessous. 

 

 

Figure 5 : Carte représentant les zones de surveillance programmée du dispositif SYLVATUB en 2023 

(Source : Plateforme ESA) 

 

Actuellement en France plus de 90% des cas de M. bovis détectés dans la faune 

sauvage sont retrouvés dans le Sud-Ouest (Forfait et al. 2021) ce qui concorde avec la 

répartition de l’infection en élevage français. 

Les hôtes de maintien principaux de M. bovis sont les bovins, à partir duquel les 

mammifères sauvages peuvent s’infecter et potentiellement devenir hôtes de maintien à leur 

tour. En effet, si la densité de population est suffisante, certaines populations d’animaux 

sauvages peuvent contribuer à maintenir M. bovis. C’est le cas des blaireaux en Grande-

Bretagne (Ní Bhuachalla et al. 2015) et des sangliers en Espagne (Naranjo et al. 2008). En 

France, le rôle de maintien des populations d’animaux sauvages trouvés infectés varie très 

certainement d’un écosystème à l’autre (Payne et al. 2013 ; ANSES 2019 ; 2020). Mais dans 

tous les cas, du fait qu’une fois infectés ils peuvent constituer une source d’infection pour les 
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bovins, des mesures de lutte ciblant ces populations sont nécessaires en complément des 

mesures de lutte en élevage. 

 

1.5. Moyens de lutte mis en place au sein de la faune sauvage et leurs limites 

 

Afin de rompre la transmission de M. bovis entre les hôtes domestiques et sauvages, 

les méthodes de lutte doivent comprendre : 

- L’éradication de la maladie chez les animaux domestiques, au moyen des mesures 

défensives et offensives, 

- La limitation de la transmission de M. bovis entre animaux domestiques et sauvages 

en limitant leurs interactions, 

- La maitrise de l’infection dans les populations sauvages. 

 

Les mesures de lutte contre la tuberculose bovine dans les cheptels bovins ayant été 

traitées précédemment, la suite de cette partie s’attachera à préciser les autres axes du 

contrôle de la tuberculose bovine en lien avec la faune sauvage. L’arrêté du 7 décembre 2016 

définit les mesures concernant la faune sauvage en cas de détection de cas de tuberculose 

bovine, notamment les bonnes pratiques de chasses et les mesures qui visent à la réduction 

de densité de certaines (Ministère de l’environnement 2016). Ces mesures sont décrites plus 

en détail ci-dessous. 

 

I.5.1. Limitation des interactions entre bovins et faune sauvage 

 

Les interactions entre les bovins et les animaux sauvages présents localement peuvent 

être limitées notamment par l’amélioration des mesures de biosécurité en élevage, pour 

réduire l’accès aux lieux fréquentés par les bovins. Il est d’abord important de souligner que 

ces mesures sont plus facilement applicables dans les élevages hors-sols, où les animaux 

passent la majorité de leur temps en bâtiment. Pour les productions telles que l’élevage 

allaitant, dans lesquelles les bovins pâturent une partie de l’année, il est beaucoup plus difficile 

de contrôler l’accès de la faune sauvage aux pâtures.  

Une solution proposée est d’entourer de clôtures les éléments de l’exploitation les plus 

attractifs pour la faune sauvage (stockage et distribution de la nourriture), où les contacts 

contaminants peuvent survenir. Aux États-Unis, une étude cas-témoin a montré que l’absence 

de foyer bovin était significativement liée à la présence de dispositifs limitant l’accès des cerfs 
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aux zones d’élevage (O’Brien et al. 2006). En Angleterre, le gouvernement préconise aux 

éleveurs une série de mesures afin d’éviter les contacts potentiellement contaminants avec 

les blaireaux. En plus de limiter l’accès à la nourriture comme expliqué précédemment, il est 

recommandé de séparer les pâtures de la forêt, de limiter le surpâturage et de mettre en place 

des clôtures empêchant au maximum les contacts directs et indirects avec les bovins. Des 

clôtures électriques ont également été testées pour réduire la fréquentation des bâtiments par 

les blaireaux. Elles sont efficaces pour exclure les blaireaux des lieux clôturés mais aussi de 

ceux qui ne le sont pas et qu’ils visitaient avant. Cependant il n’y a pas d’effets sur le long 

terme, les blaireaux revenant une fois les dispositifs retirés (Tolhurst et al. 2008). 

 

Ces mesures ont montré leur efficacité dans la limitation des contacts directs et 

indirects entre les bovins et la faune sauvage, permettant ainsi de réduire les risques de 

transmission de la M. bovis. Cependant les coûts sont importants, aussi bien pour l’installation 

que pour l’entretien par la suite du matériel lui-même ainsi que de son environnement (par 

exemple pour les clôtures électriques, la végétation doit être maintenue rase). De plus, les 

clôtures peuvent être contraignantes pour les éleveurs, notamment quand elles doivent être 

enlevées puis remises chaque jour pour laisser passer bovins et éleveurs (Tolhurst et al. 2008). 

Enfin, cela reste des mesures de limitation, elles ne permettent pas un isolement total des 

bovins par rapport aux espèces sauvages. Ainsi, il est nécessaire de les compléter par des 

mesures de gestion de l’infection dans le compartiment sauvage. 

 

I.5.2. Maîtrise de l’infection dans les populations sauvages 

 

I.5.2.1. Actions sur la densité 

 

Pour maîtriser l’infection dans la faune sauvage, un premier levier est d’agir sur la 

densité de population des espèces ayant un rôle épidémiologique. Sans intervenir sur le 

nombre d’animaux, il est tout d’abord possible de limiter les facteurs d’agrégation, qui 

augmentent la densité localement et donc les contacts directs mais qui favorisent également 

les contacts indirects via la contamination de l’eau et de la nourriture. L’agrainage, 

l’affouragement des cervidés, les points d’eau en milieu aride ou les sels minéraux sont 

susceptibles d’attirer les animaux sauvages et ainsi de créer des regroupements (Miller et al. 

2003 ; Castillo et al. 2011 ; ANSES 2011). En France, l’agrainage des sangliers est interdit à 

l’exception des situations où cette pratique a pour but de protéger les cultures. En effet, en 

plus de regrouper les individus, l’agrainage participe à l’entretien et même dans certains cas 
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à l’accroissement des populations. Dans le cadre de la lutte contre la tuberculose bovine, 

l’interdiction de l’agrainage doit être effective sur une zone géographique importante 

(départementale voire régionale). Une mise en œuvre de l’interdiction seulement au niveau 

local pourrait avoir comme effet le déplacement des populations vers les zones où la pratique 

est autorisée et ainsi la propagation de l’infection. 

L’éradication de la population d’hôtes est une solution radicale consistant en 

l’élimination totale d’une population jouant le rôle de maintien de l’infection. C’est une méthode 

efficace mais délicate à mettre en place pour des raisons logistiques, éthiques, politiques et 

écologiques. Elle a déjà été utilisée pour plusieurs populations concernant M. bovis, en 

Australie sur le Buffle d’eau (Corner 2006), en Nouvelle-Zélande sur le Possum (Ryan et al. 

2006) et en France dans la forêt de Brotonne après la découverte des premiers cas de 

tuberculose bovine sur des cerfs élaphes. Dans ce dernier cas, la décision a été prise 

considérant que localement les cerfs jouaient un rôle majeur de maintien de l’infection, la 

situation géographique qui fait du massif forestier une entité épidémiologique autonome et le 

statut non menacé de l’espèce (Hars et al. 2010). 

La réduction de la densité d’une population peut être envisagée pour des populations 

considérées comme hôtes de maintien de l’infection lorsque l’éradication de cette population 

n’est pas possible. Elle permet de diminuer les contacts intraspécifiques et interspécifiques et 

donc la transmission de M. bovis. Les résultats de cette pratique peuvent être évalués de façon 

directe par l’observation d’une baisse de densité des populations concernées par l’abattage, 

et de façon indirecte par l’évolution de la prévalence et de l’incidence de la tuberculose chez 

les bovins. Cette méthode a été employée au Royaume-Uni et en Irlande, où les blaireaux 

présentent une densité élevée et sont considérés comme réservoir de l’infection et 

responsables de recontamination des bovins. En Grande-Bretagne, l’abattage massif des 

blaireaux n’a pas permis la baisse de la prévalence de M. bovis pour cette espèce mais a été 

bénéfique sur l’incidence de la tuberculose chez les bovins. Cependant, dans certains 

écosystèmes, il a également perturbé la structure sociale des groupes de blaireaux, ce qui a 

entrainé une augmentation du comportement exploratoire et de la taille du domaine vital des 

populations (Woodroffe et al. 2006). Ces modifications ont permis une potentielle 

augmentation des contacts intergroupes et avec les bovins et donc potentiellement également 

de la transmission de M. bovis. Ceci était d’autant plus marqué que l’abattage avait lieu en 

réaction à la découverte d’un foyer, c’est-à-dire de manière localisée, épisodiquement et avec 

des groupes de blaireaux probablement infectés. Pour les abattages proactifs en revanche, 

l’effet de diffusion spatiale était compensé, ceux-ci étant réalisés en continu sur de longues 

périodes, sur des surfaces importantes et donc réduisant également les densités des groupes 

de blaireaux voisins (Donnelly et al. 2007). 
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I.5.2.2. Limitation du recyclage des matières virulentes 

 

Le bacille tuberculeux est résistant dans le milieu extérieur, notamment dans les milieux 

froids, humides et sombres (Barbier 2016). Ainsi pour limiter l’exposition de la faune sauvage 

à des matières potentiellement infectées et donc contaminantes, il est préconisé aux 

chasseurs le ramassage systématique de tous les viscères des animaux chassés en zone 

infectée. De même, la destruction des terriers de blaireaux infectés, qui réunissent les 

conditions de persistance de M. bovis, est également une mesure de lutte préconisée, mais 

parfois difficile à mettre en œuvre.  

 

I.5.2.3. Perspectives de vaccination des populations sauvages 

 

La vaccination est une perspective intéressante comme mesure complémentaire voire 

comme alternative à l’éradication ou la réduction de densité lorsque ces mesures ne sont pas 

applicables. En effet ces deux dernières mesures sont difficiles à appliquer dans la durée, 

questionnables et controversées sur le plan éthique, et peuvent être limitées pour des raisons 

réglementaires (protection des espèces) ou de conservation (espèces menacées). La 

vaccination peut également être une perspective intéressante lorsque le rapport coût-bénéfice 

de l’éradication n’est pas favorable. 

Dans le monde, des stratégies vaccinales sont déjà testées sur plusieurs populations 

sauvages infectées par M. bovis. Les vaccins sont développés à partir de différentes souches 

de BCG (forme vivante atténuée de M. bovis). Un vaccin constitué de M. bovis inactivé par la 

chaleur a également montré une efficacité en Espagne chez le Sanglier et le Blaireau (Balseiro 

et al. 2020). Cependant en France, le rôle du Sanglier en tant qu’hôte de maintien n’étant pas 

démontré, la mise en place d’une vaccination chez cette espèce n’est pas justifiée. 

Chez le Blaireau, les études sur le développement d’une stratégie vaccinale ont 

commencé au début des années 2000 en République d’Irlande (Gormley, Collins 2000) puis 

d’autres ont été menées en Angleterre, en France et en Espagne. Le développement d’un 

vaccin contre la tuberculose pour les blaireaux nécessite l’utilisation de doses infectantes 

élevées lors des expérimentations en captivité, pour raccourcir les durées d’étude (la 

tuberculose étant une maladie chronique) et pouvoir détecter l’infection (les tests manquant 

de sensibilité) (ANSES 2019). Les études en laboratoire doivent donc être complétées 

d’études sur le terrain pour se rapprocher des conditions réelles d’infection. 

Un vaccin BCG injectable a reçu une autorisation de mise sur le marché (AMM) au 

Royaume-Uni (souche danoise 1311), le Badger BCG. Il permet une réduction mesurable de 
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la sévérité des lésions et de l’excrétion en captivité mais ne protège pas nécessairement 

complètement contre l’infection (Robinson et al. 2012). Une baisse du niveau d’infection a 

toutefois été mesurée dans des cohortes vaccinées par rapport aux non-vaccinées (Chambers 

et al. 2011 ; Carter et al. 2012). Il n’entraîne pas la production d’anticorps anti-MBP83, détectés 

avec les tests sérologiques actuels, les animaux infectés peuvent donc être différenciés des 

animaux vaccinés (vaccin DIVA) (Courcier et al. 2022). Les vaccins par voie orale sont en 

cours de développement. 

À partir de 2010, la vaccination injectable a été testée en Angleterre, au Pays de Galles, 

en Irlande du Nord et en République d’Irlande. Les essais menés ont d’abord considéré la 

vaccination seule mais ont conclu à une efficacité moindre par rapport à l’abattage, avec des 

modèles simples (Smith, Cheeseman 2002) puis plus complexes (Smith et al. 2016 ; Smith, 

McDonald, Wilkinson 2012 ; Abdou et al. 2016). La vaccination a donc ensuite été envisagée 

en complément de l’abattage des blaireaux et a permis la réduction de l’incidence des foyers 

bovins (Smith, McDonald, Wilkinson 2012).  L’arrivée des tests rapides réalisables sur le terrain 

a permis la mise au point de la stratégie TVR, qui couplée avec des mesures d’abattage s’est 

montré aussi efficace que les mesures d’abattage seules, en présentant toutefois l’avantage 

de conserver les populations et de limiter l’abattage non discriminé (Abdou et al. 2016). 

En Irlande du Nord, l’essai de vaccination mené également avec la méthode TVR a 

permis de montrer une baisse significative de la prévalence de la tuberculose chez les 

blaireaux, de 14% au départ à 1,9% à la fin des 5 ans (Arnold et al. 2021). Cependant, même 

si l’incidence de tuberculose bovine dans les cheptels de la zone TVR est significativement 

moins importante que dans deux autres zones similaires à proximité, il semble que les facteurs 

de risques associés soient davantage liés à une transmission directe de bovin à bovin dans 

cette zone géographique (Doyle et al. 2023). De plus, une étude plus large aurait été 

nécessaire afin de mettre en évidence l’apport de cette méthode de vaccination chez les 

bovins et une éventuelle désorganisation des groupes sociaux de blaireaux, comme cela a pu 

être le cas lors des mesures d’abattages indifférenciés (Doyle et al. 2023). 

L’objectif de la vaccination est d’amener une immunité de groupe, utile pour cette 

espèce au comportement social développé. Pour arrêter la circulation de l’agent pathogène, 

elle nécessite des taux d’immunisation élevés (60 % de la population) (Smith, Cheeseman 

2002). En France, la densité de populations de blaireaux ainsi que la prévalence de M. bovis 

au sein de celles-ci sont inférieures à celles du Royaume-Uni et de l’Irlande, cependant la 

vaccination peut s’inscrire dans le cadre d’une stratégie complémentaire à l’abattage, les 

mesures de lutte mises en place jusqu’alors n’ayant pas permis de faire baisser la prévalence 

dans les cheptels bovins des zones où le contrôle de la maladie reste difficile, notamment en 

nouvelle Aquitaine. 
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Dans la suite de ce travail bibliographique, nous allons nous focaliser sur le Blaireau 

européen en tant qu’espèce d’intérêt de notre étude. Après un état des lieux des données sur 

le rôle épidémiologique du Blaireau en France vis-à-vis de M. bovis, nous verrons quelles 

limites le statut réglementaire particulier de cette espèce imposent dans le cadre de travaux 

de recherche. Nous nous attarderons ensuite sur quelques données biologiques utiles pour la 

mise en œuvre du protocole de vaccination étudié au cours de cette thèse. 

 

II. Le Blaireau européen et la tuberculose bovine 

 

Le Blaireau européen (Meles meles), aussi appelé Blaireau eurasien, est un 

mammifère de la famille des mustélidés et de la sous-famille des mélinés. Il utilise des terriers 

et son activité est principalement nocturne et crépusculaire (Neal, Cheesman 1996). Le 

Blaireau a également une grande plasticité comportementale. En effet, l’organisation des 

populations varie fortement avec l’habitat, notamment en fonction des ressources alimentaires 

et des caractéristiques du milieu pour creuser le terrier. De plus, dans la littérature 

internationale, la majorité des études rapportées sur le Blaireau ont été menées au Royaume-

Uni et en Irlande, avec des données qui ne sont pas toujours transposables du fait notamment 

que les densités sont plus importantes qu’en France (Jacquier et al. 2021).  

Ainsi, le Blaireau est une espèce difficile à observer, donc à étudier, et les 

connaissances acquises dans un certain milieu ne sont pas forcément applicables ailleurs, en 

France en particulier. 

 

II.1. Données d’écologie sur la structure sociale et la densité des populations de 

blaireaux 

 

II.1.1. Distribution et habitat 

 

Le Blaireau européen est le représentant des mélinés qui possède l’aire de répartition 

la plus vaste. Elle s’étend en Europe et en Asie, de l’Irlande au Japon. Il est présent sur la 

quasi-totalité du territoire de France métropolitaine, à l’exception de la Corse (Do Linh San 

2006). Le Blaireau est capable de s’adapter à de nombreux biotopes. Il peut ainsi vivre dans 

différents types de forêts, en plaine comme en montagne dans des milieux méditerranéens ou 

encore dans des steppes.  
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Le Blaireau creuse des terriers profonds et complexes. Dans la majorité des pays 

d’Europe, ces terriers sont préférentiellement retrouvés dans des zones de forêts de feuillus, 

même s’ils peuvent être observés dans d’autres types de forêts. Il se trouve également dans 

des milieux ouverts ou semi-ouverts tels que des prairies ou pâtures, des talus de route, ou 

encore parfois des zones cultivées démontrant une fois de plus la grande capacité 

d’adaptation de cet animal. 

Les zones boisées présentent l’avantage d’être des zones protégées par un couvert 

végétal qui permet les entrées et sorties du terrier de façon discrète tout au long de l’année. 

Par ailleurs, les systèmes racinaires des arbres permettent également un soutien, limitant les 

risques d’effondrement des parties surplombant le terrier. D’autres facteurs influencent le choix 

de l’emplacement du terrier, tels que la nature du sol, la topographie ou encore la proximité 

d’eau et de ressources alimentaires. Les sols meubles et drainants associées à des reliefs 

pentus sont en général préférés car ils facilitent le drainage de l’eau et le déblai de la terre. La 

promiscuité parfois observée entre des terriers et des zones d’activité humaine montre que les 

blaireaux peuvent tout à fait s’habituer à la présence ou aux bruits générés par les humains 

(Do Linh San 2006). 

Les ressources alimentaires ne sont pas toujours limitantes, le Blaireau est en effet un 

omnivore opportuniste. Il se nourrit de petits animaux (vers de terre, insectes, petits 

mammifères, batraciens, …) et de végétaux (maïs, blé, fruits, tubercules) et s’adapte en 

fonction des disponibilités saisonnières et locales (Do Linh San 2006). 

 

II.1.2. Structure spatiale et organisation sociale 

 

La plupart des terriers présentent une à trente entrées (ou gueules), pour une moyenne 

de cinq. Ils s’étendent en moyenne sur 50 à 75 m² (Do Linh San 2006). Les terriers peuvent 

être différenciés en plusieurs catégories en fonction de leur nombre d’entrées et de leur 

intensité d’utilisation au cours du temps. Les terriers principaux présentent un grand nombre 

de gueules et sont occupés toute l’année. Ils servent de lieu de reproduction principal et sont 

occupés par la majorité des individus. Chaque groupe social en possède généralement un 

seul. Des signes de présence et d’activité importants sont observables de façon régulière, tels 

que des coulées bien marquées, des déblais et des latrines (Byrne et al. 2012). D’autres 

terriers sont utilisés eux de manière intermittente et se situent plus ou moins loin du terrier 

principal : les terriers annexes, secondaires et périphériques. La classification des terriers est 

utile lors des études terrains d’estimation de densité. Cependant, comme elle peut être 

délicate, beaucoup d’études utilisent deux catégories : terriers principaux et non principaux 

(ANSES 2019).  
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L’organisation sociale des groupes de blaireaux varie d’une population à l’autre. En 

effet, ils peuvent vivre seuls, en couple ou au sein de groupes comportant un nombre plus ou 

moins important d’individus (Byrne et al. 2012). En France, la taille des groupes sociaux 

étudiés varie de deux à huit adultes, bien que des individus seuls sont régulièrement observés 

(Jacquier 2020). Une estimation du nombre d’individus par terrier principal en France sur 13 

territoires est de 2,66 ± 1,04 (Jacquier et al. 2021). 

 

Les blaireaux sont des animaux sociaux, les contacts entre individus d’un même 

groupe sont en effet réguliers et fréquents. La fréquence et la durée des contacts dépendent 

de l’individu, du groupe auquel il appartient, de la saison mais semble indépendante de la taille 

du groupe (Böhm, Hutchings, White 2009; O’Mahony 2015). Les contacts intergroupes ont lieu 

notamment à proximité des latrines (Ellwood et al. 2017) ou pour la reproduction (Carpenter 

et al. 2005). Ils sont peu fréquents à réguliers en fonction des études. Les données de ces 

études montrent qu’il existerait une connexion entre plusieurs groupe sociaux différents à 

l’échelle d’un territoire (ANSES 2019). Ces contacts sont importants à comprendre et à 

prendre en compte dans le cadre de la lutte contre la tuberculose bovine. La transmission de 

M. bovis entre blaireaux et à l’interface avec d’autres espèces dépend en effet des taux de 

contact, directs et indirects entre individus infectés et sensibles. 

 

II.1.3. Rythme d’activité et déplacements 

 

Les blaireaux sortent de leur terrier principalement la nuit, entre le crépuscule et l’aube. 

L’été, les sorties peuvent néanmoins s’effectuer pendant une période de jour, les nuits étant 

plus courtes et les ressources alimentaires moins abondantes. Le Blaireau est actif la majorité 

de la nuit et recherche de la nourriture en empruntant de façon régulière les mêmes chemins, 

marquant des passages appelés « coulées ». Les temps d’activité enregistrés pendant la nuit 

dépendent grandement de la disponibilité des ressources, et donc de la saison et du biotope. 

En effet, l’activité peut être ralentie voire stoppée dans des régions où le climat est rude et les 

températures très basses (Kowalczyk et al. 2003). Pendant la journée, les blaireaux se 

reposent pendant environ deux tiers du temps, le reste est consacré aux interactions sociales 

diverses (Do Linh San 2006). 

 

 La taille du domaine d’activité d’un individu varie encore une fois beaucoup en fonction 

de la disponibilité et de la distribution des ressources alimentaires (Byrne et al. 2012 ; Do Linh 

San, Ferrari, Weber 2007). Les blaireaux parcourent en général un à deux kilomètres par jour, 
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comme c’est le cas en France (Payne 2014). Au Royaume-Uni, les mesures d’abattage ont 

dans certains cas augmenté les déplacements des blaireaux de la zone par désorganisation 

des groupes sociaux, certains blaireaux ont ainsi parcouru jusqu’à 15 km (Woodroffe et al. 

2006). 

 

II.1.4. Densité 

 

Pour estimer les densités de blaireaux, les méthodes les plus utilisées actuellement 

sont basées sur la collecte d’indices de présence, notamment le dénombrement des terriers 

principaux (Newton-Cross, White, Harris 2007; Schley, Schaul, Roper 2004) associé à une 

estimation de la taille des groupes sociaux par terrier (Jacquier 2020). Cette estimation peut 

être réalisée à l’aide de pièges photographiques, qui permettent de déterminer un nombre 

minimal d’individus présents, en considérant le nombre maximal de blaireaux adultes différents 

vus sur une photo ou une vidéo. Des méthodes non invasives de récoltes d’échantillon (poils 

ou fèces) peuvent également être mises en œuvre. Ces dernières ont montré de bon résultats 

(Judge et al. 2014). 

 La densité de terriers et la taille des groupes varient fortement en fonction des régions 

et des biotopes. Ainsi, dans le Sud de l’Angleterre, la densité varie de cinq à plus de trente 

blaireaux par km² (Palphramand, Newton-Cross, White 2007; Roper 2010). En Irlande du Nord 

et en République d’Irlande, elle est évaluée à 0,72 à 11,9 adultes par km² (Feore 1999; 

Sleeman et al. 2009).  

En France, un travail de modélisation à partir d’observations collectées par des agents 

de l’ONCFS entre 2001 et 2010 a d’abord permis d’apporter des premières données de 

répartition du Blaireau à l’échelle du territoire (Calenge et al. 2015). Des indices de densité 

correspondaient à des valeurs relatives de densités (comprises entre 0 et 1) ont été obtenues 

et ont permis de comparer les régions entre elles et de suivre les évolutions des populations 

de blaireaux sans toutefois exprimer de valeur en nombre d’individus par km². Les zones de 

plus hautes valeurs relatives étaient situées en Normandie, dans le Nord-Est et le Sud-Ouest. 

Une autre étude a ensuite permis de mettre en évidence des facteurs environnementaux 

influençant la répartition du Blaireau toujours à l’échelle nationale (Jacquier 2020). Cette étude 

montre que dans les zones de faible altitude (moins de 400m en moyenne), les indices de 

densité sont liés à des facteurs biotiques, notamment l’abondance en vers de terre et la 

présence de vergers et de prairies. Dans les zones d’altitudes supérieures, les indices sont 

davantage influencés par des facteurs abiotiques. Les indices de densité diminuent en effet 

dans les zones au sol à texture grossière et au climat de type alpin (précipitations annuelles 

importantes et températures annuelles les plus basses). Cette même étude a conclu que les 
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densités de blaireaux en France métropolitaine dans les régions non méditerranéennes varient 

de 1,3 à près de 14 individus par km² et sont ainsi assez proches de celles observées en 

République d’Irlande (Jacquier 2020). 

 

II.2. Réceptivité et sensibilité du Blaireau à M. bovis, voies d’infection et d’excrétion 

 

Les blaireaux sont considérés comme très réceptifs à l’infection par M. bovis (Corner 

et al. 2007). La principale voie de contamination est la voie aérienne, par inhalation d’aérosols 

contaminés. Toutefois, dans les populations naturellement infectées, les morsures entre 

individus (notamment les mâles) constituent une autre voie d’infection (Corner, Murphy, 

Gormley 2011). Or l’évolution de l’infection dépend de la voie d’entrée de M. bovis. Quand 

l’infection a lieu via la voie respiratoire, elle cause une maladie chronique et les signes 

cliniques associés sont variés. L’infection peut être subclinique latente (c’est-à-dire sans lésion 

ni symptôme visible) mais aussi évoluer en une maladie modérée (lésions de taille limitée, peu 

ou pas de signes cliniques). La maladie peut enfin être grave, avec des signes cliniques 

généraux dus à des lésions sur plusieurs organes (Gallagher, Clifton-Hadley 2000). L’infection 

par morsure cause une maladie d’évolution plus rapide avec des lésions généralisées 

(Gallagher, Clifton-Hadley 2000). 

Dans les populations sauvages, naturellement infectées, peu de blaireaux développent 

des lésions macroscopiques après avoir été infectés par M. bovis. Cependant des différences 

existent entre régions (Jenkins et al. 2008 ; Murphy et al. 2010 ; Balseiro et al. 2011). En 

France, 21,5% des blaireaux infectés et autopsiés entre 2012 et 2017 présentaient des lésions 

(Réveillaud et al. 2018).  

Dans le cas des blaireaux infectés qui ne présentent pas de lésions, l’analyse 

histologique permet de mettre en évidence des microlésions, généralement localisées dans 

les poumons et les nœuds lymphatiques trachéo-bronchiques, médiastinaux et céphaliques. 

En cas de maladie généralisée, les nœuds lymphatiques hépatiques, inguinaux, scapulaires 

et mésentériques sont les plus souvent infiltrés. Les organes les plus touchés en cas 

d’infection sévère sont le foie, la rate et les reins (Balseiro et al. 2011 ; Corner, Murphy, 

Gormley 2011 ; Gallagher, Clifton-Hadley 2000 ; Jenkins et al. 2008 ; Murphy et al. 2010 ; 

Payne et al. 2013 ; Réveillaud et al. 2018). 

 

L’excrétion de M. bovis par un blaireau infecté est possible par les aérosols, la salive 

et de façon plus minoritaire par voie urinaire, fécale et via les exsudats des blessures. 

L’intensité d’excrétion est proportionnelle à la sévérité des lésions (Corner, Murphy, Gormley 
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2011). Certains blaireaux qui présentent des infections sévères sont capables d’excréter M. 

bovis de façon continue, intense et par différentes voies. Ils sont alors qualifiés de « super 

excréteurs » (Delahay et al. 2000 ; Payne 2014). Cependant, la transmission de l’infection ne 

s’explique pas seulement par ces individus, minoritaires, mais également par les blaireaux qui 

présentent peu de lésions visibles.  Ils excrètent le bacille de façon moins importante mais ils 

sont plus nombreux (Delahay et al. 2013 ; Gallagher, Clifton-Hadley 2000 ; Gavier-Widén et 

al. 2009 ; Jenkins et al. 2008 ; Gormley, Corner 2017). Le passage d’individu infecté non 

excréteur à excréteur semble lié à des facteurs de stress physiologique. En effet, le nombre 

de blaireaux excréteurs augmente significativement au printemps, en lien probablement avec 

la moins bonne condition corporelle de la sortie d’hiver, la lactation pour les femelles 

reproductrices, la défense du territoire pour les mâles et la recherche de partenaires sexuels 

pour les individus mâtures (Delahay et al. 2013). 

 

II.3. Dynamique de transmission de l’infection à M. bovis dans les populations de 

blaireaux 

 

II.3.1. Transmission intraspécifique 

 

Au sein d’un même groupe social, le risque d’infection est augmenté par la présence 

d’un individu « super excréteur » (Benton et al. 2016 ; Vicente et al. 2007). Le risque est 

d’autant plus important pour les jeunes si ces individus leur sont apparentés (Benton et al. 

2016). La taille du groupe a été mis en évidence comme un facteur de risque par certains 

auteurs (Benton et al. 2016 ; Woodroffe et al. 2009), mais ce n’est pas le cas pour d’autres 

(Delahay et al. 2013; Vicente et al. 2007). 

L’infection par M. bovis peut également être transmise entre groupes de blaireaux. Il a 

tout d’abord été observé que l’infection était plus fréquente chez les individus moins stables 

spatialement (immigrant, isolé du groupe et utilisant plus les terriers secondaires), sans 

pouvoir affirmer que ces comportements sont la cause ou la conséquence de l’infection 

(Vicente et al. 2007 ; Weber, Bearhop, et al. 2013 ; Weber, Carter, et al. 2013 ; Woodroffe et 

al. 2009). De plus, les mouvements de blaireaux entre groupes sociaux peuvent être dus à 

une activité reproductrice, causant un potentiel stress. Celui-ci peut induire une baisse 

d’immunité (Martin 2009) et ainsi augmenter la réceptivité de l’individu pour M. bovis ou le 

rendre excréteur s’il est déjà infecté. Les mesures d’abattage peuvent également causer une 

augmentation du domaine d’activité des blaireaux, des contacts intergroupes et donc du risque 

de transmission (Carter et al. 2007). Enfin, la transmission entre individus de différents groupes 

peut également avoir lieu par contacts indirects, par fréquentation des mêmes lieux (points 
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d’alimentation et d’abreuvement notamment) et par exploration des latrines des groupes 

voisins (Drewe et al. 2013 ; Payne et al. 2017 ; Ellwood et al. 2017). 

À l’échelle individuelle, la transmission entre membres d’un même groupe est plus 

importante que celle entre groupes sociaux différents. À l’échelle de la population, la stabilité 

des groupes ainsi que la connexion entre groupes ont plus d’impact sur la transmission que la 

taille du groupe en elle-même. La transmission et la persistance de M. bovis dans les 

populations de blaireaux ne semblent pas uniquement liées à la densité, bien qu’à taux de 

prévalence égal, le nombre de blaireaux infectés augmente avec celle-ci. Ces mécanismes 

sont complexes et font intervenir le comportement social et spatial des individus, qui détermine 

les contacts entre eux, ainsi que la structure des groupes et la proportions d’animaux 

excréteurs (ANSES 2019). 

 

II.3.2. Transmission interspécifique 

 

La transmission interspécifique de l’infection par M. bovis dépend des rôles 

épidémiologiques des espèces données (facteurs spécifiques à l’espèce et aux populations) 

ainsi que de l’interface entre les deux populations de ces différentes espèces. À l’interface, les 

contacts indirects sont majoritaires. Ils sont permis par la capacité de la bactérie à survivre 

dans l’environnement. Dans le cadre de notre étude, nous allons nous focaliser sur les 

transmissions de l’infection entre les blaireaux et les bovins, bien que la dynamique de 

transmission interspécifique soit bien plus complexe car elle inclut beaucoup d’autres espèces 

domestiques et sauvages. 

 En France, les bovins jouent le rôle principal de maintien et de diffusion de l’infection, 

comme détaillé dans le début de cette étude bibliographique. Les contacts entre blaireaux et 

bovins sont favorisés par certains types d’organisation paysagère. Les bocages, où les pâtures 

sont morcelées par des zones forestières qui créent une importante surface de lisières, sont 

favorables à l’établissement de terriers et aux marquages territoriaux par dépôt de fèces. Tous 

ces éléments augmentent le risque de contacts indirects entre blaireaux et bovins (Hutchings, 

Harris 1999). Le surpâturage pourrait augmenter ces contacts et donc potentiellement la 

transmission de l’infection (Hutchings, Harris 1997).  

La présence de terriers sur les pâtures est un facteur de risque important, tout d’abord 

à cause des bonnes conditions environnementales dans les terriers pour la survie de M. bovis. 

De plus, le comportement curieux des bovins vis-à-vis de ces terriers, qui se traduit par une 

exploration olfactive, et des latrines présents sur leur pâture peut également augmenter le 

risque de transmission (Drewe et al. 2013). Les blaireaux sont attirés par les aliments destinés 
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aux bovins (Payne et al. 2016), notamment en hiver, et les lieux de nourrissage ou de stockage 

sont ainsi des points de transmission de M. bovis entre les deux espèces.  

 

II.4. Surveillance épidémiologique du Blaireau en France  

 

Les résultats de surveillance, via le dispositif SYLVATUB et les différentes études 

menées sur le sujet dans les zones d’enzootie principales, montrent que dans ces zones des 

communautés d’hôtes se sont constituées, composées d’espèces domestiques et sauvages, 

dont le Blaireau. Comme en Espagne et dans la majorité des cas des îles britanniques, des 

blaireaux en France ont été trouvés infectés à proximité des foyers bovins avec des souches 

de M. bovis de même profil moléculaire indiquant une transmission entre les deux espèces 

quasi-certaine (Payne et al. 2013 ; Réveillaud et al. 2018). Les prévalences observées chez 

les blaireaux en zone d’enzootie en France sont toutefois bien inférieures (autour de 5%) 

(Réveillaud et al. 2018) à celles mises en évidence dans les zones d’enzootie au Royaume-

Uni (en moyenne de 17%) (Bourne et al. 2007) et en République d’Irlande (entre 19,5% et 

26,1%) (Byrne et al. 2015). 

Le dispositif SYLVATUB permet l’analyse de blaireaux dans le cadre des surveillances 

événementielles, événementielles renforcées et programmées. Ainsi, entre 2019 et 2021, 

dans le cadre des surveillances événementielles et événementielles renforcées, 512 blaireaux 

ont été collectés et analysés en moyenne par an, majoritairement dans des départements de 

niveau 2 et 3 (Desvaux, Réveillaud 2022). La prévalence apparente d’infection par M. bovis 

parmi ces animaux variait entre 4 et 5,4%. Concernant la répartition géographique des 

blaireaux trouvés infectés, la majorité provenait de Charente et de Dordogne (environ 60%) et 

tous les autres de départements du sud-ouest ou de la Côte-d’Or.  

 Dans le cadre de la surveillance programmée, 1882 blaireaux ont été prélevés en 

moyenne par an, et les prévalences apparentes d’infections par M. bovis parmi ceux-ci étaient 

de 6,5% en 2019, 5,2% en 2020 et 8% en 2021 avec de fortes variations selon les 

départements et également au sein des zones infectées de ces départements. La majorité des 

blaireaux infectés était également en Charente et en Dordogne, mais un nombre important a 

également été retrouvés en Charente Maritime, dans les Landes et en Côte-d’Or (Desvaux, 

Réveillaud 2022). 

 

 Le rôle épidémiologique du Blaireau n’a été étudié de façon approfondie qu’en Côte-

d’Or, où en zone d’enzootie persistante il joue le rôle d’hôte de liaison et donc représente une 

source possible d’infection pour les autres espèces y compris les bovins (Payne et al. 2013). 
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Par ailleurs des travaux de modélisation à partir de données obtenues dans le sud-ouest de 

la France suggèrent que dans certaines zones d’enzootie l’infection peut circuler trois à six 

ans chez les blaireaux de manière indépendante à la circulation chez les bovins (Bouchez-

Zacria et al. 2023). Ces travaux indiquent de plus que ni les populations de bovins ni les 

populations de blaireaux n’ont agi comme des réservoirs distincts mais que la transmission de 

M. bovis est entretenue par une communauté d’hôtes. En revanche, dans les zones où les 

foyers bovins ont été éliminés, l’infection ne semble pas avoir persisté dans les populations de 

blaireaux, suggérant que ces populations ne sont pas devenues à elles seules des populations 

de maintien de l’infection. Le rôle dans la circulation de l’infection de chaque population de 

blaireaux et de celles des autres espèces reste toutefois globalement difficile à déterminer, 

variant certainement d’un écosystème à l’autre (Payne 2014). Toutefois, dans les zones où les 

blaireaux sont trouvés infectés à proximité des pâtures, le risuqe de transmission aux bovins 

existe, justifiant certaines mesures de lutte. 

  

II.5. Statut réglementaire du Blaireau en France et implications dans la lutte contre la 

tuberculose bovine 

 

La mise en place de mesures de lutte concernant le Blaireau s’inscrit dans un contexte 

particulier lié à son statut réglementaire. Dans la réglementation européenne, le Blaireau est 

inscrit à l’annexe III de la Convention de Berne ratifiée par la France le 26 avril 1990. Ainsi tout 

prélèvement (par la chasse ou par mesure de régulation) est réglementé afin de maintenir les 

populations hors de danger de conservation. Dans ce cadre, l’utilisation de collets et cages-

trappes nécessite un arrêté préfectoral de destruction et la France est dans l’obligation de 

soumettre au comité permanant de la Convention un rapport biennal comme prévu par celle-

ci (article 8 et 9, annexe III et IV de la convention). Ainsi, certaines mesures de lutte détaillées 

précédemment, telle que l’éradication de population, ne sont à première vue pas 

envisageables pour cette espèce dans notre pays.  

En France, la chasse du Blaireau est autorisée (arrêté du 26 Juin 1987), soit à tir soit 

par vénerie sous terre. Cependant pour des raisons de santé publique et animale, la vénerie 

sous terre n’est autorisée que dans les zones considérées comme indemnes de tuberculose 

bovine, correspondant aux zones de niveau 1 du dispositif SYLVATUB, du fait du risque de 

tuberculose encouru pour les chiens de chasse en zone de niveau 2 et 3 (non indemnes). 

Le Blaireau peut également faire l’objet de mesures de régulation, à l’initiative des 

maires ou des préfets en application des articles L.427-4 à L.427-6 du Code de 

l’environnement. La réglementation impose que ces mesures soient justifiées. Dans ce cadre, 

les demandes de destruction de blaireaux sont formulées soit pour prévenir des dommages 
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importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et aux autres formes 

de propriété, soit dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publique. Ces mesures 

administratives de régulation permettent la destruction de blaireaux sous l’autorité des 

lieutenants de louveterie grâce à des moyens spécifiés par arrêté préfectoral. Les procédés 

autorisés pour la régulation du Blaireau sont le piégeage par collets à arrêtoirs ou par cages-

pièges, les tirs de nuit ou de jour et le déterrage (dans les zones indemnes de tuberculose 

bovine). Le piégeage est une technique pouvant être mise en œuvre par des piégeurs titulaires 

d’un agrément préfectoral, après formation au piégeage. 

 

Ainsi, la mise en œuvre de mesures de lutte contre la tuberculose bovine qui 

comprennent des prélèvements de blaireaux font l’objet d’une réglementation particulière. 

Dans le cadre du projet de vaccination des blaireaux dont cette thèse fait l’objet, les animaux 

testés positifs sur le terrain seront euthanasiés. L’obtention d’un arrêté préfectoral autorisant 

ces prélèvements a donc été nécessaire. 

 

II.6. Quelques données utiles pour la réalisation de manipulations du Blaireau 

 

 Cette étude bibliographique non exhaustive a pour vocation d’apporter les informations 

essentielles sur le Blaireau pour la compréhension et la réalisation des manipulations dans le 

cadre du projet pilote de vaccination. La majorité des données citées ci-dessous sont issues 

du livre « Le Blaireau d’Eurasie » d’Emmanuel Do Linh San (Do Linh San 2006). 

 

II.6.1. Données anatomiques du Blaireau européen 

 

Le Blaireau est un animal fouisseur présentant une morphologie adaptée à cette 

activité. Il est trapu et avec des membres courts dont les extrémités sont pourvues de griffes 

non rétractiles. Le Blaireau creuse avec ses membres thoraciques. Ses griffes sont en effet 

plus longues sur les membres antérieurs que postérieurs et les surfaces plantaires antérieures 

sont également plus importantes. Les membres pelviens servent principalement pour le 

déblaiement de la terre. Sa tête est fine, courte et conique et est ainsi adaptée aux activités 

de fouille. L’extrémité du museau, le rhinarium, est flexible et une membrane à l’intérieur des 

narines bloque l’accès aux cavités nasales. Ces deux caractéristiques évitent l’entrée de 

particules de terre lorsque l’animal creuse. 
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L’anatomie de l’extrémité des membres est une zone où l’occurrence de blessure liée 

au piégeage est importante. Son anatomie doit donc être connue afin de pouvoir mettre en 

évidence les lésions et les décrire. L’extrémité des membres présente cinq doigts, constitués 

de deux phalanges pour le doigt I (le plus médial) et trois phalanges pour les quatre autres. La 

face plantaire est constituée d’un large coussinet et de cinq pelotes digitales, fusionnées à leur 

base et qui couvrent entièrement la dernière phalange des doigts ainsi que la partie distale de 

la précédente (Figure 6). 

 

 

Figure 6 : Faces plantaires des membres thoracique (à gauche) et pelviens (à droite) gauches d’après 

« Le Blaireau d’Eurasie » (Do Linh San 2006) 

 

Le Blaireau présente un faible dimorphisme sexuel. La détermination du sexe est donc 

principalement basée sur l’observation des organes sexuels externes. Pour les observations 

à distance, cela relève de l’observation ou non des testicules. Lorsque les blaireaux sont 

anesthésiés et peuvent donc être observés de près, les femelles peuvent être distinguées par 

la présence de la vulve, ventralement à l’anus (voir Figure 7 ci-dessous). 
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Figure 7 : Anatomie des organes sexuels externes des blaireaux mâle (à gauche) et femelle (à droite) 

d’après « Le Blaireau d’Eurasie » (Do Linh San 2006) 

 

La poche subcaudale est une invagination de la peau entre l’anus et la queue, formant 

une poche de 2 cm de profondeur (Figure 7). Les tissus de cette zone sont constitués de 

glandes sébacées et sudoripares hypertrophiées sécrétant une substance crémeuse, 

blanchâtre à brunâtre. Ces sécrétions ont un rôle dans le marquage et l’identification des 

individus. Cette particularité anatomique est intéressante à relever dans le cadre de 

manipulations de blaireaux, notamment pour les opérateurs n’ayant jamais travaillé avec cette 

espèce pour les prises de températures rectales. 

 

La formule dentaire du Blaireau est la suivante : I 3/3, C 1/1, PM 4/4, M 1/2. La première 

prémolaire est vestigiale voire absente chez certains individus. Les populations de blaireaux 

en Europe ont ainsi entre 36 et 38 dents. Les incisives et les canines sont conformes à la 

dentition des carnivores, sans être suffisamment pointues et tranchantes pour tuer des proies 

de grande taille et en dépecer la viande. Les tubercules présents sur les molaires témoignent 

du régime omnivore du Blaireau. L’étude des dents des blaireaux capturés est importante car 

elle permet l’estimation de l’âge de l’animal, mais aussi de relever d’éventuelles blessures. 
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II.6.2. Données de physiologie du Blaireau européen 

 

II.6.2.1. Poids et variations saisonnières 

 

Un blaireau pèse en moyenne 12 kg toutes saisons confondues mais le poids des 

blaireaux varie de manière importante au cours de l’année. Ils prennent légèrement du poids 

au printemps et en été, mais c’est en automne qu’ils constituent leurs réserves, par 

accumulation de graisse sous-cutanée, notamment sur la partie caudale du dos. Cette couche 

de graisse peut atteindre jusqu’à 5 cm d’épaisseur. Cette particularité à son importance 

lorsque l’on considère les injections intramusculaires, d’anesthésiants par exemple, qui 

doivent alors être réalisées dans des zones moins riches en graisse. Cette couverture 

graisseuse, en plus de servir d’isolant thermique, leur permet de tenir au cours de l’hiver où 

l’accès aux ressources alimentaires est plus limité. Les blaireaux perdent ainsi beaucoup de 

poids pendant cette saison. La Figure 8 ci-dessous présente les variations de poids de 

blaireaux de sept pays européens au cours de l’année. 

 

 

Figure 8 : Variation saisonnière du poids des blaireaux femelles et mâles en Europe d’après 

(Lebourgeois 2020) 

 

La variation de poids des femelles est plus importante que celle des mâles, en partie à 

cause du coût énergétique élevé de la reproduction et de l’élevage des jeunes (Lebourgeois 

2020). 
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II.6.2.2. Reproduction et cycle sexuel 

 

Les blaireaux peuvent s’accoupler toute l’année (Corner et al. 2015). L’activité 

spermatogène des mâles est continue. Les femelles, elles, connaissent trois pics d’activité 

sexuelle, d’intensité variable et qui dépendent de leur âge. Le plus important se déroule de mi-

janvier à mi-mars, c’est la période d’ovulation principale pour les femelles de plus de deux ans. 

Elles sont également capables de s’accoupler et d’ovuler alors qu’elles sont déjà fécondée, ce 

phénomène s’appelle la superfœtation ou polyœstrie (Yamaguchi, Dugdale, Macdonald 2006). 

Les blaireautins d’une même portée peuvent donc avoir été conçus par plusieurs mâles 

différents mais aussi à plusieurs dates.  

La période de mise bas est pourtant concentrée entre les mois de janvier et février, 

grâce au phénomène d’ovo-implantation différée. En effet, après la fécondation le 

développement embryonnaire s’arrête au stade blastocytaire. L’embryon survit d’un à onze 

mois libre dans l’utérus, s’implante majoritairement entre mi-décembre et mi-janvier puis se 

développe en fœtus. L’implantation est contrôlée par des facteurs environnementaux tels que 

la photopériode et la température. Cette caractéristique permet la période d’émergence de 

jeunes au printemps, quand les ressources sont disponibles et leur laisse le temps de grandir 

et constituer leurs réserves avant leur premier hiver. En effet, si les blaireaux présentaient un 

pic d’activité sexuelle avant l’hiver afin de retrouver la même période de mise bas, ceux-ci 

seraient obligés de puiser dans leurs précieuses réserves avant l’hiver. 

La gestation dure en moyenne 45 jours. À l’émergence, les portées sont principalement 

de deux ou trois blaireautins, bien qu’une femelle puisse avoir jusqu’à cinq petits.  Ils passent 

environ deux mois dans le terrier avec leur mère. À ce moment-là, ils font leurs premières 

sorties et ils pèsent entre deux et trois kg. À l’âge de quatre mois, ils sont sevrés et ne suivent 

plus constamment leur mère. Ils atteignent leur poids adulte à la fin de leur premier automne. 

La chronologie de la reproduction et de l’élevage des jeunes est résumée dans la Figue 9 ci-

dessous. 

 

 

Figure 9 : Calendrier de reproduction et d'élevage des jeunes chez le Blaireau d’après (ANSES 2019) 

 



50 
 

II.6.3. Parasitoses externes 

 

Dans le cadre des manipulations, comme cela sera décrit ensuite dans les procédures, 

une recherche des parasites externes sur les blaireaux sera menée et le niveau d’infestation 

observé sera consigné. Il est donc important de connaître les principales ectoparasitoses du 

Blaireau en Europe occidentale et leurs caractéristiques.  

Ainsi, le Blaireau peut être l’hôte de nombreuses espèces d’ectoparasites, regroupant 

des parasites de différents ordres : des diptères, des siphonaptères (ordre des puces), des 

mallophages (ordre des poux broyeurs) et des acariens. Certains de ces parasites n’ont qu’un 

faible pouvoir pathogène tandis que d’autres, tels que les tiques, peuvent être vecteurs de 

maladies. Les espèces de parasites les plus retrouvés chez les blaireaux en Europe de l’Ouest 

sont Trichodectes melis (poux broyeur), Paraceras melis (puce) et les tiques du genre Ixodes 

spp. (Hancox 1980). 

Une grande proportion de blaireaux sont porteurs d’ectoparasites, mais les taux 

d’infestations restent en général bas. Les charges parasitaires rapportées sont environ d’un à 

cinq tiques et de dix à vingt mallophages par blaireau. Les changements fréquents 

d’occupation des terriers ainsi que le nettoyage de ceux-ci au printemps contribuent au 

maintien de ces faibles taux. Cependant, des cas d’infestation massive, pouvant causer la 

mort de l’animal, sont documentés notamment sur des animaux déjà plus faibles (Hancox 

1980). Les blaireaux sont de manière générale plus infestés par des ectoparasites en été qu’en 

hiver. Les zones où les ectoparasites sont usuellement retrouvées sont les oreilles, le cou, les 

flancs, l’aine et au-dessus de la queue (Hancox 1980). 

 

De cette partie bibliographique ressortent les enjeux économiques importants de la 

maîtrise de la tuberculose bovine dans les élevages en France, ainsi que des mesures de 

surveillance et de lutte déjà mises en place pour la faune domestique et sauvage. Le Blaireau, 

en tant qu’espèce très réceptive à M. bovis, peut en zone d’enzootie bovine jouer un rôle dans 

la transmission de l’infection, rôle qui dépend localement des caractéristiques écologiques des 

populations en présence de blaireaux et, des autres espèces et de l’interface qui peut les lier. 

Aussi en France, malgré les incertitudes qui persistent, le Blaireau peut dans certaines zones 

être considéré comme hôte de liaison de l’infection, justifiant certaines mesures de lutte. 

Celles-ci reposant principalement sur l’abattage en zones infectées de blaireaux à proximité 

des pâtures d’élevages foyers, des réflexions et recherches autour du vaccin comme 

alternative ou mesure complémentaire sont de plus en plus engagées. Le Blaireau ayant un 

statut réglementaire particulier, des contraintes liées à ce statut, détaillées ci-dessus, sont 

toutefois à prendre en compte y compris dans le cadre de projet de recherche comme peut 
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l’être le projet pilote dans lequel s’inscrit cette thèse. Enfin, certaines données d’anatomie, de 

physiologie et de parasitologie du Blaireau ont été abordées car elles sont des notions 

importantes à connaître dans l’optique de la mise en place d’un projet expérimental concernant 

cette espèce. La suite de ce manuscrit concerne la rédaction et la mise en application de 

procédures permettant la vaccination des blaireaux au sens pratique du terme, à la destination 

des équipes sur le terrain. 
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ÉTUDE EXPÉRIMENTALE : ADAPTATION ET MISE EN APPLICATION D’UN 

PROTOCOLE DE VACCINATION PAR VOIE INJECTABLE DES BLAIREAUX 

CONTRE LA TUBERCULOSE BOVINE EN FRANCE 

 

Un projet de vaccination des blaireaux contre la tuberculose bovine va se dérouler 

pendant quatre ans dans une zone d’environ 100 km² en Dordogne. En tant que projet de 

recherche utilisant des animaux vivants, le projet a été soumis à l’approbation d’un comité 

d’éthique suite à la rédaction d’une Demande d’Autorisation de Projet (DAP). Cette DAP 

détaille les différentes procédures que peut subir un blaireau, en fonction de l’année du projet, 

du nombre de captures dont il a fait l’objet et des doses de vaccin qu’il a éventuellement 

reçues. 

L’objectif du travail présenté ici était de rédiger ces procédures de façon détaillée et 

pratique à destination des équipes sur le terrain dans le cadre de la mise en œuvre de cette 

campagne de vaccination des blaireaux en France, sur le modèle de la méthode TVR (Test, 

Vaccinate or Remove). Les protocoles utilisés en Irlande du Nord ont servi de base à la 

rédaction des procédures françaises. Après une phase d’analyse et de recherche, la première 

mise en application a été réalisée d’avril à juillet 2023. Elle a permis de tester la première 

version des procédures afin de les optimiser et de les adapter à la réalité du terrain. Le 

déploiement de la vaccination des blaireaux nécessitant des directives efficaces et répétables, 

celles-ci doivent être facilement comprises et applicables par d’autres équipes. Enfin, les 

premiers résultats obtenus ont fait l’objet d’une étude rétrospective, dans une optique 

d’optimisation des procédures de vaccination. 

 

Avant la réalisation des manipulations, une prospection des terriers a été mise en place 

sur l’ensemble de la zone. Une partie des terriers était déjà connue, grâce aux données de 

surveillance du GDS mais aussi par les connaissances des sociétés de chasse locales. 

L’ensemble de ces terriers ont fait l’objet d’une vérification d’activité, afin de savoir s’ils étaient 

fréquentés au moment de l’étude. Cette vérification s’est faite en deux temps, d’abord en 

recherchant des signes d’activité (déblais, latrines, aires de jeu, …) puis à l’aide de pièges 

photographiques. Le piégeage s’est ensuite déroulé sur trois semaines consécutives pour 

chaque terrier sélectionné : une première semaine de pré-appâtage pour habituer les animaux 

au matériel puis deux semaines de piégeage au sens propre, avec des cages et des collets. 

 

Pour cette première année, la procédure pour chaque blaireau primo-capturé 

comprend une estimation visuelle du poids, une anesthésie reversée, un prélèvement de sang, 
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un test sérologique rapide sur le terrain, la pose d’un transpondeur électronique, un marquage 

visuel par tonte du pelage ainsi que la réalisation de divers prélèvements et relevés. Le résultat 

du test rapide conditionne la suite de la procédure. En cas de test négatif, le blaireau est 

vacciné puis relâché. En cas de test positif, en revanche, celui-ci est euthanasié puis autopsié. 

Les blaireaux recapturés sont relâchés sans être anesthésiés. 

 Le test rapide permet de distinguer les blaireaux infectés par M. bovis de ceux qui ne 

le sont pas. Le résultat est obtenu pendant les manipulations puis complété plus tard par un 

test plus sensible réalisé en laboratoire. Cela permet d’éliminer les individus infectés et donc 

de réduire le risque de contamination pour les autres, mais aussi de proposer une alternative 

à l’abattage non discriminé. De plus, la vaccination permet de protéger les individus testés 

négatifs contre la tuberculose bovine. Enfin, l’identification des blaireaux vaccinés en cas de 

recapture est possible de façon temporaire pour la saison de piégeage, grâce à un marquage 

visuel par tonte, et permanente par la pose d’un transpondeur électronique. 

 

I. Matériel et méthodes 

 

I.1. Déroulement de la rédaction des procédures de vaccination en France 

 

Dans le cadre du projet de vaccination des blaireaux en France, des procédures déjà 

testées au Royaume-Uni et en Irlande ont servi de base pour proposer un protocole pratique 

et détaillé. Ces procédures ont été adaptées, complétées et testées en vue d’un possible 

déploiement de la vaccination dans les régions de France les plus touchées par la tuberculose 

bovine. 

 

I.1.1. Base du protocole 

 

Les Standard Operating Procedures (SOP) sont les procédures utilisées en Irlande du 

Nord et en Angleterre et ont été publiées dans le cadre du projet « Test, Vaccinate or 

Remove ». Elles résument, étape par étape, le matériel nécessaire et la réalisation pratique 

du protocole sur le terrain. Les mesures de biosécurité, nettoyage et désinfection sont d’abord 

présentées. Elles détaillent les règles sanitaires pour la manipulation des animaux afin de 

limiter les risques de contamination des opérateurs, des autres animaux capturés mais aussi 

des bovins des élevages à proximité. Les SOP expliquent ensuite les procédures de 

prospection des terriers, de piégeage (placement des pièges, appâtage, et piégeage à 
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proprement parlé) et de manipulation des animaux capturés (blaireaux et espèces non ciblées) 

ainsi que les prélèvements réalisés. Mon étude expérimentale porte plus spécifiquement sur 

ces deux dernières parties. 

Ces SOP ont été la première base pour la réalisation d’un protocole français détaillant 

les manipulations d’animaux capturés. Après un travail de traduction de la totalité des 

informations, une analyse du protocole a été réalisée afin d’identifier les parties qu’il était 

possible de garder telles quelles et celles qui devaient être modifiées. En effet, des choix ont 

été faits par l’équipe de coordination du projet, pour s’adapter au contexte local, à la législation 

française et aux habitudes de travail des différents membres du groupe. Les parties des SOP 

qui ont été conservées sont regroupées en français en Annexe 1. 

 

I.1.2. Complément des procédures 

 

Les procédures britanniques, qui sont en premier lieu un document à visée de contrôle 

qualité, ne contiennent toutefois pas certains détails pratiques. L’observation de la réalisation 

des manipulations de blaireaux était donc importante afin de combler ces manques. 

Sandrine LESELLIER, membre de l’équipe de coordination, a déjà travaillé en 

République d’Irlande avec des équipes de recherche qui étudient le Blaireau en lien avec la 

tuberculose bovine. Une campagne de vaccination des blaireaux est réalisée dans ce pays 

depuis 2018. Ainsi, en octobre 2022, une partie de l’équipe pilote du projet et moi-même y 

avons effectué un voyage, dans la région de Dundalk. Nous avons pu aller avec les équipes 

sur le terrain afin d’observer la réalisation des manipulations sur les blaireaux capturés. Cette 

visite nous a permis d’apprécier des méthodes différentes de celles d’Irlande du Nord, 

notamment au niveau du piégeage, ainsi que d’avoir des précisions pratiques. Ces détails sont 

le reflet de l’expérience du vétérinaire que nous avons rencontré et concernent, entre autres, 

l’approche du blaireau pour l’injection d’anesthésiques, le matériel utilisé, le positionnement 

de celui-ci pour la prise de sang ou la fabrication d’une boite isotherme pour la réalisation du 

test à une température constante et adaptée.  

De plus, des recherches bibliographiques complémentaires ont permis de combler le 

reste des informations manquantes. À titre d’exemple, l’anesthésie des espèces non ciblées 

n’était pas abordée dans les procédures initiales. 
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I.2. Zone d’étude 

 

L’équipe coordinatrice du projet a sélectionné la zone d’étude en étudiant le risque 

relatif d’infection des blaireaux par M. bovis dans chaque commune, de Dordogne et du Sud 

Charente, identifiée comme infectée. Comme nous l’avons vu précédemment, cette zone 

présente une des plus fortes prévalences de tuberculose bovine en France.  

 

Pour cela, les données obtenues dans le cadre de SYLVATUB et celles de la DRAAF 

(Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt) de Nouvelle-Aquitaine 

ont été combinées. Tout d’abord, les données de prélèvements SYLVATUB ont été étudiées 

entre 2006 et 2022. Elles concernaient le nombre de blaireaux piégés et de cadavres trouvés 

par commune sur la période, donnant ainsi une idée de la densité de populations de blaireaux. 

Enfin, la DRAAF a fourni le nombre d’ateliers bovins par commune en 2022 ainsi que 

l’incidence de tuberculose bovine chez ces mêmes animaux la même année. De cette 

manière, en combinant ces éléments, trois zones présentaient un risque relatif important 

d’infection du Blaireau à M. bovis. Pami elles, deux se situent en Dordogne et ont été 

présélectionnées pour le projet. 

La première zone présélectionnée, dans le Périgord Blanc, n’a pas été retenue car des 

mesures renforcées de biosécurité avaient été mises en place dans les élevages, rendant 

difficilement interprétables les évolutions de l’incidence de la tuberculose bovine dans le cadre 

du projet. 

L’autre zone, sélectionnée pour la mise en application du projet, présente l’avantage 

d’être délimitée dans sa partie Nord-Ouest par un cours d’eau, la Dronne, formant ainsi une 

frontière naturelle. Cela permet d’augmenter les chances de piéger une grande partie des 

blaireaux présents (voir Figure 10).  
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Figure 10 : Zone d’étude du projet, au Nord-Ouest de la Dordogne et d’une surface d’environ 100 km² 

 

I.3. Équipe 

 

Pendant les manipulations des animaux, l’équipe est composée de trois personnes : 

- Un piégeur agréé, qui assure en amont toutes les activités de piégeage et en cas de 

capture transmet l’information au reste de l’équipe. Pendant les manipulations, le 

piégeur s’occupe de la contention avant l’anesthésie, du déplacement et de la pesée 

du blaireau anesthésié et apporte son aide pour la réalisation du test et des 

prélèvements (poils et parasites).  

- Un assistant de terrain, qui reste « propre », sans contact avec l’animal et les 

prélèvements, et qui gère la réalisation du test rapide et la prise de notes des 

différentes données. Il a également un rôle de vérification de la réalisation de 

l’ensemble des manipulations (suivi de la liste des procédures). 

- Un vétérinaire ou une personne (applicateur ou concepteur) ayant reçu une formation 

sur l’utilisation des animaux à des fins scientifiques telle que l’UPAL (Utilisation et 

Protection des Animaux de Laboratoire). Cette personne, que nous nommerons 

manipulateur dans la suite des procédures, est en charge des injections (anesthésie, 

vaccination, euthanasie), du prélèvement sanguin, de l’identification, du relevé de 

données concernant l’animal et de la gestion d’éventuelles blessures. 



58 
 

II. Résultats 

 

II.1. Procédures proposées 

 

Dans un premier temps, nous allons détailler et expliquer les procédures d’hygiène et 

de biosécurité adaptées des SOP consultées. La gestion des médicaments sera ensuite 

abordée. Enfin, le protocole de manipulations des blaireaux est détaillé, suivi de celui de la 

gestion des captures d’espèces non ciblées. 

 

II.1.1. Hygiène et procédures de biosécurité 

 

Compte tenu de la proximité de certaines zones de manipulation avec des élevages, il 

existe des risques d’introduction de la tuberculose bovine dans les cheptels bovins. De plus, 

les manipulations successives augmentent le risque de transmission de maladies, dont la 

tuberculose bovine, par le matériel entre animaux sauvages capturés. 

Des règles de biosécurité et de nettoyage/désinfection du matériel ont donc été définies 

et mises en place. Elles sont, pour une grande partie, inspirées des SOP d’Irlande du Nord 

(Annexe 1). Certaines mesures visent plus spécifiquement la protection des manipulateurs, 

d’autres les risques de transmission de la tuberculose bovine vers d’autres zones et certaines 

répondent aux deux objectifs. 

 

II.1.1.1. Risques sanitaires pour les opérateurs 

 

Les opérateurs de terrain sont susceptibles d’être en contact direct, de par les 

manipulations, avec diverses espèces d’animaux sauvages y compris non-cibles du projet de 

vaccination (blaireaux mais aussi renards, ragondins, cervidés, sangliers…). Le contact peut 

également être indirect, principalement via les déjections, sur le matériel utilisé ou dans les 

zones de manipulations.  

Le risque infectieux principal inhérent au projet est la contamination par M. bovis, par 

contact direct ou indirect avec les blaireaux. Cependant, d’autres pathogènes peuvent 

contaminer les équipes. À partir de la liste des agents infectieux zoonotiques potentiellement 

transmis par les animaux admis en centre de soin de la faune sauvage en France (Chazal 

2021), le Tableau 11 ci-dessous résume uniquement ceux transmis par les espèces 

potentiellement piégées avec les dispositifs mis en place et donc à risque possible pour les 
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équipes du projet. Pour chaque zoonose, l’agent pathogène, les espèces responsables de la 

contamination et les voies majeures de contamination associées sont présentées.  

Tableau 11 : Principaux agents zoonotiques des espèces susceptibles d'être rencontrées au cours du 

projet d’après (Chazal 2021) 

Agent pathogène 
zoonotique 

Espèces sauvages à l’origine 
de la contamination 

Voies majeures de 
contamination pour l’Homme 

Infections virales 

Rage 
Rabies lyssavirus 

Chauve-souris, carnivores 
et toutes les espèces de 
mammifères terrestres 

Par morsure, griffure, 
léchage 

Hantavirus des rongeurs 
Orthohantavirus 

Rongeurs 

Par morsure, griffure 
Par inhalation de poussières 

contaminées 
Par ingestion de matières 

contaminées 

Infections bactériennes 

Salmonellose 
Salmonella enterica 

Toutes les espèces 
(Reptiles, rongeurs, oiseaux, 

autres mammifères) 

Voie digestive 
(Contact avec des déjections 

animales) 

Leptospirose 
Leptospira spp. 

Animaux pouvant être atteints 
(Renard, Chevreuil, Sanglier, 

etc.) 
Animaux porteurs sains 

(Rongeurs) 

Contact cutané ou avec 
muqueuse 

(Contact direct avec urine ou 
environnement souillé) 

Tuberculose 
Mycobacterium bovis, M. 

avium 
Blaireau, cervidés 

Par inhalation 
Examens post-mortem 

(autopsie) 

Maladie de Lyme 
Borrelia burgdorfen 

Cervidés, Renard 
Par l’intermédiaire de 

vecteurs (tiques) 

Colibacillose 
Escherichia coli 

Nombreuses espèces Voie digestive 

Infections fongiques 

Dermatophytose 
Microsprum, Tricophyton, etc 

Hérisson, Renard, rongeurs, 
Lapin 

Par contact direct cutané 

Infections parasitaires 

Échinococcose alvéolaire 
Echinococcus multilocularis 

Renard 
Voie digestive 

(Œufs de parasites sur le 
pelage, végétaux, etc.) 

Gale, cheyletiellose 
Sarcoptes, Cheyletiella 

Rongeurs, Renard Par contact direct cutané 

Cryptosporidiose 
Cryptosporidia spp. 

Nombreuses espèces Voie digestive 

Giardiose 
Giardia spp. 

Nombreuses espèces Voie digestive 

 

Les voies de contamination sont variées : directe, indirecte (par voie digestive 

principalement), par l’intermédiaire de vecteurs, par inhalation ainsi que par morsure ou 

griffure. La protection des opérateurs nécessite donc différentes mesures, adaptées à chaque 

maladie. Le Tableau 12 ci-dessous résume l’évaluation des risques encourus par chaque 

opérateur pendant les manipulations ainsi que les mesures et équipements de protection 

associés. Cette analyse prend également en compte les risques associés à la manipulation 

d’objets coupants et de médicaments. 
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Tableau 12 : Risques encourus par les membres de l'équipe au cours des manipulations et mesures 

associées (Production personnelle) 
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II.1.1.2. Équipement de protection individuelle 

 

Afin de prévenir les risques de contamination par inhalation, par contact cutané direct 

et par voie digestive (en mettant ultérieurement les mains à la bouche par exemple), un 

ensemble d’équipement de protection individuelle (EPI) est fourni et contient a minima :  

- Une paire de bottes (compatibles avec les mesures de désinfection), 

- Des lunettes de protection, 

- Des gants en latex imperméables à usage unique, 

- Un masque FFP2. 

Le manipulateur étant en contact direct avec l’animal s’équipe en plus d’un pantalon et d’une 

veste imperméables et couvrants, facilitant le nettoyage et la désinfection.  

Tous les EPI à usage unique doivent être jetés à la fin de chaque manipulation sur un 

terrier. Les bottes et vêtements imperméables doivent être :   

- Propres au début de chaque journée de travail ; 

- Nettoyés et désinfectés à la fin de chaque manipulation sur un terrier ; 

- Nettoyés et désinfectés lors des déplacements entre les exploitations, avant d’arriver 

et au moment de quitter l'exploitation ou dès que possible après. 

Les autres EPI doivent être remplacés si nécessaire, en cas de dommage, usure ou 

inefficacité. 

 

II.1.1.3. Hygiène des mains 

 

Le port des gants est obligatoire pour tous les membres de l’équipe pendant les 

opérations de manipulation des animaux et du matériel. Pour compléter la protection apportée 

par les EPI, notamment pour prévenir les contaminations directes et par voie digestive, du gel 

hydroalcoolique est mis à disposition de tous les opérateurs dans la boîte de matériel 

manipulateur. À la fin des manipulations sur un terrier, tous les agents de terrain présents 

doivent se désinfecter les mains. 

 

II.1.1.4. Protection contre les tiques et les puces 

 

Les manipulations se déroulant dans les bois ou à proximité, les agents de terrain 

doivent rechercher chaque jour la présence de tiques sur eux. En cas d’animaux présentant 
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une infestation importante par des parasites externes (puces notamment), un insecticide peut 

être utilisé afin d’éviter que les manipulateurs ne soient piqués ou infestés. 

 

II.1.1.5. Nettoyage et désinfection 

 

Les opérations de nettoyage et désinfections du matériel doivent être réalisées à la fin 

de toute manipulation sur la zone, près de la voiture et donc à distance du terrier, afin de limiter 

les perturbations sonores et olfactives (odeur du désinfectant). Les EPI doivent être conservés 

par les membres de l’équipe jusqu’à la fin de ces opérations. 

Afin d’assurer le nettoyage et la désinfection, le matériel suivant est mis à disposition 

des équipes : 

- Un seau en plastique, qui permet le stockage du matériel de nettoyage et désinfection 

dans la voiture et le transport du matériel contaminé après les manipulations, 

- Une brosse à poils durs et un cure-pieds, pour retirer le maximum de matière organique 

avant la désinfection. Le matériel est également rincé à l’eau ou essuyé avec de 

l’essuie-tout humide pour retirer le reste de matière organique, 

- Un désinfectant à large spectre avec une activité virucide, bactéricide et fongicide 

(solution de Virkon® à la concentration de 15 g/L), pour désinfecter l’ensemble des 

objets utiles aux manipulations. 

La solution de Virkon® est préparée en mélangeant une cuillère à café de Virkon® en 

poudre dans 1 L d'eau. Le mélange doit être refait dès que la solution perd sa coloration rose 

vif. Celle-ci est pulvérisée puis essuyée avec de l’essuie-tout après un temps d’application de 

30 minutes (temps nécessaire à l’activité bactéricide d’après la notice de Virkon®). Les gants 

en cuir, pour la contention des animaux, sont également brossés et pulvérisés de désinfectant 

après utilisation. Le matériel peut être entreposé dans la voiture et essuyé après le trajet, une 

fois les 30 minutes écoulées. Si plusieurs animaux ont été capturés, le temps de pose peut 

être réduit afin de limiter leur temps d’attente. 

 

La même procédure est appliquée au matériel de piégeage. Chaque fin de semaine, 

tout le matériel est retiré des terriers piégés depuis deux semaines. Un maximum de la matière 

organique est retiré sur place à l’aide d’une brosse. Tout est ensuite nettoyé au jet d’eau sous 

pression puis désinfecté par pulvérisation de la même solution de Virkon®. 

Les véhicules sont nettoyés au jet d’eau et désinfectés en fin de semaine après le 

dépiégeage mais aussi avant et après tout accès à une exploitation ou une zone susceptible 
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d’accueillir des animaux de rente. Afin de maintenir propre l’intérieur des véhicules, il est 

recommandé de mettre les bottes en sortant de la voiture, de les retirer à la fin des 

manipulations et de les stocker dans un bac dans le coffre pendant les trajets. 

 

II.1.1.6. Gestion des déchets 

 

Tous les déchets de matériel ayant été directement au contact des animaux ou servant 

aux manipulations sont placés dans des sacs poubelle spécifiques pour les déchets 

biologiques (sacs jaunes DASRI) ou dans des bacs pour objets tranchants (petite poubelle 

jaune DASRI). Dans le cadre du projet pilote en Dordogne, les déchets DASRI (cadavres, 

déchets contaminés et coupants) sont amenés au Laboratoire Départemental d’Analyse et de 

Recherche (LDAR) de la Dordogne à Périgueux pour y être traités. 

 

II.1.2. Gestion des médicaments 

 

Les médicaments (Kétamine ® 1000 (kétamine), Domitor® (médétomidine), 

Antisedan® (atipamézole), Doléthal® (pentobarbital)) doivent être stockés dans des coffres à 

code connu seulement par les personnes autorisées à les utiliser (manipulateur et 

éventuellement assistant s’il est agréé à la manipulation des animaux à des fins scientifique). 

La date d’ouverture des flacons doit être notée sur ceux-ci et les dates de péremption doivent 

être respectées. 

Le manipulateur tient à jour un registre indiquant le numéro du transpondeur si l’animal 

a été identifié, et l’espèce sinon, ainsi que la quantité prélevée pour chaque médicament utilisé. 

Le registre doit également comporter les entrées et sorties de médicaments. Le manipulateur 

doit donc consigner toute ouverture et fin de flacon. 

 

Le vaccin BCG est un vaccin vivant atténué et doit donc être conservé entre 2 et 8°C, 

sans congélation et à l’abri de la lumière. Les vaccins et diluants sont stockés et transportés 

dans des glacières électriques, dont la température est suivie à l’aide de capteurs via une 

application dédiée. Lors des manipulations sur le terrain, les vaccins et diluants sont placés 

dans une boite isotherme dont la température est préalablement refroidie à l’aide de pains de 

glace et suivie avec des capteurs. En cas de température non conforme pendant l’une de ces 

étapes, les lots de vaccins et diluants sont jetés. 
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II.1.3. Mise en place du protocole de vaccination des blaireaux 

 

Deux types de dispositifs sont mis en place afin de capturer des blaireaux lors de la 

campagne de vaccination 

- Des collets à arrêtoirs qui sont spécialement adaptés pour la capture de blaireaux et 

utilisés en République d’Irlande dans le cadre de leur campagne de vaccination depuis 

2018. L’arrêtoir les empêche de se refermer à moins de 28 cm de diamètre, ce qui 

permet de limiter les blessures sur les blaireaux adultes mais empêche la capture des 

juvéniles ; 

- Des cages-pièges, développées pour le Blaireau par des biologistes anglais, sont 

également utilisées. La Figure 13 ci-dessous présente des blaireaux capturés dans ces 

deux types de pièges. 

Les piégeurs vérifient les pièges chaque matin, et tous doivent avoir été relevés au maximum 

deux heures après le lever du soleil, ceci en application de la réglementation relative au 

piégeage. 

 

Le manipulateur et l’assistant de terrain sont avertis en cas de capture, le piégeur 

précise le nombre de captures, la ou les espèces et les terriers concernés. Si une blessure 

importante est observée, elle est également rapportée et l’animal sera rejoint de façon 

prioritaire. L’équipe doit également savoir dans quel type de piège la capture a eu lieu afin 

d’adapter le matériel de contention et d’anesthésie. 

 

Figure 13 : Photographies d'un blaireau capturé au collet (à gauche) et dans une cage (à droite) 

(source : GREGE) 
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Le protocole suivi pour la réalisation des manipulations sur les blaireaux est résumé 

dans une fiche terrain jointe en Annexe 2. 

 

II.1.3.1. Préparation du matériel 

 

Avant le départ du piégeur pour le contrôle des matériels de capture, la glacière qui 

sert au transport des vaccins est branchée pour permettre son refroidissement dans 

l’éventualité d’une capture. 

En cas de capture, avant de rejoindre le piégeur au terrier concerné, le manipulateur 

et l’assistant de terrain préparent la boite isotherme qui sert à la conservation des vaccins et 

à la réalisation du test sur le terrain. Celle-ci est inspirée de celle que l’équipe a pu observer 

lors de la visite en République d’Irlande. Elle est équipée de deux sangles qui permettent de 

la transporter de façon pratique sur le dos lors des déplacements de l’équipe (voir Figure 14 

ci-dessous). 

 

 

Figure 14 : Extérieur de la boite isotherme servant à la conservation des vaccins et à la réalisation du 

test sur le terrain (source : GREGE) 

 

Elle est composée de deux parties, une froide et une chaude, équipées d’un capteur 

de température chacune (Figure 15). Dans la partie froide, des pains de glaces sont placés 

afin de maintenir la température entre 2°C et 8°C pendant les manipulations, intervalle de 

températures idéal pour la bonne conservation du vaccin. L’autre partie est maintenue entre 



66 
 

18°C et 30°C avec des chaufferettes. Le nombre de vaccins et diluants correspondant au 

nombre de captures sont ensuite placés dans la glacière, deux doses supplémentaires sont 

ajoutées et pourront être utilisées en cas de problème. 

 

 

Figure 15 : Vue sur les deux compartiments de la boite isotherme : le froid pour les vaccins (en haut) 

et le chaud pour le test (en bas) (source : GREGE) 

 

L’équipe doit ensuite charger dans la voiture une boite de tests, la boite isotherme et la 

glacière qui sert au transport des vaccins. À l’aide de la liste du matériel (voir Annexe 3), 

l’assistant de terrain et le manipulateur vérifient que tout est bien dans la voiture avant de 

partir. 

 

II.1.3.2. Choix et mise en place de la zone de manipulation 

 

Le piégeur, après avoir prévenu le reste de l’équipe en cas de capture, choisit une zone 

où l’animal sera manipulé. Celle-ci doit se situer à bonne distance des entrées du terrier afin 

de minimiser les risques de nuisances olfactives et auditives pour les autres blaireaux et ainsi 

limiter les risques d’impacter les potentielles futures captures. Elle doit cependant ne pas trop 

s’en éloigner, afin de pouvoir aisément ramener l’animal près d’une entrée du terrier pour son 

réveil. Enfin, pour que les manipulations se passent de la façon la plus efficace, la zone doit 

être plane, dégagée et, si possible, proche d’une aire pour garer la voiture afin de faciliter le 

transport du matériel. 
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En arrivant en voiture près du terrier, le manipulateur et l’assistant de terrain s’équipent 

avec les vêtements imperméables et les bottes. Ils transfèrent le nombre nécessaire (en en 

ajoutant quelques doses supplémentaires) de vaccins, diluants et tests dans les 

compartiments dédiés dans la boite isotherme. Ils transportent ensuite l’ensemble du matériel 

nécessaire jusqu’à la zone de manipulation indiquée par le piégeur. Ce matériel comprend : la 

boîte du manipulateur, le sac de l’assistant, la boite isotherme, le seau contenant les poubelles 

et le matériel de nettoyage et désinfection, le lecteur de puce, le matériel de contention (lasso 

ou fourche en fonction du type de piège), la perche à injection en cas de capture au collet. En 

cas de pluie, l’équipe peut également emmener un grand parapluie équipé d’un pied pour se 

protéger. 

Une fois sur place, le manipulateur et l’assistant s’équipent de leurs EPI et mettent en 

place leur matériel. Ils disposent chacun des planches en plastique rigide permettant d’isoler 

le blaireau et le matériel du sol. Le manipulateur prépare ensuite le matériel pour anesthésier 

l’animal et celui nécessaire à la prise de sang, l’identification et la gestion d’éventuelles lésions 

(voir Figure 16). L’assistant quant à lui prépare une fiche capture dédiée, un GPS pour 

sauvegarder la position de la capture, de quoi peser le blaireau et le matériel nécessaire à la 

réalisation du test (voir Figure 17).  

 

 

Figure 16 : Matériel du manipulateur installé avant le début des manipulations (source : GREGE) 
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Figure 17 : Matériel de l'assistant de terrain installé avant le début des manipulations (source : 

GREGE) 

 

Pendant toute la durée de présence sur la zone, les membres de l’équipe doivent veiller 

à être les plus calmes et silencieux possible, notamment lorsque le blaireau n’est pas encore 

anesthésié et pendant les phases d’induction et de réveil. Toutes les opérations de nettoyage 

et désinfection sont effectuées près de la voiture et non sur la zone de manipulation, afin de 

déposer le moins d’odeur possible. De même, les pièges en place sur la zone ne sont 

manipulés que si cela est nécessaire et toujours avec des gants. 

 

II.1.3.3. Anesthésie 

 

Les objectifs de l’anesthésie sont l’inconscience (narcose), la myorelaxation et 

l’analgésie. Elle permet de réduire le stress et la douleur liés aux manipulations pour l’animal, 

et aux opérateurs de travailler dans le calme et la sécurité. 

Le protocole anesthésique utilisé en Irlande du Nord, à base de médétomidine, 

kétamine et butorphanol, n’a pas été retenu par l’équipe coordinatrice du projet. En effet, 

certains membres de l’équipe ont pris l’habitude d’utiliser le mélange médétomidine et 

kétamine dans des projets ayant impliqués la capture et l’anesthésie de blaireaux. De plus, 

ces deux molécules sont également utilisées en République d’Irlande, sans butorphanol. Nous 

avions pu ainsi observer son application sur des blaireaux dans des conditions similaires à 

celles de notre projet lors de notre visite. Les anesthésies s’étaient bien déroulées.   
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Le protocole britannique comprend la réversion systématique des blaireaux avec de 

l’atipamézole, qui n’est cependant pas effectuée en pratique (Lesellier, communication 

personnelle). Celle-ci a été discutée, certains membres de l’équipe l’associant par expérience 

à des réveils dysphoriques et ne considérant pas le réveil trop long sans réversion. Cependant, 

lors de notre déplacement en République d’Irlande, le vétérinaire sur place n’en réalisait pas 

et le réveil du blaireau que nous avions pu observer avait été long (supérieur à 30 minutes 

après la fin des manipulations). De plus, dans leurs conditions normales de fonctionnement, 

ils déposent le blaireau devant son terrier et ne surveillent pas le réveil. Cela leur permet de 

gagner du temps et de commencer les manipulations suivantes plus rapidement. Dans un 

souci d’optimisation des procédures et du bien-être animal, la réversion de l’anesthésie des 

blaireaux a été mise en place pendant notre phase terrain. Leur réveil a été suivi attentivement 

afin de pouvoir tester cette modalité pour l’inclure dans les procédures. 

 

II.1.3.3.1. Conditions de réalisation 

 

La première condition de réalisation de l’anesthésie du blaireau est qu’il s’agisse d’une 

primo-capture lors de la période donnée. C’est pourquoi le corps du blaireau est scanné avec 

le lecteur de puce afin de savoir s’il est identifié et donc s’il s’agit d’une recapture. Des marques 

de tonte visibles au niveau du cou et en bas du dos du blaireau permettent de savoir qu’il a 

déjà été capturé et vacciné au cours de la période (voir Figure 18). Il ne doit donc pas dans ce 

cas être anesthésié. 

 

 

Figure 18 : Marques de tonte réalisées sur un blaireau afin de l'identifier rapidement en cas de 

recapture au cours d’une même période (source : GREGE) 

 



70 
 

De plus, tout blaireau d’un poids inférieur à 1 kg ne sera pas anesthésié mais relâché 

sans autre manipulation. Les captures sont réalisées à partir de début avril, soit environ deux 

mois après la majorité des naissances dans nos régions qui ont lieu en février. Les jeunes qui 

commencent à sortir du terrier à cet âge pèsent entre 2,5 et 3,5 kg. La capture d’un individu 

de moins de 1 kg est donc peu probable mais en cas de doute, le blaireau est pesé sans être 

anesthésié, à l’aide des moyens de contention disponibles. 

Le mauvais état général d’un blaireau ou l’observations de signes cliniques attestant 

d’une maladie ou d’un traumatisme ne sont pas des critères d’exclusion de l’anesthésie. En 

effet, ces blaireaux doivent être anesthésiés, même si les risques sont plus importants que 

pour des individus semblant sains, dans le but d’être testés pour la tuberculose. 

 

II.1.3.3.2. Préparation du matériel et des anesthésiants 

 

Après s’être équipé avec ses EPI et avoir préparé son matériel, le manipulateur se rend 

avec le piégeur sur l’emplacement de capture du blaireau. Il prend avec lui : 

- Le lecteur de puce pour rechercher une éventuelle identification, 

- Le moyen d’injection : la perche et une seringue de 3 mL pour les captures au collet, 

comme l’utilise le vétérinaire rencontré en République d’Irlande ou une seringue de 2 

mL pour les captures en cage, comme décrit dans les SOP d’Irlande du Nord, 

- Plusieurs aiguilles jaunes (20G 40mm de longueur 0,9mm de diamètre), 

- Les flacons de Kétamine 1000® (kétamine 100 mg/mL) Virbac et Domitor® 

(médétomidine 1 mg/mL) Vetoquinol, pour limiter les déplacements inutiles en cas 

d’injection ratée. 

 

Le piégeur amène un moyen de contention adapté (la fourche pour la cage) ou un 

moyen de détourner l’attention du blaireau (un bâton prélevé sur place pour une capture au 

collet). Cette dernière technique nous avait été conseillée par le vétérinaire irlandais qui utilisait 

la perche à injection. Nous avons fait le choix d’utiliser un autre objet tel qu’un bâton afin de 

prévenir tout risque de morsure de la perche qui risquerait de l’abimer. 

Le poids du blaireau est estimé visuellement par le piégeur principalement, en 

concertation si nécessaire avec le manipulateur. Sa capacité à être anesthésié est évaluée 

selon les critères décrits ci-dessus. 
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Le mélange anesthésique est préparé directement dans la seringue en se basant sur 

une posologie de 100 µg/kg de médétomidine et 10 mg/kg de kétamine, soit 0,1 mL/kg de 

Domitor® et 0,1 mL/kg de Kétamine 1000®. Ces doses anesthésiques sont celles utilisées par 

les membres de l’équipe de coordination dans leurs projets antérieurs, comme cette étude sur 

l’anesthésie du blaireau (Davison et al. 2007). Après avoir ponctionné les deux flacons, 

l’aiguille est jetée dans la poubelle DASRI prévue à cet effet, et une nouvelle est placée au 

bout de la seringue. La peau du Blaireau étant épaisse, utiliser une aiguille neuve permet de 

diminuer la probabilité de tordre l’aiguille à l’injection et donc les risques de ne pas injecter ou 

seulement partiellement les anesthésiques. Cette modalité a été inclue dans les procédures à 

la suite d’une injection infructueuse. 

 

II.1.3.3.3. Injection du mélange anesthésique 

 

Pour une capture au collet, le piégeur contourne le blaireau par l’arrière et en restant à 

côté (au niveau de son épaule) place l’extrémité du bâton en face de la tête du blaireau pour 

le distraire. Le manipulateur s’approche alors par l’arrière et injecte le mélange anesthésique 

en intramusculaire dans les muscles du cou (voir Figure 19 ci-dessous). Les potentielles 

difficultés sont notamment un blaireau qui bouge beaucoup ou encore un milieu difficile 

d’accès (par exemple trop broussailleux) qui rend difficiles les déplacements du manipulateur. 

Dans ces cas-là, l’injection pourra être réalisée dans les lombes ou la cuisse, à l’évaluation du 

manipulateur, afin de permettre une intervention rapide et efficace. 

 

 

Figure 19 : Injection des anesthésiques à l’aide d’une perche à injection dans les muscles du cou, 

pendant que le blaireau est distrait avec un bâton (source : GREGE) 
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Pour une capture en cage, le piégeur contient le blaireau contre les barreaux du haut 

de la cage à l’aide de la fourche spécifique dédiée. L’animal est guidé vers l’arrière de la cage 

et la fourche est insérée verticalement au milieu de celle-ci. En inclinant la fourche, le blaireau 

est remonté puis plaqué contre le haut de la cage, permettant de limiter ses mouvements et 

ainsi réaliser les injections intramusculaires nécessaires. L’injection est réalisée dans les 

lombes ou la cuisse, en évitant le cou afin de prévenir les risques de morsures. La Figure 20 

ci-dessous illustre cette manipulation. 

 

 

Figure 20 : Contention du blaireau avec la fourche pour la réalisation de l'injection des anesthésiques 

en cas de capture en cage (source : GREGE) 

 

En théorie, le mélange anesthésique doit idéalement être injecté dans les muscles du 

cou. En effet, à la différence des lombes et de la cuisse, le dépôt graisseux au niveau du cou 

est peu important et les chances d’injecter dans le gras sont donc moindres. Cependant, 

l’accumulation de gras sous-cutané a principalement lieu à l’automne (avant l’hiver) et les 

périodes de manipulation (avril à juillet) prévues dans le cadre de ce projet rendent moins 

importante cette considération. Ainsi d’autres sites pourront être préférés pour la sécurité du 

manipulateur ou en cas de difficulté comme détaillé précédemment.  

 

II.1.3.3.4. Induction et déplacement du blaireau 

 

Directement après l’injection, le manipulateur et le piégeur retournent calmement et 

sans bruit vers la zone de manipulation. Le blaireau est laissé seul et sans stimulation. Après 

cinq minutes, son état de conscience est vérifié (absence de port de tête et myorelaxation).  
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Si l’inconscience est complète, celui-ci est transféré dans un grand sac de course par 

le piégeur puis ramené sur la zone de manipulation. Si ce n’est pas le cas, l’équipe attend cinq 

minutes supplémentaires. Après ce délai, soit dix minutes après l’injection, si le blaireau est 

encore vigilant ou si le relâchement musculaire n’est pas complet, une autre injection est 

réalisée. Le manipulateur injecte une demi-dose ou une dose en fonction de l’état de 

conscience de l’animal. Après deux doses et demie d’anesthésiques injectées sans succès, le 

blaireau est vacciné, marqué et relâché sans prélèvement de sang. 

 

II.1.3.3.5. Réajustement de la dose d’anesthésiques 

 

             En arrivant sur la zone de manipulation, le blaireau anesthésié est pesé par le piégeur, 

directement dans le sac de course avec un peson (voir Figure 21 ci-dessous). Si la différence 

entre le poids réel et le poids estimé est supérieure à 500 g, l’anesthésie est sous dosée et un 

réajustement est nécessaire. Une injection intramusculaire est alors réalisée par le 

manipulateur afin de compléter la dose initiale pour atteindre la posologie de 100 µg/kg de 

médétomidine et 10 mg/kg de kétamine.  

 

 

Figure 21 : Pesée d'un blaireau anesthésié dans le sac de course à l'aide du peson par le piégeur 

(source : GREGE) 
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II.1.3.3.6. Prévention des risques liés à l’anesthésie 

 

Les risques majeurs inhérents à l’anesthésie dans le cadre de nos procédures sont 

l’hypothermie ou l’hyperthermie, l’hypotension, l’hypoventilation. Les ulcères cornéens 

constituent un risque également à cause du maintien des yeux ouverts.   

Afin de limiter les risques d’hypotension et d’hypoventilation, les doses d’anesthésiques 

et la durée d’anesthésie sont réduites au nécessaire. Pour prévenir les complications liées à 

une hypothermie ou une hyperthermie, des recherches bibliographiques ont été nécessaires. 

En effet, les procédures étudiées ne contiennent pas de valeurs de températures limites 

indiquant que des mesures de correction doivent être mises en place. 

 

Recherches bibliographiques : 

 

 Des études précisant la température rectale de blaireaux anesthésiés avec un 

protocole identique à celui du projet ont été recherchées dans la littérature. Dans un premier 

article, la température rectale moyenne dix minutes après l’injection est d’environ 38,5°C pour 

16 blaireaux captifs (Davison et al. 2007). Pour un groupe de 93 blaireaux sauvages 

anesthésiés, la température moyenne pendant la période d’anesthésie est de 37,8 ± 0,07 °C 

(McLaren et al. 2005a). L’agitation des animaux sauvages liée à leur capture peut faire 

augmenter leur température avant l’anesthésie. 

Ainsi, il a été retenu que les températures rectales des blaireaux au cours de l’anesthésie 

seront considérées comme normales dans un intervalle de 37,5°C et 39,5°C. 

 

Procédures proposées : 

 

 Pour isoler le blaireau du sol et ainsi limiter la diminution de température corporelle, le 

blaireau est placé sur une plaque de plastique rigide pendant toute la durée des manipulations 

(Figure 22). Pour prévenir les risques d’ulcères de la cornée, un trait d’Ocrygel ® (Carbopol, 

Cétrimide) est appliqué sur chaque œil. Cette partie a été rajoutée après le début de la mise 

en place sur le terrain afin de limiter les risques d’ulcères cornéens. Cela s’inscrit dans une 

optique de raffinement des procédures. 
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Figure 22 : Blaireau anesthésié placé sur une plaque de plastique rigide, isolé du sol (source : 

GREGE) 

 

 Afin de suivre les évolutions de température corporelle du blaireau anesthésié, deux 

mesures de température rectale sont réalisées pendant les manipulations (Figure 23). La 

première est prise au début de l’anesthésie, juste après le prélèvement de sang. La seconde 

est réalisée à la remise du blaireau au terrier. D’autres mesures de températures peuvent être 

réalisées à l’appréciation du manipulateur, si la première est anormale et/ou si les conditions 

météorologiques sont impactantes (températures extrêmes, précipitations importantes...). 

 

 

Figure 23 : Prise de la température rectale au début des manipulations (source : GREGE) 

 

En cas de température rectale inférieure à 37,5°C ou supérieure à 39,5°C au cours des 

manipulations, plusieurs mesures de correction pourront être mises en place : couverture de 

survie pour réchauffer l’animal en fonction de la situation, chaufferettes électriques.  Si la 

température continue de descendre ou de monter, la réversion de l’anesthésie peut être 
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décidée par le manipulateur, notamment si le blaireau présente des signes d’hypotension et/ou 

d’hypoventilation. 

Comme précisé dans la demande d’autorisation de projet (DAP) et adapté des SOP 

d’Irlande du Nord, l’euthanasie sera envisagée en cas de choc avéré pendant l’anesthésie, à 

savoir : 

- Hypothermie ou hyperthermie majeures : augmentation ou diminution rapide et 

importante de température non régulée pendant plus de 15 minutes par les actions de 

refroidissement ou de réchauffement, ni par la réversion de l’anesthésie, 

- Hypotension et hypoventilation : respiration accélérée (puis considérablement 

ralentie), et pâleur des muqueuses buccales et conjonctivales, extrémités des pattes 

froides. 

Dans tous les cas, le manipulateur (vétérinaire ou personne formée à la manipulation des 

animaux à des fins scientifiques) doit être consulté pour prendre la décision finale. 

 

Avec le protocole proposé ici, l’anesthésie dure en moyenne 25 minutes (Davison et 

al. 2007). La prise de sang est donc le premier acte réalisé afin de pouvoir lancer rapidement 

le test. En effet, 20 minutes d’attente sont nécessaires avant la lecture du résultat. 

 

II.1.3.4. Prélèvement sanguin 

 

Les prélèvements sanguins permettent la réalisation d’un test rapide sur le terrain (test 

DPP) et d’un test IFNG ultérieurement au LDAR de Dordogne. Les résultats des tests IFNG 

permettront d’affiner le taux d’infection obtenu avec le test DPP et d’euthanasier d’éventuels 

blaireaux recapturés faussement négatifs au test DPP. Ils serviront également à d’autres 

projets de recherche notamment sur la réponse immunitaire post-infection du Blaireau vis-à-

vis de la tuberculose bovine avec de nouveaux antigènes. 

 

Le manipulateur prépare en amont le matériel nécessaire à la prise de sang : 

vacutainer, aiguille adaptée, tubes héparinés. Le volume de sang maximal qu’il est acceptable 

de prélever dans le cadre de l’expérimentation animale est de 10% du volume total. L’objectif 

des 3R (Remplacer, Réduire, Raffiner) est de prélever uniquement ce qui est nécessaire à 

l’étude. Il faut 10 µL soit moins d’une goutte de sang pour réaliser le test rapide DPP et les 

tests IFNG nécessitent au moins 8 mL. 
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En théorie, 9 mL par blaireau serait donc suffisant dans le cadre de notre projet pilote. 

Cependant, cette étude va permettre de récolter du sang pour d’autres projets de recherches 

comme expliqué ci-dessus. Il a donc été décidé par l’équipe de coordination du projet que la 

quantité de sang prélevée serait de 5% du volume sanguin total, afin de pouvoir en prendre 

un peu plus que nécessaire sur les blaireaux plus lourds. Le volume sanguin du Blaireau étant 

d’environ 70 mL/kg, les volumes de sang à prélever sont résumés dans le Tableau 24 ci-

dessous. 

 

Tableau 24 : Volume de sang à prélever par blaireau en fonction de son poids 

Poids du 

blaireau 
< 2 kg 3 à 4 kg 5 à 6 kg > 7 kg 

Volume de sang 

à prélever 
2 mL 1 tube de 10 mL 

1 tube de 10 mL 

1 de 5 mL 

2 tubes de 10 

mL 

 

Le blaireau est placé sur le dos et sa tête basculée en arrière afin de dégager son cou 

et l’accès aux veines jugulaires. Si le manipulateur le souhaite, un support (bloc de mousse 

expansée rectangulaire) peut être utilisé pour caler la tête ou surélever le corps afin de faire 

gonfler les jugulaires et ainsi faciliter le prélèvement. Le manipulateur choisit un côté et tond 

une zone sur la ligne entre la pointe de l’épaule et la pointe de la mandibule afin de rendre la 

veine apparente. Puis la zone est désinfectée avec une compresse imbibée d’alcool. Cela 

permet également de vasodilater la veine et ainsi de la voir plus facilement (Figure 25). 

Le sang est prélevé en interchangeant les tubes dans le vacutainer. Si une nouvelle 

ponction est nécessaire, une nouvelle aiguille est utilisée. 

 

 

Figure 25 : Prise de sang réalisée sur la veine jugulaire gauche d’un blaireau (source : GREGE) 
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Après trois tentatives infructueuses sur un site, la procédure est arrêtée et seule la 

ponction d’une goutte de sang est réalisée. Celle-ci est prélevée à l’aide d’une seringue et 

d’une aiguille, à la veine céphalique ou saphène en fonction du manipulateur. La priorité est le 

test DPP réalisé sur le terrain quand le volume sanguin disponible est limité. 

Après homogénéisation, un petit volume de sang est prélevé par l’assistant afin de 

réaliser le test. Les tubes sont ensuite identifiés avec des étiquettes de numéro de lot de 

prélèvement, puis conservés à température ambiante de la fin des manipulations jusqu’à leur 

arrivée au laboratoire à Périgueux. Si cela est nécessaire, ils peuvent être placés dans une 

boîte isotherme pour les protéger du froid ou du chaud. Les tubes de sang sont accompagnés 

d’une fiche de transmission laboratoire jointe en Annexe 4. 

 

II.1.3.5. Test DPP 

 

Le test DPP est un test sérologique rapide réalisable sur le terrain, utilisé également 

en Irlande du Nord et en République d’Irlande. C’est un test immunochromatographique, qui 

permet la détection d’anticorps contre M. bovis par migration de l’échantillon avec un réactif 

conjugué. La coloration d’une des deux lignes test (1 ou 2) permet de dire que le test est positif, 

sans prise en compte de l’intensité de cette ligne colorée. 

Afin de réaliser le test, l’assistant prélève avec une micropipette 10 μL de sang total 

hépariné dans le tube ouvert par le piégeur (voir Figure 26 ci-dessous). Il dépose le sang dans 

le puit 1 (« Sample + Buffer ») avec deux gouttes de réactifs (Figure 27). Après cinq minutes 

d’attente, l’assistant dépose quatre gouttes de réactifs dans le puit 2. Le résultat du test doit 

être lu 15 minutes après cette dernière manipulation. Les deux puits sont visibles sur la Figure 

28 présentée ensuite. 

 

 

Figure 26 : Pipetage du sang par l'assistant, dans le tube tenu par le piégeur (source : GREGE) 
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Figure 27 : Réalisation du test rapide, sur le couvercle de la boite isotherme (source : GREGE) 

 

Le test est placé pendant toute la durée de la migration sur une surface plane dans le 

compartiment chaud de la boite isotherme. Comme expliqué précédemment, la température y 

est maintenue entre 18 et 30°C à l’aide de chaufferettes. Le couvercle de la boîte isotherme 

est percé de trous permettant le stockage à la verticale des tubes de sang pendant les 

manipulations. 

 

Pour valider le bon fonctionnement du test, une ligne de contrôle (C) doit apparaitre. 

Pendant la première phase d’expérimentations sur le terrain, il est arrivé à plusieurs reprises 

que le test soit invalide par absence de ligne de contrôle. La durée totale du test étant de 20 

minutes et l’anesthésie relativement courte, il a été décidé de vérifier 5 minutes avant la fin du 

test la présence de la ligne de contrôle, qui apparait au fur et à mesure de la migration. En cas 

d’absence, un nouveau test est lancé avant la fin du précédent ce qui permet de gagner un 

peu de temps. Le test est identifié avec une étiquette prélèvement attribuée au blaireau capturé 

(Figure 28). 

 

 

Figure 28 : Exemple de test étiqueté valide : présence ligne C, et positif : présence ligne 1 (source : 

GREGE) 
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Pendant que le test est lancé, le blaireau est identifié, des prélèvements 

complémentaires sont réalisés et des données sont relevées dans une fiche prévue à cet effet. 

Le résultat du test est attendu pour la décision de vaccination ou d’euthanasie. 

 

II.1.3.6. Identification 

 

Tous les blaireaux capturés dans le cadre du projet de vaccination sont identifiés avec 

un transpondeur électronique placé à la base du cou entre les scapulas. Les blaireaux trouvés 

morts pendant la période de manipulations dans la zone d’étude sont également identifiés et 

testés si du sang peut être prélevé. 

En complément, le manipulateur retourne le blaireau sur le ventre et tond deux larges 

zones, une entre les omoplates et une autre à la base de la queue. Ces deux marques 

permettront de reconnaître rapidement un blaireau déjà capturé au cours de la période de 

vaccination et ainsi de le relâcher rapidement après lecture de son transpondeur. 

Le fonctionnement du lecteur de puce est testé à l’aide d’une puce test. La puce qui va 

être implantée est scannée au préalable afin de s’assurer de son bon fonctionnement. 

Comme il s’agit de la première année de mise en place du protocole de vaccination, 

aucun blaireau sans marque de tonte n’a déjà été identifié, il n’est donc pas nécessaire de 

vérifier l’absence de puce avant d’en implanter une. Cependant cette étape devra être réalisée 

au cours des prochaines années. La vérification devra être faite sur une large zone autour de 

la zone interscapulaire, le transpondeur pouvant migrer au cours du temps. Après désinfection 

de la zone à l’alcool, la puce est insérée en sous-cutané à la base du cou, en s’assurant qu’elle 

est bien sortie de l’aiguille (Figure 29). En retirant celle-ci, la puce est maintenue en place à 

travers la peau quelques secondes pour éviter qu’elle ne ressorte. Puis la puce est scannée 

pour s’assurer de sa bonne mise en place (Figure 30). 
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Figure 29 : Pose d'un transpondeur électronique en sous-cutané à la base du cou (source : GREGE) 

 

 

Figure 30 : Lecteur de puce (perche orange) avant la lecture du transpondeur tout juste implanté 

(source : GREGE) 

 

Les étiquettes fournies avec la puce sont placées sur les fiches de capture et de 

transmission au laboratoire. 

 

II.1.3.7. Recueil de données et autres prélèvements 

 

Une fois le blaireau identifié et alors que le test est toujours en cours, le manipulateur 

recueille un ensemble de données concernant l’animal. L’assistant les consigne dans une fiche 

capture présentée en Annexe 5. Beaucoup des éléments recueillis sont cités dans les 

procédures britanniques. Cependant certains prélèvements servant à l’évaluation des 
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performances du test (sang sur tube sec pour évaluer les performances du test avec du sérum, 

écouvillons oropharyngé et aspiration trachéale pour culture bactérienne) ne sont pas réalisés 

dans notre étude. De plus, certains points manquent de précision dans ces procédures, 

notamment en ce qui concerne la description des individus, par exemple l’usure des dents. En 

effet, seuls trois stades d’usure (très usées, bien usées et aiguisées) sont décrits et sans lien 

avec une estimation de l’âge du blaireau. C’est pour cela qu’un travail bibliographique a ici été 

nécessaire pour compléter ce document. 

 

Recherches bibliographiques : 

En étudiant l’usure des dents ainsi que les squelettes de plus de 1100 blaireaux, une 

étude a pu mettre en évidence des étapes claires dans l’usure des molaires permettant de 

déterminer quatre classes d’âge (Hancox 1988). De plus, l’usure des incisives permet 

d’estimer l’âge entre un et trois ans, l’usure des molaires étant faible à ce moment-là. Pour les 

adultes, les quatre classes d’âges définies dans cet article sont illustrées dans la figure ci-

dessous (Figure 31). 

 

Figure 31 : Stades d'usure des dents (molaire supérieure droite, première molaire inférieure gauche, 

incisives inférieures gauche) d’après (Hancox 1988) 

 

Procédures proposées : 

Dans un premier temps, les données relatives à la capture sont précisées : zone et 

terrier de capture, type de piège (cage ou collet), position du collet, numéro du piège, ID équipe 

(piégeur, manipulateur et assistant), date de capture, type de capture (primo, recapture, 
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découverte cadavre) et type d’opération (relâché, prélèvement et primovaccination, rappel de 

vaccination pour les années suivantes, prélèvement et euthanasie). Les heures d’injection des 

anesthésiques et les doses sont notées sur cette même fiche, ainsi que les différentes phases 

de réveil qui seront détaillées dans la partie dédiée. 

 

Dans un deuxième temps, le blaireau est sexé et s’il s’agit d’une femelle, le 

développement du tissu mammaire est observé afin de savoir si elle est allaitante au moment 

de la capture, si elle a déjà eu une portée ou non. L’animal est également placé dans une 

catégorie d’âge, juvénile (individu de moins d’un an) ou adulte, en fonction de sa taille et son 

poids puis son âge est estimé par observation de l’usure des dents en suivant la figure ci-

dessus (Figure 31).  

 

Dans un troisième temps, l’état corporel du blaireau est évalué avec le gras sous-

cutané et les muscles (palpation des côtes, épaules et hanches) selon le Tableau 32 ci-

dessous. Ces critères sont inspirés de ceux utilisés en Irlande du Nord (Annexe 1). 

 

Tableau 32 : Critères d'évaluation de l'état corporel des blaireaux (source : SOP Irlande du Nord) 

État corporel Critères d’évaluation 

Cachexie 
Os saillant (pointes de l’ilium, processus épineux des vertèbres, épines 

scapulaires), quasi-absence de couverture musculaire et graisseuse 

Mauvais Os proéminents, peu de muscles et de graisse 

Moyen 
Os palpables, non proéminents, bonne couverture musculaire, peu de 

graisse 

Bon Os bien couverts de muscles et bonne quantité de graisse 

Très bon Os difficiles à palper, grande quantité de graisse sous-cutanée 

 

La quantité de graisse sous-cutanée est très variable en fonction des saisons chez le 

Blaireau comme énoncé plus haut. L’état corporel évalué avec les critères détaillés ci-dessus 

ne prend pas en compte cette variation. C’est-à-dire l’état graisseux décrit comme normal pour 

la saison ne sert pas de base pour définir l’état corporel de l’individu, seuls les observations et 

les critères d’évaluation comptent. Pour dresser un portrait plus exhaustif de l’état général de 

l’animal, l’état du pelage et les éventuelles blessures antérieures au piégeage sont notées.  

Des parasites externes (puces, poux, tiques) sont recherchés et pour chacun un niveau 

d’infestation est estimé avec une gradation détaillée dans le Tableau 33 ci-dessous. Les 

parasites sont recherchés sur cinq zones en soulevant les poils : derrière les oreilles, sur le 

cou, sur la partie caudale du dos, sur un flanc et sur la face interne des cuisses. Les tiques 
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sont prélevées s’il y en a et conservées dans de l’alcool non modifié à 90°C. Ces tiques 

pourront être utilisées pour d’éventuelles analyses (espèces, maladies vectorielles, …). 

 

Tableau 33 : Évaluation du niveau d'infestation du blaireau par des ectoparasites 

Absence Difficilement observable Facilement observable 

Aucun parasite visible 
Parasite mis en évidence 

sur 1 à 2 zones 

Parasites mis en évidence 

sur 3 à 5 zones 

 

Enfin les éventuelles lésions liées à la capture sont consignées. Celles-ci sont décrites 

plus en détail dans la partie suivante. 

 

Pendant ce temps, le piégeur prélève deux touffes de poils de couverture sur le dos 

avec leurs racines et en dispose une dans une enveloppe et l’autre dans un microtube de 2 

mL rempli d’alcool non modifié à 90°C (Figure 34). Les deux contenants sont chacun identifiés 

avec une étiquette fournie avec le transpondeur électronique. Ces prélèvements pourront être 

utilisés pour d’éventuelles analyses génétiques. 

 

 

Figure 34 : Dépôt du prélèvement de poils dans le microtube (source : GREGE) 

 

II.1.3.8. Gestion des lésions liées à la capture 

 

Lors de la vérification des pièges, si une blessure importante est observée sur un 

blaireau ou sur une autre espèce non ciblée, le manipulateur en est informé le plus rapidement 

possible afin que cet animal soit examiné en priorité. D’après le retour d’expérience de 
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captures dans les îles britanniques et en France, les blessures graves liées à la capture ne 

sont pas fréquentes. Les blessures les plus graves qui peuvent être observées lors de captures 

avec des cages pièges concernent le plus souvent la bouche, avec des dents cassées voire 

dans de rares cas des os fracturés (Annexe 1, SOP Irlande du Nord). Les procédures 

détaillées ci-dessous ont été en partie inspirées des SOP d’Irlande du Nord, puis adaptées en 

fonction du matériel disponible et de l’expérience des équipes sur place. 

Toutes les blessures doivent être relevées et décrites dans la fiche de capture. Toute 

évaluation de blessure doit être faite en corrélation avec la classe d’âge et l’état général de 

l’animal afin de pouvoir estimer les chances de survie et la douleur associée à chaque 

blessure. 

 

II.1.3.8.1. Relevé et description des blessures lors de la capture 

 

Comme expliqué plus haut, les blessures concernant la bouche sont les plus décrites 

avec les piégeages par cage, elles seront donc plus particulièrement développées par la suite. 

Concernant les dents, suite à un traumatisme pendant la période de piégeage, elles 

peuvent être déplacées, arrachées ou encore fracturées. Des fractures de la mâchoire peuvent 

également avoir lieu. Les fractures mandibulaires sont plus graves que les fractures 

maxillaires. En effet, la mandibule est un os fin entouré de peu de structures musculaires, sa 

cicatrisation en cas de fracture est donc difficile sans soins. Les fractures maxillaires quant à 

elles doivent être évaluées selon leur déplacement et l’occlusion des dents qui en résulte. Si 

la fracture est simple et l’occlusion normale, les structures adjacentes peuvent exercer un 

maintien suffisant pour la cicatrisation. 

D’autres blessures, plus rarement rencontrées, sont les fractures et les luxations 

d’articulations des membres, notamment dans les cages.  

Des plaies causées par les instruments de piégeage ou l’environnement proche du 

blaireau pendant la période de capture peuvent être observées. Elles doivent être 

caractérisées par leur profondeur, leur étendue et les types de tissus touchés. Il peut être 

distingué : 

– Les plaies cutanées à musculaires, qui devront être décrites en fonction des tissus 

touchés et de leur profondeur, 

– Les plaies profondes, c’est-à-dire touchant les couches musculaires profondes ou les 

tissus qui se situent dessous, tels que le péritoine, les plèvres pulmonaires et 

éventuellement les organes. 
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D’autres plaies peuvent être rencontrées, notamment en utilisant des cages, à 

l’extrémité des pattes, avec des lésions sur les coussinets et des griffes partiellement ou 

totalement arrachées. 

Lorsque des collets sont utilisés, le serrage de celui-ci autour de l’animal peut causer 

des lésions, derrière les épaules ou en avant du bassin principalement. Ces blessures sont 

évaluées en fonction des critères présentés dans le Tableau 35 ci-dessous. Il est inspiré d’une 

grille d’évaluation mise en place par une équipe Irlandaise à la suite d’opérations de piégeage 

et d’abattage (Andrew W. Byrne et al. 2015), le matériel utilisé étant le même. La grille a été 

modifiée dans la mesure où tous les blaireaux de cette étude ont été autopsiés afin de mettre 

en évidence d’éventuelles lésions sous-cutanées, ce qui n’est pas le cas dans notre projet. 

Tous les critères concernant les tissus sous-cutanés ont donc été exclus. 

 

Tableau 35 : Critères d'évaluation des lésions liées au collet d’après (Andrew W. Byrne et al. 2015) 

Score Classification Description Impact du 

piégeage 

0 Pas de lésion 
Aucune lésion n’a été relevée à la suite de la 

capture 
Léger 

1 

Compression des 

poils et/ou de la 

peau 

Perte de poils ou alopécie, sans coupure de la 

peau. Avec ou sans congestion linéaire ou 

hémorragique mineure sous la position du 

collet, sans extension au-delà (voir Figure 36) 

Léger 

2 

Marque cutanée et 

ecchymose 

important 

Marque cutanée avec hémorragie au-delà de 

la position du collet et qui peut s'étendre aux 

couches superficielles des muscles sous-

jacents. 

Léger 

3 Plaies cutanées Plaies cutanées de 0 à 8 cm de long. Léger 

4 
Plaies cutanées 

sévères 
Plaies cutanées supérieures à 8 cm de long. Léger à modéré 

5 Fracture Fracture d'un membre ou d'une côte. Modéré à sévère 

6 Mort Mort due à la capture dans un collet. Sévère 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36 : Lésion de score 1 due au collet en position abdominale (source : GREGE) 
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II.1.3.8.2. Gestion des blessures 

 

a. Blessures nécessitant une euthanasie 

 

Pour les fractures des mâchoires, les directives suivantes doivent être suivies. 

L'euthanasie est recommandée pour toutes fractures mandibulaires. L’euthanasie est 

également conseillée pour les fractures maxillaires susceptibles d'entraîner un abcès à la base 

de la dent, c’est-à-dire : 

- La racine de la dent est décolorée (l'apport sanguin à la pulpe est compromis), 

- La ligne de fracture maxillaire passe sur la base de la racine de la dent, ce qui risque 

de couper l'apport sanguin à la dent, 

- La ou les dents sont visiblement mobiles ou déplacées (le pronostic est 

particulièrement mauvais si elle est déplacée de façon proximale vers la cavité nasale). 

Toute fracture d’un membre devra entrainer l’euthanasie de l’animal, ses chances de 

survie étant diminuées et la douleur importante. Concernant les plaies, toute plaie profonde 

(plaie musculaire profonde et étendue, éventration, plaie thoracique perforante, ...) devra 

mener à l’euthanasie de l’animal.  

 

b. Blessures nécessitant des soins 

 

Lorsqu'une dent est mobile et/ou déchaussée, une extraction dentaire doit être réalisée 

si cela est possible, afin de diminuer le risque de douleur et d’infection ultérieures. Si la dent 

concernée est encore très accrochée dans la mâchoire et qu’il n’est pas possible de la retirer 

sans risquer de la casser, elle est alors laissée en place et la zone est désinfectée. Cela pourra 

être le cas notamment avec les canines et les molaires, difficiles à extraire du fait 

respectivement de la taille et du nombre de leurs racines. Le même protocole doit être appliqué 

aux dents cassées, qui sont enlevées si leur mobilité le permet, surtout lorsque le trait de 

fracture se prolonge jusque sous la gencive. 

Pour les plaies musculaires et/ou cutanées, en fonction de leur profondeur, de leur 

étendue, de leur localisation et de l’état général de l’animal, le manipulateur pourra décider 

soit d’euthanasier l’animal, soit de suturer pour rapprocher les bords de la plaie afin de 

favoriser la cicatrisation. Dans ce cas-là, après la tonte de la zone, un nettoyage et une 

désinfection les plus efficaces possible seront réalisés avec les compresses stériles, la 

bétadine savon et l’alcool fournis. Si nécessaire, les bords de la plaie pourront être parés. Avec 
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le matériel de suture les différents plans seront rapprochés, en prenant soin de laisser au 

niveau de la partie déclive de la plaie un espace ouvert permettant le drainage de celle-ci. 

Au niveau des coussinets, les plaies doivent être nettoyées et désinfectées, si 

nécessaire parées en réséquant tous les morceaux en partie détachés qui seront gênants pour 

l’animal. En cas de griffe arrachée, elle doit être retirée complètement si cela n’est pas le cas, 

et une compression doit être appliquée afin d’arrêter les saignements. La zone doit également 

être nettoyée puis désinfectée. 

 

c. Blessures ne faisant pas l’objet de soin 

 

En cas de fracture maxillaire avec un mouvement palpable mais un faible déplacement 

et une occlusion des dents normale, le manipulateur n’apportera pas de soin. La bouche du 

Blaireau est très forte et les structures qui la composent sont serrées et rigides et peuvent 

donc former un support suffisant pour permettre de stabiliser la fracture (Annexe 1, SOP 

Irlande du Nord). 

Les lésions dues au collet ne font pas l’objet de soin, sauf en présence de plaies, qui 

seront traitées en suivant les indications concernant ce type de lésions dans le paragraphe ci-

dessus. 

 

II.1.3.9. Vaccination 

 

Afin de limiter les mouvements et donc les variations de température, les vaccins ne 

sont préparés pour être transportés qu’une fois le nombre de captures connu. Ainsi seulement 

la quantité nécessaire est déplacée, avec quelques vaccins en supplément en cas de 

problème. 

Une fois le résultat du test connu, si le blaireau est négatif il est vacciné. En cas de 

réveil avant la fin du test, le vaccin pourra occasionnellement être injecté avant le résultat, ces 

situations seront abordées plus en détail dans la partie qui traite du réveil. 

Les blaireaux ne sont vaccinés qu’une seule fois au cours d’une saison de piégeage, 

tout blaireau présentant une marque de tonte sera donc relâché après lecture de sa puce 

puisque déjà vacciné. 

Après reconstitution par transfert du diluant dans le flacon contenant le BCG lyophilisé, 

l’injection du vaccin est réalisée intramusculaire dans les muscles du cou. Cependant si 



89 
 

nécessaire elle peut également être réalisée au niveau de la cuisse, si le blaireau commence 

à se réveiller par exemple, afin de limiter les risques de morsure. Si le manipulateur n’est pas 

sûr d’avoir injecté la totalité du volume du vaccin, l’administration du vaccin est répétée 

(décision de l’équipe de coordination). 

 

II.1.3.10. Euthanasie 

 

Lorsque le résultat du test DPP est positif sur la première bande correspondant à 

l’antigène MPB83, le blaireau doit être euthanasié rapidement sous anesthésie. Après 

discussion au sein de l’équipe de coordination du projet, responsable également de l’aspect 

bien-être des animaux dans le cadre de cette étude, il a été décidé que les femelles en 

lactation dont le test DPP est positif seront également euthanasiées. 

L'animal doit être complètement anesthésié avant d'être euthanasié. Si la profondeur 

de l'anesthésie est jugée insuffisante par le manipulateur, une nouvelle dose est injectée. 

L'euthanasie est réalisée par injection intraveineuse de Doléthal® Vetoquinol 

(Pentobarbital sodique) à raison de 140 mg/kg ou jusqu'à obtention de l’effet (Annexe 1, SOP 

Irlande du Nord). La voie préférentielle est la veine jugulaire mais, si une autre voie est utilisée, 

elle doit être mentionnée sur la fiche terrain et sur la feuille accompagnant le cadavre. 

L'injection intracardiaque notamment peut affecter les résultats de l’autopsie et le laboratoire 

doit donc savoir si cette voie a été utilisée. 

Après l’arrêt des mouvements respiratoires, le manipulateur s’assure de la mort de 

l’animal par l’absence de bruits cardiaques en auscultant avec un stéthoscope et en vérifiant 

l’absence de réflexe cornéen. 

 

Le cadavre est placé dans un sac plastique résistant prévu à cet effet, fermé avec un 

collier de serrage. Ce sac est ensuite placé dans un second, avec la fiche de transmission au 

laboratoire (Annexe 4), lui aussi fermé de façon étanche avec un collier de serrage. Pour le 

transport jusqu’au laboratoire, le cadavre est placé dans une grande poubelle DASRI dans le 

coffre de la voiture. Une autopsie en lien avec la surveillance épidémiologique SYLVATUB est 

pratiquée au LDAR de Périgueux. 
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II.1.3.11. Réveil 

 

La réversion de l’anesthésie est réalisée systématiquement, sauf si le blaireau est 

réveillé et capable de se déplacer. Sur la fiche de capture (Annexe 5), l’heure de la réversion 

et la qualité du réveil suite à celle-ci sont consignées pour chaque blaireau. Les heures 

correspondant aux différentes phases de réveil sont également relevées : le dépôt au terrier, 

les premiers signes de réveil (sursaut, réflexe palpébral), le retour du tonus musculaire jugé 

par des mouvements de la tête ou des membres, le maintien en décubitus sternal, les premiers 

déplacements, le retour d’une motricité normale des membres postérieurs (sans déficit 

proprioceptif) et enfin l’entrée dans le terrier. Ces différentes phases de réveil ont été définies 

par l’équipe au cours des manipulations. Elles ont pour but de caractériser de façon complète 

et rigoureuse les réveils et donc les durées d’anesthésie associées. 

 

Si le blaireau ne présente aucun signe de réveil (réflexe palpébral, tremblement, 

mouvement …) après la vaccination (en cas de résultat négatif), il est ramené dans le sac de 

course et déposé à l’entrée d’une gueule du terrier par le piégeur. Le manipulateur réverse 

ensuite l’anesthésie par injection d’Antisedan® Vetoquinol (atipamézole 4.27 mg/mL) à la 

posologie de 0,25 mg/kg (West, Heard, Caulkett 2007), soit la moitié du volume de Domitor® 

Vetoquinol (médétomidine). L’injection est réalisée en intramusculaire, dans le cou ou les 

lombes (Figure 37). L’équipe s’éloigne ensuite et surveille le réveil à distance, jusqu’à ce que 

le blaireau ait retrouvé une mobilité satisfaisante (décubitus sternal, tête relevée et 

mouvements des membres). En pratique lors de cette première phase de mise en place, nous 

avons pris le temps d’observer tous les blaireaux jusqu’à leur entrée dans le terrier. 

 

 

Figure 37 : Injection du produit de réversion de l’anesthésie d’un blaireau déposé devant une gueule 

de son probable terrier avant son réveil (source : GREGE) 
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La suite de cette partie va s’attacher à décrire les procédures à mettre en place en cas 

de réveil avant la fin des manipulations. L’arbre décisionnel ci-dessous (Figure 38) a été mis 

au point pour guider les opérateurs à partir des expériences tirées de la mise en place terrain. 

 

 

Figure 38 : Arbre décisionnel des procédures à suivre en cas de réveil avant la fin des manipulations 

(Production personnelle) 

 

Le temps entre les premiers signes de réveil et un retour de la mobilité plus important, 

pouvant mettre en danger les manipulateurs, est variable. C’est pour cela que dès les premiers 

signes de réveil une modification du protocole est mise en place. Dans un premier temps, la 

durée de test restante est déterminante. En effet, si elle est courte (inférieure à cinq minutes) 

le blaireau est déposé près d’une entrée et s’il ne récupère pas une mobilité importante (de la 

tête ou des membres), le résultat du test est attendu avant de passer à l’étape suivante de la 

procédure. En revanche, si le blaireau commence à bouger le vaccin est préparé puis injecté 

avant la fin du test. 

Si la durée restante avant le résultat du test est supérieure à cinq minutes, le blaireau 

est transféré sur une aire dégagée, plane et loin du terrier, dans le cas où la zone de 

manipulation ne regroupe pas ces caractéristiques. En effet s’il se réveille rapidement et essaie 

de s’enfuir, il sera visible, facile à suivre et ne pourra pas rentrer dans le terrier rapidement. Si 

un tel endroit n’existe pas sur la zone ou que l’équipe ne peut pas le surveiller correctement 

(un deuxième blaireau est en cours de manipulation par exemple) le blaireau est placé dans 

la cage avec laquelle il a été attrapé ou dans une cage de contention prévue à cet effet s’il a 
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été piégé au collet. Si le blaireau ne retrouve pas plus de motricité, il est surveillé jusqu’au 

résultat du test. Si en revanche il commence à bouger, le vaccin est préparé puis injecté avant 

le résultat. La vaccination est notifiée dans la fiche capture, même en cas de résultat positif et 

d’euthanasie, celle-ci pouvant influer sur les analyses réalisées ensuite. 

Dans tous les cas cités ci-dessus, en cas de résultat négatif, le blaireau est vacciné si 

cela n’a pas déjà été fait puis l’anesthésie est reversée, sauf s’il est suffisamment réveillé 

(déplacements). Si le test est positif, le blaireau est réanesthésié avec une injection 

intramusculaire de kétamine à 20 mg/kg. Il est ensuite euthanasié en suivant la procédure 

classique. Si le résultat du test est invalide (absence de ligne contrôle), l’anesthésie est 

repoussée à demi-dose et un autre test est lancé. 

 

II.1.4. Gestion des captures des espèces non ciblées 

 

Les procédures suivantes précisent les manipulations à réaliser en cas de capture 

d'autres espèces dans les pièges destinés aux blaireaux. Tous les animaux piégés sont 

enregistrés en remplissant pour chacun une feuille de capture ainsi qu’une feuille de 

transmission au laboratoire si cela s’avère nécessaire (transmission du cadavre dans le cas 

d’une espèce non ciblée). 

Pour limiter le piégeage des espèces non ciblées, le matériel est adapté et des mesures 

sont prises au moment de la mise en place des pièges. En effet à titre d’exemple, la taille de 

l’arrêtoir des collets est adaptée aux blaireaux et ils sont placés près du sol, ces deux 

précautions permettant de réduire le risque de capture accidentelle de Renard. Le piégeage 

autour d’un terrier de blaireau et non sur une coulée éloignée permet également de diminuer 

les captures d’autres espèces. 

 

II.1.4.1. Espèces non autochtones 

 

La loi exige que les espèces figurant à l’annexe 2 de l’Arrêté du 14 février 2018 relatif 

à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces animales exotiques 

envahissantes sur le territoire métropolitain ne soient pas relâchées. Si une de ces espèces 

est prise dans un piège, les individus doivent être euthanasiés sous anesthésie par le 

manipulateur autorisé. En consultant la liste des espèces exotiques présentes dans la région 

Nouvelle Aquitaine (Annexe 6), et en considérant les biotopes et les méthodes de piégeage 

utilisées, les espèces exotiques envahissantes les plus susceptibles d’être piégées sont les 
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suivantes : le Ragondin (Myocastor coypus) (Figure 39), le Rat musqué (Ondatra zibethicus), 

le Vison d’Amérique (Mustela vison) et le Raton laveur (Procyon lotor). 

 

 

Figure 39 : Ragondin capturé dans une cage-piège pendant le projet (source : GREGE) 

 

II.1.4.2. Toutes les autres espèces non ciblées 

 

Pour les besoins de l’étude, les renards capturés sont euthanasiés et amenés au LDAR 

pour être analysés dans le cadre du programme de surveillance SYLVATUB. Ces analyses 

aideront à préciser le rôle épidémiologique du Renard dans une zone d’enzootie bovine. 

 

Toutes les autres espèces non ciblées par le projet mais prises au piège doivent être 

relâchées aussi rapidement que possible, à condition que leurs blessures ne causent pas trop 

de souffrance ou ne compromettent pas leurs chances de survie. En cas de piégeage au collet, 

la contention pour permettre de couper le câble et libérer l’animal peut être assurée avec le 

lasso, et une anesthésie peut être pratiquée si nécessaire. 
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Figure 40 : Deux geais des chênes, capturés dans une cage-piège pendant le projet (source : 

GREGE) 

 

Les animaux domestiques piégés non blessés (animaux de compagnie et bétail) 

doivent être relâchés immédiatement. Lorsqu'un animal domestique a été blessé, il doit être 

amené dans une clinique vétérinaire afin d’être soigné. L'occupant du terrain (en tant que 

propriétaire potentiel de l'animal) doit être informé. 

 

II.1.4.3. Évaluation des blessures subies par les espèces non ciblées 

 

Les animaux appartenant à des espèces qui seront relâchées doivent avant leur 

libération être éxaminés afin de mettre en évidence d’éventuelles blessures. Toute blessure 

causant une souffrance trop importante ou compromettant les chances de survie de l’animal 

doit entrainer l’euthanasie de l’individu, après la réalisation d’une anesthésie. À titre d’exemple, 

les blessures suivantes sont considérées comme trop importantes pour pouvoir relâcher 

l’animal : membres fracturés, plaie musculaire profonde, éventration, bec/mâchoire fracturé 

(SOP Irlande du Nord, Annexe 1). Tous les autres animaux ne présentant pas de blessures 

trop impactantes sont relâchés sans que d’autres soins ne soient apportés, après une 

anesthésie si cela est nécessaire pour contenir l’animal le temps de le libérer du piège. 
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II.1.4.4. Anesthésie des espèces non ciblées 

 

Les EPI ainsi que des gants de soudure si possible, doivent être portés lors de la 

manipulation des animaux afin de minimiser les risques de blessures (morsures, plaies, ...) et 

d'exposition à des maladies infectieuses. 

Tous les animaux destinés à être euthanasiés ou difficilement manipulables en vue 

d’être relâchés doivent être anesthésiés. Les espèces concernées sont principalement le 

Ragondin, le Renard et le Raton laveur, ainsi qu’éventuellement le Sanglier et le Chevreuil. La 

procédure pour réaliser les anesthésies est semblable à celle concernant le Blaireau. 

Les procédures britanniques ne mentionnaient pas de protocoles anesthésiques pour 

les espèces autres que le Blaireau. C’est pourquoi des recherches bibliographiques ont été 

nécessaires afin d’établir pour chaque espèce susceptible d’être capturée un protocole propre. 

Les protocoles anesthésiques sont basés sur l’utilisation de kétamine et de médétomidine, ces 

produits étant déjà disponibles sur place car utilisés pour les blaireaux. Dans le cas des 

espèces invasives et du Renard, l’induction doit être rapide et la profondeur d’anesthésie 

suffisante pour permettre l’injection par voie intraveineuse ou intracardiaque de l’euthanasiant, 

le Doléthal®. 

 

II.1.4.4.1. Anesthésie du Ragondin (Myocastor coypus) 

 

Le protocole suivant concerne la capture accidentelle de Ragondin et est réalisée en 

vue d’une euthanasie l’espèce étant invasive. 

 

Recherches bibliographiques : 

Dans une première publication, un protocole comprenant de la médétomidine à la dose 

de 100 μg/kg et de la kétamine à 4,8 mg/kg testé sur 18 ragondins permet la réalisation de 

procédures telles qu’un examen clinique ou l’administration d’un traitement. Le temps 

d’induction est court (médiane de 3,5 minutes) et la myorelaxation est excellente (Jalanka, 

Roeken 1990). L’immobilisation est complète pendant 40 à 60 minutes. 

Dans le cadre d’un projet de contrôle de la reproduction du Ragondin par stérilisation, 

40 ragondins sauvages ont été anesthésiés avec un mélange de médétomidine à la dose de 

140 μg/kg et de la kétamine à 6 mg/kg (Von Degerfeld et al. 2021). Les temps d’inductions 

sont courts (3 ± 2 minutes) et l’immobilisation complète. Le temps d’immobilisation n’est pas 
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précisé mais la procédure chirurgicale étant longue, 70% des ragondins ont nécessité une 

maintenance de l’anesthésie par inhalation via un masque d’isoflurane. 

 

Protocole proposé : 

Après cette rapide analyse bibliographique, il semble qu’un protocole basé sur la 

médétomidine à 100 μg/kg et la kétamine à 5 mg/kg par voie intramusculaire permette une 

narcose suffisante pour réaliser une euthanasie ainsi qu’une induction rapide. Pour des 

raisons de coût, la médétomidine étant beaucoup plus chère que la kétamine, il a été décidé 

de tester de façon empirique un protocole avec deux fois moins de médétomidine (50 μg/kg) 

et le double de kétamine (10 mg/kg). Celui-ci a permis dans la première phase de l’étude de 

réaliser les euthanasies par voie intracardiaque des ragondins capturés, avec des temps 

d’induction toujours inférieurs à cinq minutes. 

 

II.1.4.4.2. Anesthésie du Renard roux (Vulpes Vulpes) 

 

En cas de capture accidentelle d’un renard roux, le plus probablement au collet, dans 

le cadre du projet de vaccination des blaireaux, une anesthésie sera réalisée en vue d’une 

euthanasie. 

 

Recherches bibliographiques : 

Un protocole à base d’Imalgen® Boehringer Ingelheim (kétamine) à 10 mg/kg et de 

Rompun® 2% Elanco (Xylazine) à 2 à 3 mg/mL (Richomme et al. 2022) a été utilisé par des 

membres de l’équipe de coordination pour l’anesthésie de renards roux captifs. Les 

anesthésies se sont déroulées sans problème, permettant la manipulation des animaux ainsi 

que la réalisation de prélèvements (sang, urine, écouvillon oro-pharyngé). Cependant 

l’utilisation de kétamine et médétomidine est ici plus indiquée, étant donné qu’elles sont déjà 

utilisées pour les blaireaux. 

 

Trois articles détaillés ci-dessous ont comparé différents protocoles anesthésiques sur 

des renards roux. Dans le premier, dix renards roux adultes captifs (un mâle et neuf femelles) 

ont été anesthésiés avec quatre protocoles différents dont deux basés sur la médétomidine 

associée à la kétamine aux doses suivantes (injection IM) : 
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- Médétomidine 40 μg/kg ; kétamine 4 mg/kg (MK 40/4) 

- Médétomidine 60 μg/kg ; kétamine 4 mg/kg (MK 60/4) 

Pour ces deux protocoles, la sédation est profonde avec une bonne relaxation musculaire 

(Bertelsen, Villadsen 2009). Le réflexe palpébral est ralenti et plus difficilement observable, 

notamment avec le protocole MK 60/4. Le temps d’induction de chaque protocole est 

respectivement de 3.9 ± 1.1 minutes et 3.5 ± 1.0 minutes (pas de différence significative). 

L’induction a été jugée excellente pour les deux protocoles. 

 D’autres auteurs (Shilo et al. 2010) ont utilisé la médétomidine à la dose de 76 ± 17 

μg/kg associée à la kétamine à 2,1 ± 0,5 mg/kg injectées en IM pour anesthésier 16 renards 

roux sauvages. Le temps d’induction de ce protocole est de 6,9 ± 2,5 minutes et permet une 

immobilisation pendant au moins 20 à 25 minutes. Les auteurs recommandent d’utiliser 70 

μg/kg de médétomidine et 2 mg/kg de kétamine pour immobiliser les renards roux sauvages, 

ce qui permet un réveil rapide par la suite après réversion avec de l’atipamézole. 

Le troisième article traite du stress de renards roux sauvages en réponse au piégeage 

dans deux sortes de pièges (Gethöffer et al. 2021). Après les avoir attrapés, les 20 renards de 

l’étude sont anesthésiés puis examinés cliniquement et du sang et des poils sont prélevés. Ils 

sont ensuite euthanasiés et des analyses radiologiques nécropsiques et histopathologiques 

sont menées. Le protocole utilisé est le suivant : médétomidine 200 μg/kg et kétamine 10 

mg/kg en IM. Dans l’article il n’y a pas plus de précisions concernant l’anesthésie, cependant 

les doses sont élevées et doivent permettre un temps d’induction réduit. 

 

Protocole proposé : 

Le protocole retenu pour une immobilisation complète et une induction rapide 

permettant l’euthanasie après cette analyse est : médétomidine à 50 μg/kg et kétamine à 5 

mg/kg par injection intramusculaire. Trois renards ont été capturés pendant l’étude, leur 

anesthésie avec ce protocole a permis leur euthanasie et un temps d’induction de moins de 

cinq minutes pour tous. 

 

II.1.4.4.3. Anesthésie du Sanglier (Sus scrofa) 

 

L’anesthésie est réalisée pour permettre la tranquillisation du Sanglier s’il n’est pas 

possible de retirer le collet dans lequel il est piégé vigile (après avoir essayé de contenir 

l’animal en s’aidant d’un lasso). L’induction doit être rapide et la profondeur d’anesthésie doit 

être modérée pour permettre de relâcher l’animal sans danger pour les opérateurs tout en lui 
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permettant de revenir à un état de conscience normal rapidement. Il peut aussi être envisagé 

d’anesthésier l’animal plus profondément puis de le réverser avec de l’atipamézole avant de 

le relâcher. Cependant dans ce cas la procédure sera plus longue car il vaut mieux attendre 

la fin de la durée d’action de la kétamine avant de réverser l’action de la médétomidine avec 

l’atipamézole, soit environ 20 à 30 minutes. 

 

Recherches bibliographiques : 

Un protocole à base de médétomidine à la dose de 150 μg/kg et de kétamine à 5 mg/kg 

a été utilisé pour anesthésier sept sangliers sauvages adultes, dont cinq mâles et deux 

femelles (Morelli et al. 2021). Le temps d’induction était de sept minutes. Les sangliers ont 

reçu 4 mg d’atipamézole par mg de médétomidine soit 0,32 mg/kg d’atipamézole (8/10 du 

volume du médétomidine), en moyenne 57 minutes après la première injection d’anesthésiant. 

La durée du réveil était cependant en moyenne de 164 minutes malgré la réversion. Ce 

protocole n’est donc pas très adapté au vu du temps de récupération après anesthésie. 

Une autre étude utilise un protocole avec de la médétomidine à la dose de 80 μg/kg et 

de la kétamine à 10 mg/kg (Safitri et al. 2021) pour évaluer les effets de cette combinaison sur 

l’électrocardiogramme de ces animaux. Cependant l’article ne précise pas de durée 

d’anesthésie, ni de temps d’induction ni de temps de réveil. 

Une dose seule de kétamine à 20 mg/kg en intramusculaire peut être utilisée mais 

d’après les auteurs ce protocole n’est pas recommandé comme premier choix pour 

l'immobilisation, les convalescences peuvent être prolongées et violentes et une forte mortalité 

est associée (Hellgren et al. 1985), (Gallagher, Lochmiller, Grant 1985).  

 

Protocole proposé : 

En cas de capture de sanglier, un protocole avec une petite dose de kétamine (5 à 10 

mg/kg) pourra être testé afin de permettre la libération de l’animal. Cependant, l’utilisation de 

cette molécule ne semble pas adaptée chez cette espèce au vu du temps de récupération long 

malgré la réversion, qui annule les effets de la médétomidine. Des recherches 

bibliographiques complémentaires doivent être réalisées ou d’autres molécules peuvent être 

utilisées. Cependant, il serait préférable, tant que cela est possible, de contenir l’animal à l’aide 

des moyens à disposition des équipes, pour le relâcher sans anesthésie. 
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II.1.4.4.4. Anesthésie du Chevreuil (Capreolus capreolus) 

 

En cas de capture accidentelle d’un chevreuil, une bâche peut être utilisée pour le 

couvrir et le mettre dans le noir, afin de le calmer et de sécuriser les opérateurs dans le but de 

le relâcher. S’il n’est pas possible de le relâcher seulement avec cette contention ou si 

d’éventuelles blessures doivent être évaluées, le chevreuil doit être anesthésié. Le protocole 

utilisé par l’INRAE est de 85 µg/kg de médétomidine et 2 mg/kg de kétamine. L’injection 

intramusculaire est alors réalisée par le manipulateur dans le muscle le plus facilement 

accessible en fonction de la situation. Si le chevreuil peut être relâché, une injection 

d’atipamézole à 0,1 mg/kg en intramusculaire (Gelli, De Benedictis 2015) sera réalisée au 

minimum 30 minutes après l’induction. 

 

II.1.4.5. Euthanasie des espèces non ciblées 

 

L’euthanasie des espèces non ciblées et non relâchables (Ragondin, Renard ou 

individu d’une autre espèce et gravement blessé) sera mise en place par injection 

intraveineuse, intracardiaque ou intra rénale (à la préférence du manipulateur) de Doléthal ® 

(pentobarbital) à la dose de 1 mL pour 10 kg, après pesée de l’animal anesthésié (Figure 41). 

Après l’injection, la mort de l’animal doit être vérifiée par l’absence de mouvement cardiaque 

audible (auscultation avec un stéthoscope) et l’absence de réflexe cornéen, avant de placer le 

cadavre dans un sac SAGIR. Ce sac est ensuite placé dans un deuxième, avec la feuille de 

transmission au laboratoire. 

 

 

Figure 41 : Injection intracardiaque d'euthanasiant sur un ragondin anesthésié (source : GREGE) 
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II.2. Résultats de la première année de mise en application et perspectives 

d’amélioration 

 

La campagne de vaccination à laquelle j’ai pris part s’est déroulée du 3 avril au 21 juillet 

2023, pendant un total de 16 semaines. Pendant cette première année, 15 captures ont eu 

lieu, parmi lesquels 14 blaireaux primo-capturés et un recapturé. Ce blaireau recapturé s’est 

pris dans un second piège le lendemain de sa capture initiale et a donc été relâché directement 

après identification de son numéro de transpondeur électronique. Le nombre de captures de 

blaireaux par semaine au cours de la première période de vaccination est présenté dans la 

Figure 42 ci-dessous. 

 

 

Figure 42 : Nombre de captures de blaireaux par semaine pendant la première année de mise en 

place (entre le 03/04/23 et le 21/07/23) 

 

Pendant la période de capture deux blaireaux ont été trouvés morts dans la zone 

d’étude, dont un blaireau ayant été vacciné auparavant. Quinze blaireaux différents sont ainsi 

inclus dans la suite de cette étude. 

Parmi les primo-captures, treize blaireaux ont été vaccinés et un euthanasié (car positif 

au test sur le terrain). Ce dernier blaireau a été autopsié dans le cadre du projet et les deux 

blaireaux trouvés morts ont été autopsiés dans le cadre de la surveillance du dispositif 

SYLVATUB. 

Suite à une erreur de retranscription de la DAP et des SOP sur la fiche de procédure 

utilisée sur le terrain, les vaccinations des treize blaireaux de cette première saison ont été 

réalisées par injection sous-cutanée. Or l’AMM du BadgerBCG® concerne la voie intra-

musculaire et les données d’efficacité obtenues lors d’étude expérimentales sur animaux 
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captifs ou sur le terrain dans les îles britanniques et en République d’Irlande ne concernent 

également que la voie intra-musculaire. Seuls les essais pour tester l’innocuité du vaccin sur 

le Blaireau concernent la voie sous-cutanée (Lesellier communication personnelle). Cette 

erreur de transcription n’aura possiblement que peu d’impact in fine sur le projet, du fait qu’elle 

ne concerne qu’un petit nombre d’individus et l’année 1 du projet (dont la durée totale est de 

quatre ans). En revanche elle souligne tout l’intérêt de ce type de projet pilote où la 

transcription de procédures issues de travaux expérimentaux bénéficie de phases de tests, de 

retours d’expérience et de relecture des procédures permettant de les vérifier et les optimiser 

avant leur utilisation à plus large échelle. 

 

Dans la suite de cette partie qui s’intéresse aux résultats de la mise en application des 

procédures, nous décrivons les blaireaux étudiés avec toutes les données que nous avons pu 

récolter sur le terrain. Nous détaillons ensuite les lésions causées par les pièges qui ont été 

observées. Les données des anesthésies sont ensuite analysées, ainsi que les temps de 

manipulation afin d’en dégager des perspectives d’amélioration pour les prochaines 

campagnes de vaccination. Enfin, les résultats et la fiabilité du test DPP sont présentés. 

 

II.2.1. Description des blaireaux étudiés 

 

Sur le total des quatorze blaireaux capturés, sept étaient des mâles et sept des 

femelles, parmi lesquelles une était en lactation et une autre présentait un développant du 

tissu mammaire suggérant qu’elle avait déjà eu une portée.  

Ce groupe comptait treize adultes et une femelle juvénile, c’est-à-dire un individu de 

moins d’un an, identifiable par son poids. Les jeunes pèsent en effet 6,5 kg en moyenne en 

juillet (Do Linh San 2006). Grâce à l’observation de l’usure des molaires (Hancox 1988), les 

13 adultes ont pu être classés en différentes catégories d’âges résumées dans la Figure 43 

ci-dessous. 

Le blaireau trouvé mort en bord de route était une femelle adulte en lactation, ces dents 

n’ont pas pu être observées. 
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Figure 43 : Répartition des blaireaux adultes capturés en classes d'âge en fonction de l'usure de leurs 

molaires 

 

Les poids des 15 blaireaux inclus dans l’étude (primo-capturés et trouvée en bord de 

route) sont présentés dans la Figure 44 ci-dessous. Les adultes pesaient en moyenne 9,99 kg 

± 0,99 kg (minimum 7,8 kg – maximum 11,5 kg) et le blaireau juvénile pesait 4,6 kg. Les poids 

des adultes sont donc assez variables, avec un écart-type de 10% de la moyenne. 

 

 

Figure 44 : Graphique présentant les poids des blaireaux capturés en fonction du sexe et du statut 

reproducteur 

 

Le poids moyen des mâles adultes est de 10,35 kg ± 0,63 kg (minimum 9,54 kg – 

maximum 11,2 kg) et celui des femelles adultes de 9,64 kg ± 1,19 kg (minimum 7,8 kg – 

maximum 11,5 kg). Les poids des mâles et des femelles étudiés sont en accord avec les poids 

retrouvés dans la littérature à cette saison (Lebourgeois 2020). 
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Il n’existe pas de différence significative entre les deux groupes (test de Mann Whitney, 

p-value = 0,2086). Cette apparente similarité peut être liée au faible nombre de données de 

notre échantillon. En effet, si le Blaireau présente un faible dimorphisme sexuel, le poids est 

le paramètre qui distingue le plus les deux sexes (Do Linh San 2006). La différence de poids 

au printemps entre mâles et femelles en Suisse est de 10% (Do Linh San, Ferrari, Weber 

2003). Cette différence peut s’expliquer par le coût énergétique de la reproduction. En effet, 

les femelles perdent environ un quart de leur masse corporelle pendant la lactation 

(Lebourgeois 2020). 

 

La mesure du poids est complétée par une notation de l’état corporel des blaireaux, 

prenant en compte les états graisseux et musculaire. Les résultats sont présentés dans la 

figure 45. 

 

 

Figure 45 : Répartition de l’état corporel des blaireaux étudiés, évalué avec la musculature et l'état 

graisseux 

 

La grande majorité des blaireaux inclus dans l’étude ont un état corporel jugé moyen, 

c’est-à-dire : os palpables mais non proéminents, bonne couverture musculaire et peu de 

graisse. Ce résultat est en accord avec le cycle saisonnier du Blaireau qui, à la sortie de l’hiver, 

a consommé une grande partie de ses réserves graisseuses pendant cette période où la 

quantité de nourriture disponible est moindre et la consommation énergétique importante (lutte 

contre le froid, élevage des jeunes …) (Do Linh San 2006). Il est également intéressant de 
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noter que parmi notre échantillon, aucun blaireau cachectique, donc en très mauvais état, n'a 

été observé. 

Pour décrire plus globalement l’état général des blaireaux, le pelage et la présence 

éventuelle de lésions antérieures au piégeage ont été consignés. 

Pour la majorité des blaireaux (14 sur 15) le pelage était normal, un seul blaireau 

présentait un poil clairsemé.  

Les blessures antérieures au piégeage, c’est-à-dire cicatrisées ou non inflammatoires 

et sans saignement actifs, ont été consignées. Plus de la moitié des blaireaux (8 sur 14) 

présentait ce genre de blessures, certaines mineures telles que des petites plaies 

superficielles, pouvant être associées à des zones alopéciques et/ou à la présence de croutes 

pour quatre blaireaux. Les autres blessures, plus importantes mais cicatrisées concernent 

pour deux individus les membres (lésions des coussinets et absence de griffes), pour un autre 

la queue qui a été sectionnée et enfin pour un dernier une large cicatrice à la base de la queue 

(voir Figure 46 ci-dessous). Cette dernière est possiblement la conséquence d’une morsure 

d’un congénère. En effet, les morsures peuvent être observées lors de différentes activités 

sociales (jeux entre jeunes, combats entre adultes, morsures des mâles lors de l’accouplement 

…) et sont majoritairement retrouvées au niveau du cou et à la base de la queue (Do Linh San 

2006). 

 

 

Figure 46 : Plaie étendue antérieure à la capture du blaireau, en cours de cicatrisation à la base de la 

queue (source : GREGE) 
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Des ectoparasites ont été recherchés, sur cinq zones prédéfinies et un niveau 

d’infestation a été évalué en fonction du nombre de zones portant des parasites. Les niveaux 

d’infestation décrits ci-dessous sont donc seulement indicatifs car ils ne sont pas le reflet d’une 

recherche minutieuse sur l’ensemble du pelage, qui aurait pris trop de temps à mettre en 

œuvre dans le cadre de nos procédures. Pour rappel, en Europe occidentale, les parasites 

externes les plus retrouvés chez cette espèce sont Trichodectes melis (espèce de poux 

broyeur), Paraceras melis (espèce de puce), et les tiques du genre Ixodes spp. (Hancox 1980). 

N’ayant pas réalisé de diagnose d’espèce sur le terrain, nous ne mentionnerons dans la suite 

de cette analyse que les familles de parasites. Ainsi, l’observation de tiques, puces et poux a 

permis de donner un niveau d’infestation observé pour chaque blaireau dont les résultats sont 

présentés dans la Figure 47 ci-dessous.  

 

 

Figure 47 : Niveaux d'infestation observés de trois catégories d’ectoparasites : tiques, puces et poux 

 

Nous avons retrouvé au moins un des trois ectoparasites cités précédemment sur les 

14 blaireaux capturés. Mêmes si sur certains individus les parasites étaient facilement 

observables, peu d’entre eux étaient infestés de façon très importante. Une grande proportion 

de blaireaux est porteuse d’ectoparasites (Hancox 1980; Do Linh San, Ferrari, Weber 2003) 

mais les charges parasitaires sont basses (Hancox 1980). Les blaireaux affaiblis peuvent 

cependant être infestés de manière importante (Do Linh San 2006). En effet dans notre étude, 

les deux blaireaux qui présentaient une charge parasitaire importante étaient le blaireau dont 

le poil était clairsemé et celui d’état général maigre. 
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Les puces sont les ectoparasites les plus fréquemment observées avec plus de 85% 

des blaireaux concernés. En suivant, les tiques ont été observées sur deux tiers des individus. 

Enfin, l’observation de poux a été peu fréquente sur l’échantillon étudié (absence d’observation 

pour 11 blaireaux sur 15). 

Il est intéressant de noter que les résultats ci-dessus diffèrent de ceux d’études 

réalisées en Suisse et en Angleterre. En effet, elles mentionnent que le parasite externe le 

plus retrouvé est Trichodectes melis (75 à 80% des blaireaux étudiés). Les tiques du genre 

Ixodes spp. sont observées sur 40 à 60% des individus en fonction de l’étude, et les puces 

(Paraceras melis) sur 20 à 60% (Do Linh San, Ferrari, Weber 2003; Hancox 1980). Cette 

différence peut être attribué au faible nombre de données de notre étude, mais il est également 

possible de penser que le biotope influence le succès reproducteur des différentes espèces 

de parasites et donc leur répartition. 

 

Ainsi, la population de blaireaux étudiés présente des caractéristiques morphologiques 

et physiologiques concordantes avec les données de la littérature pour la saison et la zone 

géographique. Certaines données sont cependant difficilement interprétables, telles que le 

sexe ratio ou la répartition en classe d’âge, du fait que les blaireaux étudiés aient été piégés 

dans des terriers différents et qu’ils n’appartiennent donc pas aux mêmes groupes sociaux. 

 

II.2.2. Lésions liées au piégeage 

 

Les captures ont été organisées avec deux types de pièges : des collets à arrêtoir et 

des cages-pièges : 60% des captures ont eu lieu avec des collets et les 40% restant avec les 

cages. Le blaireau juvénile a été capturé dans une cage, ce qui est logique puisque les collets 

sont inefficaces sur les jeunes blaireaux, l’arrêtoir étant adapté pour les adultes. 

Douze individus ont présenté des lésions en lien avec le piégeage, le blaireau 

recapturé n’ayant pas pu être examiné car non anesthésié. Ces lésions sont présentées par 

blaireau dans le Tableau 48 ci-dessous. Les blaireaux y sont classés par ordre chronologique 

de capture et identifiés avec leurs numéros de transpondeurs électroniques. Les captures au 

collet sont présentées en bleu et celles en cage en jaune. 
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Tableau 48 : Tableau décrivant les lésions dues au piégeage pour chaque blaireau primo-capturé, au 

collet (bleu) ou en cage (jaune) 

Blaireau capturé Lésions dues au piégeage 

250229300033241 

F ; 10,3 kg 

Lésion collet score 1 : irritations de la peau au niveau des hanches et hématome 

semi-circulaire ventral 

Lésions de la langue et des lèvres par mordillement du collet (Figure 49) 

250229300033201 

M ; 9,54 kg 
Griffe du doigt III du membre pelvien droit arrachée 

250229300033221 

M ; 10,64 kg 
Lésion collet score 1 : ecchymose correspondant à la marque du collet 

250229300033235 

F ; 9,74 kg 
Lésion commissure lèvre droite, trois entailles superficielles 

250229300033223 

M ; 10,94 kg 
Lésion collet score 3 : marque sur la mandibule, plaie à droite 

250229300033224 

F ; 10,18 kg 

Lésion collet score 2 : ecchymose sur la chaine mammaire droite (crânial) 

Plaies commissures lèvres 

Deux canines cassées 

250229300033222 

F ; 11,5 kg 
Lésion collet score 1 : ecchymose correspondant à la marque du collet 

250229300033225 

M ; 10,36 kg 
Lésion collet score 1 : marque correspondant à la marque du collet 

250229300033226 

M ; 11,2 kg 
Score 0 : pas de lésion 

250229300033245 

F ; 9,2 kg 

Dépilation sur le museau 1cm de diamètre ; membre thoracique gauche : griffe 

du doigt II : saignement 

250229300033246 

M ; 10,2 kg 

Dépilation de 1 cm de diamètre au niveau du museau et de la face dorsale du 

membre thoracique droit 

250229300033204 

M ; 9,6 kg 
Pas de lésion 

250229300033242 

F ; 7,8 kg 
Lésion collet score 1 : ecchymose correspondant à la marque du collet 

250229300033250 

F ; 4,6 kg 
PM 1 maxillaire gauche et PM 1 mandibulaire gauche partiellement arrachées 

 

 

Figure 49 : Plaie superficielle à la commissure des lèvres après mordillement du collet (blaireau 

250229300033241) (source : GREGE) 
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Ces lésions concernent donc la majorité des blaireaux capturés, cependant leur gravité 

est variable. C’est pourquoi elles sont classées par gravité dans le Tableau 50 ci-dessous (le 

nombre de blaireaux concernés est précisé entre parenthèses). 

 

Tableau 50 : Lésions dues au piégeage, rencontrées au cours des manipulations, classées par gravité 

Lésions mineures Lésions modérées Lésions importantes 

Dépilations (3) 

Lésions ou plaies superficielles 

et peu étendues (5) 

Marques ou ecchymoses dues 

au collet (7) 

Griffe arrachée (1) 

Canines fracturées (1) 

Déchaussements dentaires (1) 

 

Ainsi plus de 75% des lésions sont mineures à modérées et donc n’entraineront pas 

de conséquences majeures pour les animaux concernés. Pour deux blaireaux les lésions sont 

plus importantes et ont entrainé des soins adaptés. En effet, le déchaussement de deux 

prémolaires sur un blaireau a entrainé leur extraction, sans difficulté car elles étaient déjà 

partiellement arrachées. La totalité des racines a été retirée et un nettoyage des débris de 

matière organique et de sang restants a été réalisé avec de l’eau oxygénée. Pour le blaireau 

dont une griffe était arrachée, la zone a été tondue, nettoyée et désinfectée. Aucune blessure 

n’a nécessité une euthanasie. 

 

Les piégeages au collet ont causé des lésions spécifiques liées au serrage du collet. 

L’utilisation de collet à arrêtoir adapté à la morphologie des blaireaux permet de limiter les 

lésions et leur importance. En effet, parmi toutes les captures, aucun blaireau n’a présenté de 

lésion de score 4 et 5, que sont les plaies importantes et les fractures. Aucun blaireau n’est 

mort des suites d’une capture au collet. Le positionnement des collets dans des lieux sécurisés 

par les piégeurs permet également de réduire le risque de blessures, en évitant par exemple 

la proximité de fils barbelés ou les pentes importantes qui pourraient causer une pendaison.  

Une seule lésion de score 3 a été observée, une plaie superficielle due au mordillement 

du collet sur la mandibule. Parmi les huit animaux capturés au collet, six présentaient des 

lésions de score 1 et 2, allant de l’inflammation à l’ecchymose étendue. L’atteinte des tissus 

plus profonds (tissus sous-cutanés, muscles) ne pouvant être déterminée sans autopsie. 

Ces résultats sont comparés avec l’étude irlandaise qui a mis au point la grille de 

notation utilisée concernant les lésions dues aux collets, avec un matériel identique (Andrew 

W. Byrne et al. 2015). Dans cette étude, les lésions de score 1 représentent 78,7% de l’effectif 

étudié, ce qui est cohérent avec nos résultats. Seul 2,59% des blaireaux ne présentent pas de 

lésions, ce qui concorde également avec nos observations. Les lésions de score 3 
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représentent 15% des cas et les lésions plus importantes sont mineures, comme c’est le cas 

dans le cadre de notre projet. 

Concernant la position de serrage des collets, 38% des animaux ont été pris en position 

abdominale et 62% en position thoracique. Pour la totalité des animaux attrapés au niveau de 

l’abdomen, le collet a causé une ecchymose localisée. Au niveau du thorax, seulement 40% 

ont eu un marquage de cette importance. La position du collet pourrait donc avoir une influence 

sur l’importance de la lésion, mais cela est difficile à affirmer avec le petit nombre de données 

ici et n’a pas été montré dans l’article cité précédemment. 

 

Pour les piégeages en cage, les lésions relevées concernent la bouche (dents 

déchaussées) et les membres (griffes arrachées et abimées). Ces résultats sont en accord 

avec les informations délivrées dans les SOP d’Irlande du Nord, qui mentionnent effectivement 

que les blessures les plus fréquemment rencontrées concernent ces parties du corps.  

 

Le piégeage engendre du stress chez les animaux, qui en se débattant peuvent se 

blesser. En effet la plupart des blessures décrites ci-dessus sont attribuables à des morsures 

ou griffures du matériel pour tenter de s’en dégager. La proportion de blaireaux présentant des 

lésions peut sembler importante mais la majorité d’entre elles sont mineures et difficilement 

évitables pour toute contention d’animaux sauvages. Les blessures plus importantes 

rencontrées ne compromettent pas la survie des animaux et les soins apportés permettent de 

limiter les conséquences infectieuses éventuelles. L’utilisation d’analgésiques et/ou 

d’antibiotiques, selon les cas, pourrait être envisagée mais la pertinence d’une administration 

unique est discutable, notamment pour les antibiotiques. En effet, une seule injection 

d’antibiotique ne suffirait probablement pas pour gérer une potentielle complication infectieuse 

et pourrait surtout sélectionner des bactéries résistantes. 

 

II.2.3. Protocole anesthésique 

 

Sur l’ensemble de l’étude, 14 blaireaux ont été anesthésiés, tous avec le même 

protocole incluant des doses théoriques (à partir du poids estimé) de 100 mg/kg de kétamine 

et de 0,1 mg/kg de médétomidine. 
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II.2.3.1. Estimation du poids 

 

La première étape de ce protocole consiste en une estimation visuelle du poids du 

blaireau, qui conditionne en partie la dose d’anesthésiques administrée à l’animal. Afin 

d’évaluer la fiabilité de l’estimation visuelle des opérateurs, la moyenne des valeurs absolues 

des différences de poids entre le poids estimé avant anesthésie et le poids mesuré lorsque 

l’animal était anesthésié a été calculée. Celle-ci est de 1,07 kg ± 0,74 kg (minimum 0,2 kg – 

maximum 2,4 kg). La Figure 51 ci-dessous présente l’évolution de l’erreur d’estimation au 

cours des captures par ordre chronologique, en fonction du piégeur qui estimait le poids. 

 

 

Figure 51 : Évolution de l'erreur d'estimation du poids au cours des captures  

 

L’erreur d’estimation la plus importante (+ 2,4 kg), représentée sur le graphique par un 

carré, concerne le blaireau juvénile et révèle un manque d’expérience de l’équipe dans 

l’estimation du poids des jeunes blaireaux, rencontré seulement une fois. Une autre erreur 

notable est liée à l’état général du blaireau. En effet, le blaireau d’état général maigre a été 

surestimé de 2,2 kg. Nous pouvons également noter que le poids des blaireaux d’état général 

bon était globalement sous-estimé (de plus de 1,5 kg).  

Les erreurs d’estimation sont très variables (écart type d’environ 70% de la moyenne). 

La majorité des erreurs d’estimation (64%) sont des sous-estimations du poids de l’animal. 

Cependant pour la moitié des blaireaux, l’erreur d’estimation est inférieure à 1 kg. Il n’existe 

pas de différence significative entre les deux piégeurs (test de Mann Whitney, p-value = 0,535). 
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Sans prendre en compte les deux dernières captures, la tendance était à la diminution 

des erreurs et donc en faveur d’une amélioration de la capacité d’estimation du poids des 

piégeurs. Cette affirmation est toutefois à nuancer du fait du faible nombre de données et de 

la variation des équipes au cours du temps. Une banque d’images a été réalisée au fur et à 

mesure des captures, pouvant permettre de former les nouvelles équipes et d’optimiser les 

futures estimations. 

 

Le comportement du blaireau avant l’injection des anesthésiques n’a pas été relevé 

pendant cette première saison de vaccination, mais celui-ci pouvant influencer l’anesthésie 

(succès d’injection, métabolisation des molécules, hyperthermie ou hypothermie) cette donnée 

pourrait être collectée pour les années suivantes. L’attitude, immobile ou agitée, pourrait ainsi 

être évaluée. 

 

II.2.3.2. Doses d’anesthésiques administrées 

 

La dose réelle moyenne de kétamine administrée a été de 10,97 mg/kg ± 2,15 mg/kg 

(minimum 8,46 mg/kg – maximum 15,22 mg/kg) et celle de médétomidine de 109,69 µg/kg ± 

21,53 µg/kg (minimum 84,57 µg/kg – maximum 152,17 µg/kg).  

L’estimation du poids influence les doses réelles d’anesthésiants administrées pour 

l’induction de l’anesthésie, en début de manipulation. Bien que la majorité des poids des 

blaireaux ait été sous-estimée, les doses administrées sont en moyenne supérieures aux 

doses théoriques définies dans les procédures. Cela est due aux doses anesthésiques 

complémentaires injectées après la pesée de l’animal en cas de sous-estimation. Les doses 

administrées restent proches des doses théoriques, bien que pour la surestimation de plus de 

2 kg, plus de 50% de la dose théorique ait été administrée en plus. 

 

Cinq blaireaux au total ont eu besoin d’une dose supplémentaire au cours de leur 

anesthésie et ce pour différentes raisons. Pour trois d’entre eux, l’injection supplémentaire a 

eu lieu moins de 10 minutes après la première injection : un parce que la première injection a 

été ratée (à côté) et les deux autres pour réajuster la dose après une sous-estimation du poids 

de plus de 500 g. Pour les deux derniers, un présentait des signes de réveil précoce et a donc 

reçu une autre dose 30 minutes après la première (sous-estimation du poids et stimulation 

douloureuse due à une griffe arrachée) et le second a reçu une demi-dose supplémentaire 

après un temps d’induction supérieur à 10 minutes. 
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II.2.3.3. Temps d’induction 

 

Le temps d’induction est défini comme le temps entre la première injection et celui où 

l’inconscience est objectivée. Treize blaireaux étaient complétement inconscients au moment 

de la vérification. Cette vérification a majoritairement eu lieu cinq minutes après l’injection (neuf 

blaireaux). Toutefois, elle s’élevait à six minutes pour un individu et sept minutes pour trois 

autres. Cette variation peut s’expliquer par les explications et debriefs qui avaient lieu après 

les injections des anesthésiques pendant les premières captures, afin d’affiner le protocole. 

Un seul blaireau n’était pas endormi au moment de la vérification. Son injection a été 

réalisée dans la cuisse. Le cou (zone de piégeage très broussailleuse) et les lombes (blaireau 

tourné sur le dos) étaient difficilement accessibles. Les anesthésiques ont dû être injectés au 

moins partiellement dans le gras sous-cutané car, après 10 minutes, le blaireau présentait une 

inconscience incomplète et une motricité très diminuée. Il a nécessité l’injection d’une demi-

dose supplémentaire. 

 

II.2.3.4. Réversion 

 

Sur les 14 blaireaux anesthésiés, 12 ont reçu une injection d’atipamézole à la fin des 

manipulations, permettant d’annuler les effets de la médétomidine. Parmi les deux blaireaux 

qui ne l’ont pas été, un a été euthanasié et l’autre était déjà réveillé (réalisation de trois tests 

car deux invalides). Le réveil (retour au décubitus sternal) a été observé en moyenne en 6 

minutes ± 2 min (minimum 2 min – maximum 8 min) pour les blaireaux qui n’étaient pas encore 

réveillés. La dose moyenne d’atipamézole administrée, proportionnelle à la dose de 

médétomidine (moitié du volume), a été de 0,27 mg/kg ± 0,05 mg/kg (minimum 0,21 mg/kg – 

maximum 0,38 mg/kg). 

Le temps moyen entre la dernière injection d’anesthésiques et la réversion a été de 43 

minutes ± 10 min (minimum 27 min – maximum 66 min). Or la kétamine a une durée d’action 

d’environ 45 minutes lorsqu’elle est injectée seule à la dose de 15 à 30 mg/kg en 

intramusculaire chez le Blaireau (Wolfensohn, Lloyd 2013). En moyenne la réversion a lieu 

après cette durée, réduisant ainsi le risque de réveils dysphoriques après l’annulation de l’effet 

de la médétomidine. Cependant, le temps d’action de la kétamine est variable en fonction de 

l’individu, dépendant de sa capacité à l’éliminer (essentiellement urinaire), du stress lors de la 

capture, du site d’injection (intramusculaire strict ou dans zone graisseuse) entre autres. 
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Pour dix blaireaux, aucun problème n’a été observé après l’injection d’atipamézole. 

Deux blaireaux ont présenté des tremblements modérés sur tout le corps au moment du réveil 

après la réversion. Ces deux blaireaux étaient deux mâles adultes d’état corporel moyen, 

attrapés au collet. Ils ont reçu des doses d’anesthésiques inférieures aux doses théoriques 

(8,46 mg/kg de kétamine et 84,56 µg/kg de médétomidine pour l’un et 9,65 mg/kg de kétamine 

et 96,52 µg/kg de médétomidine pour l’autre), sans dose supplémentaire. Ces tremblements 

ne peuvent donc pas être attribués à un surdosage d’anesthésie. Entre les injections 

d’anesthésiques et de réversion, respectivement 50 et 43 minutes se sont écoulées. Ces 

valeurs sont dans les valeurs hautes de l’intervalle de l’échantillon, cependant la durée d’action 

peut varier en fonction des individus comme expliqué ci-dessus. Une action résiduelle de la 

kétamine ne peut donc pas être exclue pour expliquer ces tremblements, d’autant qu’il s’agit 

d’un des effets indésirables de cette molécule utilisée seule (Wolfensohn, Lloyd 2013). 

Les températures rectales de ces deux blaireaux au début de l’anesthésie étaient de 

37,9°C et 38,4°C, donc dans l’intervalle des valeurs de référence. Une deuxième valeur n’a 

été mesurée que pour un des deux à la fin de l’anesthésie et la diminution de température 

n’était que de 0,4°C. L’hypothermie peut donc être exclue comme cause des tremblements 

pour cet animal. 

 

II.2.3.5. Temps d’anesthésie et réveils précoces 

 

Le temps d’anesthésie moyen (entre la première injection et le décubitus sternal) a été 

de 46 minutes ± 15 min (minimum 32 min – maximum 81 min). Le temps d’anesthésie profonde 

moyen (entre la première injection et les premiers signes de réveil) a été de 32 minutes ± 8 

min (minimum 21 minutes – maximum 42 minutes). Ce temps est augmenté par rapport à celui 

de 25 minutes pour le même protocole cité précédemment (Davison et al. 2007). Parmi les 

blaireaux dont le temps d’anesthésie a été supérieur à 25 minutes, pour deux tiers 

l’administration des anesthésiques était surdosée et pour un blaireau (16%) une dose 

complémentaire a été ajoutée. 

Le temps d’anesthésie moyen des blaireaux ayant reçu une seule dose 

d’anesthésiques est de 36 minutes ± 6 min (minimum 27 min – maximum 45 min) tandis que 

pour ceux qui ont eu un rajout au cours de l’anesthésie, celle-ci a duré en moyenne 51 minutes 

± 25 min (minimum 27 min – maximum 76 min). 

Six blaireaux ont présenté des signes de réveils avant la fin des manipulations. En 

effet, les manipulations (entre l’injection d’anesthésie et la réversion) ont duré en moyenne 46 
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minutes ± 13 min (minimum 34 min – maximum 73 min). Les manipulations sont donc en 

moyenne plus longues que l’anesthésie profonde, expliquant les réveils anticipés. 

 

II.2.3.6. Intérêt du suivi de la température rectale  

 

La température rectale des blaireaux en début d’anesthésie était en moyenne de 

38,1°C ± 0,9°C (minimum 36,2°C – maximum 39,5°C), prise en moyenne 17 minutes ± 9 min 

(minimum 4 min – maximum 36 min) après l’injection. Trois blaireaux avaient une température 

en dessous de 37,5°C.  

En ce qui concerne la variation de température au cours de l’anesthésie, la diminution 

de température moyenne était de 0,7°C ± 0,5°C (minimum 0,1°C – maximum 1,5°C). Aucune 

mesure de réchauffement (couverture de survie, chaufferettes) n’a été nécessaire. Les 

températures extérieures pendant les manipulations étaient douces et les mesures 

préventives (isolement du sol, protection de la pluie, réversion) pendant les manipulations ont 

suffi à limiter les fortes hypothermies. 

 

Selon une étude réalisée par l’université d’Oxford sur 93 blaireaux adultes, les 

blaireaux qui présentent un réveil précoce soudain ont une température rectale en début 

d’anesthésie significativement plus haute que les autres et qui ne chute pas pendant les 10 

premières minutes (McLaren et al. 2005b).  

En s’inspirant de cette publication, la Figure 52 ci-dessous montre les températures en 

début d’anesthésie pour les individus qui se sont réveillés précocement (six blaireaux) et ceux 

qui l’ont fait après la fin des manipulations (huit blaireaux). 
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Figure 52 : Températures en début d'anesthésie en fonction du moment du réveil des blaireaux 

 

Dans notre cas, il est plus délicat de mettre en évidence une température plus élevée 

chez les blaireaux qui se sont réveillés précocement. L’effectif est réduit et le nombre de réveils 

précoces également. Dans le cadre de notre projet, il n’est pas possible de montrer une 

absence de chute de température chez ces blaireaux, une seule valeur ayant été mesurée au 

début de l’anesthésie. 

Les auteurs de l’article recommandent de suivre attentivement la température des 

blaireaux anesthésiés surtout dans les premières dix minutes de l’anesthésie. Il serait alors 

intéressant de prendre une température rectale avant et après la prise de sang. Cela 

permettrait de repérer les blaireaux ayant une température initiale supérieure à 38,3°C et qui 

ne chute pas rapidement. Il serait ainsi possible de surveiller les signes de réveil précoce avec 

plus d’attention et de pouvoir réajuster l’anesthésie si nécessaire. 

  

Les réveils précoces exposent les opérateurs à d’éventuelles griffures ou morsures. 

Comme mis en place cette année, il est possible de gérer l’animal en réveil avec une 

contention adaptée jusqu’au résultat du test (voir Figure 38). Cependant, il serait plus 

sécuritaire de limiter la proportion de réveil avant la fin des manipulations. 

Une première solution serait d’allonger le temps d’anesthésie. Toutefois, les durées 

d’anesthésie fixe n’excèdent pas 30 à 45 minutes avec les différentes molécules disponibles. 

Pour rallonger cette durée, il est possible de rajouter une dose en cours d’anesthésie, mais 

les effets indésirables et risques associés s’en trouvent augmentés. Un autre axe 

d’amélioration concerne la durée des différentes étapes de manipulation. 
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II.2.4. Temps de manipulation 

 

Afin d’avoir une idée de la durée de chaque étape, le temps moyen de celles-ci a été 

calculé et est présenté dans la Figure 53 ci-dessous. Ces durées moyennes surestiment 

probablement le temps réellement nécessaire à l’équipe pour la réalisation des différentes 

manipulations. En effet, du temps supplémentaire a été nécessaire du fait de la formation de 

l’équipe au départ, de la présence de stagiaires ou encore de réflexions pour l’amélioration 

des procédures. 

 

 

Figure 53 : Durées moyennes des différentes procédures effectuées au cours de la manipulation de 

primo-capture (prélèvement/vaccination) 

 

Plusieurs étapes peuvent être optimisées afin de gagner du temps et permettre de 

terminer les manipulations avant que les blaireaux ne se réveillent. Tout d’abord le temps 

d’induction et la vérification de l’inconscience du blaireau. Les muscles du cou doivent être 

privilégiés pour l’injection du mélange anesthésique, et le manipulateur doit prendre le temps 

d’assurer son geste et d’enfoncer l’aiguille jusqu’à la garde, afin de limiter les injections dans 

le gras sous-cutané. De plus, l’état de conscience doit être vérifié maximum 5 minutes après 

l’injection pour perdre le moins de temps possible une fois que le blaireau est endormi. Le 

piégeur et le manipulateur doivent approcher le blaireau avec précaution et vérifier à distance 

son état de conscience avant de le manipuler. 

Afin d’optimiser le temps que durent toutes les autres manipulations, la durée de la 

prise de sang peut être réduite. Le temps moyen d’une prise de sang était en effet supérieur 

à 8 minutes, avec une grande variabilité de ce temps (minimum de 2 minutes et maximum de 

22 minutes). La raison principale de ce temps relativement long est la formation de l’équipe 
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manipulateur (dont je fais partie). Nous étions deux étudiantes et nous avons eu en effet besoin 

d’apprendre à réaliser cet acte sur une espèce jusqu’à lors inconnue de nous. 

Le temps nécessaire à la réalisation du test sérologique rapide était également long, 

du fait de la nécessité d’en réaliser plusieurs pour certains blaireaux, comme cela est détaillé 

dans la partie suivante. 

 

II.2.5. Résultats et fiabilité du test rapide DPP 

 

Sur les 14 primo-captures, 13 prélèvements sanguins ont été réalisés. Pour le blaireau 

juvénile seulement une goutte de sang a été prélevée, après trois essais infructueux au niveau 

de la jugulaire.  

Concernant les tests rapides DPP, 15 tests ont été réalisés sur les 14 primo-captures 

et sur la blairelle trouvée morte. Celle-ci a pu être testée par prélèvement d’une goutte de sang 

sur le cadavre. Cependant, ce résultat n’a pas été pris en compte pour la suite, la fiabilité de 

celui-ci pouvant être remis en question. En effet, le sang utilisé n’était potentiellement pas frais, 

le moment de la mort n’étant pas connu. 

Sur les 14 blaireaux dont les tests peuvent être utilisés, deux ont eu un résultat positif. 

Le taux de positifs au test rapide est donc de 14%. 

Sur le nombre d’individus testés, pour dix d’entre eux un seul test a été nécessaire afin 

d’avoir un résultat. Deux tests ont dû être réalisés dans le cas de trois blaireaux et pour un 

blaireau trois tests ont été réalisés. À chaque fois, l’absence de la ligne contrôle (C) prouvant 

la validité du test obligeait les équipes à réaliser un autre test. 

Le premier facteur pouvant expliquer ces invalidités est la température à laquelle a été 

réalisée le test. La notice de celui-ci indique de le réaliser entre 18 et 30°C, ce qui a été le cas 

pour tous (températures entre 18°C et 24°C). Pour les tests invalides, l’intervalle de 

température de réalisation était de 20 à 24°C mais d’autres tests valides ont été réalisés avec 

succès à ces températures. On ne peut donc pas retenir cette explication. 

Le test DPP a en premier lieu été développé pour les cervidés en utilisant du sérum. 

Son aptitude à être utilisé pour les blaireaux sur le terrain, donc en utilisant du sang total, a 

été testée dans plusieurs études (Ashford et al. 2020; Courcier et al. 2020). La sensibilité et la 

spécificité ont également été étudiées. La sensibilité calculée est de 69% et la spécificité de 

98% (Arnold et al. 2021). Les deux articles concluent que de par sa rapidité, sa simplicité et 

ses résultats satisfaisants par rapport aux tests de laboratoire couramment utilisés, ce test est 

adapté pour un diagnostic de terrain de la tuberculose bovine sur des blaireaux dans le cadre 



118 
 

de ce projet de vaccination notamment. Ni dans l’un ni dans l’autre des articles n’est fait 

mention de difficultés à cause d’un taux élevé de tests invalides. De tels problèmes étaient en 

effet très rares (Lesellier, communication personnelle). 

Le matériel (pipette et réactif) et les deux lots de tests (un lot irlandais et un français de 

même numéro de lot) ont été testés. Trois tests de chaque lot ont été réalisés en même temps 

(donc à même température) par le même manipulateur avec une seule pipette, un seul réactif 

et un seul prélèvement sanguin (blaireau capturé le 25/05/2023). Tous les tests ont donné un 

résultat valide et identique (négatif). Le matériel utilisé au cours de ce test a donc été validé, 

ainsi que les conditions de réalisation. Concernant la conservation des tests, la notice stipule 

qu’ils doivent être conservés entre 2°C et 30°C, et qu’ils ne doivent pas être congelés. Dans 

le cadre du projet, ils ont d’abord été conservés dans la glacière avec les vaccins (entre 2°C 

et 8°C, température suivie par capteur) puis à température ambiante à partir du 25 mai, 

n’excédant jamais 30°C. Il est possible que certains des tests n’ai pas eu le temps de se 

réchauffer assez avant leur utilisation. 
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CONCLUSION 

 

 En France, la tuberculose bovine est une maladie réglementée aux enjeux 

économiques importants en élevage bovin dont la difficulté de gestion dans une perspective 

d’éradication peut en partie être expliquée par la multitude d’hôtes sensibles, domestiques et 

sauvages. En effet, le Blaireau européen (Meles meles) est une espèce très réceptive à 

l’infection et peut, en zone d’enzootie persistante, être impliqué dans la circulation dans 

l’environnement de M. bovis voire dans sa transmission aux bovins. Dans ce contexte, des 

mesures de lutte comprenant l’abattage de blaireaux à proximité des élevages foyers sont 

mises en œuvre en zone d’enzootie en France. Du fait de la complexité de mise en œuvre sur 

le long terme de ces mesures et de leur questionnement y compris sur le plan éthique, la 

vaccination des blaireaux contre la tuberculose bovine, dont l’efficacité par voie injectable a 

été démontrée expérimentalement et sur le terrain dans les îles britanniques, représente une 

perspective prometteuse comme mesure complémentaire de gestion de l’infection de la faune 

sauvage. 

Dans le cadre d’un projet pilote de vaccination des blaireaux en Dordogne coordonné 

par l’OFB et l’ANSES, cette thèse a permis la réalisation d’un document pratique et détaillé à 

destination des opérateurs de terrain. L’étude et l’adaptation de procédures britanniques 

complété par l’étude des pratiques irlandaises et de recherches bibliographiques ont servi de 

socle à la réalisation de ce travail. Ensuite, les premières mises en application ont permis 

d’adapter plus finement les procédures à la réalité du terrain. Ces procédures détaillent le 

matériel nécessaire et la réalisation des actes d’anesthésie, de prélèvements, de réalisation 

du test, de collecte de données ainsi que de vaccination ou d’euthanasie en fonction du résultat 

de l’individu au test rapide effectué sur le terrain. 

Les résultats obtenus lors de la première année du projet ont fait l’objet d’une étude 

rétrospective permettant de questionner les procédures. En effet, ces données nous ont 

permis de prendre du recul sur le travail effectué et de proposer des voies d’amélioration pour 

la suite, notamment concernant les temps de manipulations et d’anesthésie. 

Ce projet pilote va se poursuivre pendant trois ans et les procédures vont encore être 

amenées à évoluer. Par exemple, un essai de prélèvement sanguin par ponction sans 

anesthésie du blaireau pour la réalisation du test sérologique rapide sera mené. De plus, les 

résultats des tests à l’Interféron gamma pour les individus issus des premières captures seront 

disponibles et conduiront possiblement en cas de recapture à la mise à mort d’éventuels 

individus identifiés comme des faux négatifs au test sérologique rapide. L’élimination des 

individus infectés sera donc plus efficace permettant ainsi de réduire la prévalence et la 

probabilité d’infection des blaireaux sains. Par ailleurs, afin d’essayer d’augmenter le nombre 
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de blaireaux capturés et donc la couverture vaccinale, une campagne de vaccination a été 

menée pendant un mois à l’automne 2023. Cette période est a priori plus favorable pour les 

captures, notamment au collet, du fait que les blaireaux sont moins méfiants sortant beaucoup 

pour constituer leurs réserves pour l’hiver et n’étant plus en période d’élevage des jeunes. 

Enfin, la zone d’étude va être légèrement agrandie pour inclure plus de terriers et tenter 

d’augmenter également la couverture vaccinale. 

La perspective de pouvoir à terme déployer la vaccination des blaireaux aux zones les 

plus infectées de tuberculose bovine de France nécessite que, pendant ce projet pilote, un 

nombre important de blaireaux soient inclus. Il est en effet nécessaire que pendant cette 

période d’essai des procédures un diversité de situations soient rencontrées, afin de rendre 

les procédures les plus exhaustives possible. Un nombre de captures important permet 

également une formation plus robuste des équipes et donc une montée en compétences de 

l’ensemble des membres, plus ou moins expérimentés au début du projet. Enfin, le nombre de 

captures influence directement la couverture vaccinale des blaireaux dans la zone et donc 

l’effet de cette vaccination sur cette espèce mais aussi sur les bovins à proximité. 

En Irlande du Nord, les cinq années de vaccination des blaireaux avec la méthode TVR 

ont permis de faire baisser la prévalence apparente de blaireaux infectés par M. bovis. 

Cependant, il n’a pas été mis en évidence de diminution de prévalence dans les élevages 

bovins attribuable à la vaccination. En France, la densité de blaireaux est beaucoup plus faible 

et peu de données existent dans ces conditions. Cependant, même avec une faible densité, 

et donc un nombre de captures réduit, il est possible d’obtenir une bonne couverture vaccinale 

et l’objectif du projet pilote est de vacciner 60% des blaireaux de la zone d’étude. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Extraits des SOP d’Irlande du Nord, qui ont été conservées pour l’élaboration des 

procédures françaises 

 

1. Biosécurité 

1.2. Principes généraux 

 

Tous les véhicules, équipements et équipements de protection individuels (EPI) utilisés dans la zone 

doivent être : 

- Propres au début de chaque journée de travail, 

- Nettoyés et désinfectés lors des déplacements entre les exploitations, au moment de quitter 

l'exploitation ou dès que possible après, dans la mesure du possible, 

- Nettoyés et désinfectés à la fin de chaque journée afin de pouvoir commencer la journée 

suivante propres. 

Les EPI doivent être remplacés si nécessaire, par exemple en cas de dommages, d'usure ou 

d'inefficacité. 

 

1.5. Liste d’équipements 

 

- Désinfectant, 

- Seau, 

- Brosses à main à poils durs, 

- Pulvérisateur, 

- Cure-pieds, 

- Équipement de protection individuelle, 

- Masque facial (type approprié par exemple FFP3, et ajustement vérifié), 

- Lunettes de sécurité ou visière faciale. 

 

1.6 Désinfection sur le terrain 

1.6.1 Véhicules 

Les véhicules et les chaussures doivent être désinfectés fréquemment : lors du retour au véhicule après 

le piégeage sur le terrain et avant chaque déplacement du véhicule sur la voie publique. Une attention 

particulière doit être portée à la désinfection lors du déplacement d'une ferme ou d'une parcelle à l'autre. 

Tous les véhicules et remorques doivent être propres avant d'entrer dans une exploitation agricole, à 

l’exception des souillures dues au dernier trajet permettant d'atteindre l'élevage. Avant de quitter 

l’exploitation, toute saleté visible doit être lavée et/ou brossée et les roues et passages de roues des 

véhicules utilisés sur le terrain doivent être désinfectés à l'aide d'un pulvérisateur à dos rempli de 

désinfectant dilué. 

 

1.7 Nettoyage et désinfection complets 

1.7.2 Pièges et équipements 
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Le port d'un EPI comprenant une protection oculaire, des gants, un masque facial ajusté et des 

vêtements imperméables est obligatoire pendant le nettoyage sous pression de l'équipement. Tous les 

équipements, y compris les pièges, les cages de contention, et les pierres, doivent être nettoyés avant 

d'être utilisés sur le terrain. 

Les pièges et l'équipement devant être retirés du terrain doivent être brossés sur place avec une brosse 

à poils durs afin d'éliminer les matières organiques et être désinfectés à l'aide d'un pulvérisateur. 

Les cages doivent être déchargées sur le dessus de la cuve et lavées abondamment au jet d'eau puis 

pulvérisées à nouveau avec un désinfectant et laissées en place 30 minutes avant d'être rincées. 

 

1.8 Nettoyant pour les mains 

 

Des lingettes nettoyantes et du gel hydroalcoolique pour les mains sont disponibles dans les véhicules, 

des gants doivent être portés pendant les opérations. 

 

2. Équipement et matériels 

2.2 Équipement de protection individuel (EPI) 

 

- Veste/manteau marron et surpantalon imperméables, 

- Bottes (compatibles avec les procédures de désinfection), 

- Gants solides à usage unique, 

- Masque facial (type approprié, par exemple FFP3, et ajustement vérifié par une personne 

formée), 

- Lunettes de sécurité. 

 

6. Piégeage 

6.6. La gestion des blaireaux blessés 

 

Si une blessure importante est observée lors de la vérification des pièges, le vétérinaire officiel doit être 

informé le plus rapidement possible afin que cet animal soit examiné en priorité. Les blessures de 

piégeage les plus graves observées à ce jour concernent la bouche, pour lesquelles des dents cassées 

ou des os fracturés sont un risque. 

Lorsqu'une dent est cassée ou déchaussée, il est nécessaire de réaliser une extraction pour éviter le 

risque de souffrance chronique due à un abcès à la racine de la dent. 

Pour les fractures, il convient de suivre les directives suivantes et de prendre en compte l'âge et l'état 

général du blaireau afin de d'estimer sa capacité à survivre dans la nature : 

L'euthanasie est recommandée : 

- Pour toutes les fractures mandibulaires, 

- Pour les fractures maxillaires susceptibles d'entraîner un abcès chronique à l'apex de la racine de la 

canine, dans ces situations : 

- La racine de la canine impliquée dans la fracture est décolorée (l'apport sanguin à la pulpe est 

compromis), 

- La ligne de fracture maxillaire s'enroule derrière l'apex de la racine de la canine, ce qui risque 

de couper l'apport sanguin à la dent, 
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- La canine est visiblement mobile ou déplacée (le pronostic est particulièrement mauvais si elle 

est déplacée de façon proximale vers la cavité nasale). 

En cas de fracture maxillaire avec un mouvement palpable mais un faible déplacement et une occlusion 

des dents normale, il est recommandé de traiter puis de relâcher le blaireau. La bouche du blaireau est 

très forte et les structures à l'intérieur sont si serrées et rigides qu'elles peuvent former un support 

suffisant pour permettre de stabiliser la fracture. 

 

7. Espèces non ciblées 

7.4. Évaluation des blessures subies par les espèces non ciblées 

 

Quelques exemples de blessures pour lesquelles un animal doit être euthanasié : 

- L'animal est coincé dans les grilles de la cage et s'est blessé ou ne peut pas être retiré sans 

être blessé, 

- Les membres sont visiblement cassés ou disloqués, 

- Une blessure ouverte est présente, 

- Le bec/mâchoire est déchiré ou cassé. 

 

7.6. Animaux domestiques 

Les animaux domestiques piégés non blessés (animaux de compagnie et bétail) doivent être relâchés 

immédiatement. Dans l'éventualité peu probable où un animal domestique serait capturé, tout doit être 

mis en place pour retrouver son propriétaire. 

Lorsqu'un animal domestique a été blessé, une assistance doit être immédiatement portée avec l'aide 

d'un vétérinaire. L'occupant du terrain (en tant que propriétaire probable de l'animal) doit être informé. 

 

8. Anesthésier les blaireaux 

8.9. Reverser l’anesthésie 

 

Les effets de la médétomidine peuvent être inversés avec l'atipamézole par injection avec un volume 

moitié inférieur à celui de médétomidine. La réversion peut être indiquée systématiquement sur le terrain 

pour s'assurer que les blaireaux sont aptes à être relâchés le plus rapidement possible. 

 

9. Mesures et enregistrements 

9.2. Collecte des données 

 

Les informations suivantes peuvent être saisies : zone, ID de la cage, ID du personnel, date de capture, 

l'ID de la puce électronique et s'il s'agit d'une nouvelle capture ou non. 

S'il s'agit d'un jeune ou d'un adulte, le score de condition (voir annexe 1), l'usure des dents (voir annexe 

2), le poids, le sexe et le statut reproductif, la longueur (du bout du nez à l'os caudal le plus éloigné de 

la queue en étant couché sur le dos) et la circonférence du cou et de la tête doivent être mesurés et 

enregistrés. Pour garantir l'uniformité entre les vétérinaires, la longueur du blaireau doit être enregistrée 

avec le ruban de mesure tenu à plat le long de la boîte de réveil/du sol et le blaireau couché sur le dos 

sur le dessus du ruban. 
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La présence de blessures, dues aux pièges ou non, doit être notée, ainsi que la présence de puces, de 

tiques et de poux. 

Les résultats de l'échantillonnage et du suivi doivent être enregistrés, y compris l'euthanasie éventuelle, 

les numéros de livraison et de lot des vaccins et les détails du collier GPS. 

 

Annexe 1 : Condition corporelle 

L'état corporel peut être mauvais, moyen ou bon. Il est important de palper les côtes, les épaules et les 

hanches pour avoir une bonne idée de l'état corporel. 

Mauvais : Os facilement palpables, peu ou pas de graisse corporelle. 

Moyen : L'animal est en assez bonne condition, un peu de graisse corporelle, les os sont palpables 

mais ne sont pas proéminents 

Bon : L'animal a une bonne quantité de graisse corporelle, les os ne sont pas proéminents et sont bien 

couverts. 

Très bon : L'animal a de grandes réserves de graisse corporelle et il est difficile de palper les os. 

 

12. Échantillonnage 

 12.2 Prélèvement sanguin 

 

Tout en tenant le support du vacutainer, l'aiguille usagée à l'extrémité doit être libérée dans la poubelle 

pour objets tranchants. Les vacutainers peuvent être réutilisés pendant la session de prélèvement mais 

doivent être jetés dans la poubelle pour déchets contaminés à la fin de chaque session. 

La priorité doit être donnée au test DPP sur le terrain et au tube vert IFNG avant tout prélèvement de 

sérum en cas de volume sanguin disponible limité. Le test IFNG nécessite au moins 8 mL. Après trois 

tentatives infructueuses sur un site particulier, la procédure doit être arrêtée. 

Les flacons de sang doivent être étiquetés avec des autocollants d'identification de l'échantillon en 

prenant soin de placer les autocollants verticalement dans le flacon pour que les codes-barres puissent 

être scannés au laboratoire. 

Le tube vert de 10ml doit être remué plusieurs fois pour permettre un mélange suffisant de 

l'anticoagulant. Tous les tubes de sang doivent être conservés debout et, s'il fait très froid, dans les 

boîtes isolées fournies. 

 

12.5. Échantillon de poils 

 

Si le blaireau n'a pas été capturé auparavant, il convient d'arracher à la main un bouquet de poils sur le 

dos (dix au maximum à la fois) jusqu'à ce que 30 à 40 poils environ aient été prélevés, puis les placer, 

racines en premier, dans un tube à vis en plastique. 

Il faut prendre soin de retirer les poils avec la racine, de ne pas les casser et de recueillir ceux de 

couverture durs et non ceux de sous-poil plus doux. 

L'enregistreur doit étiqueter ce tube avec les autocollants de code-barres d'identification de l'échantillon 

fournis. 
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13. La vaccination des blaireaux  

13.3. Liste d’équipements 

Bureau : 

- Réfrigérateur avec une plage de température de 2ºC à -8ºC, 

- Thermomètre max/min avec sonde ou dispositif de contrôle de la température approprié, 

- Fiche de suivi des vaccin BCG et diluant. 

Sur le terrain : 

- Réfrigérateur portable avec câbles d'alimentation secteur et voiture et batterie, 

- BCG vaccin avec diluant Sauten, 

- Seringues Luer Lok de 2,0 mL et 3,0 mL, 

- Aiguilles 21G x 1 ½" ou 5/8", 

- Poubelle jetable pour objets tranchants, 

 

13.5. Stockage du vaccin 

 

Le BadgerBCG étant un vaccin vivant atténué, il doit être conservé entre 2 et 8°C pour rester viable et 

ne doit PAS être congelé. Les registres de contrôle de la température des réfrigérateurs statiques 

doivent être conservés quotidiennement. Le vaccin et le diluant doivent être conservés dans leur 

emballage d'origine afin de les protéger de la lumière et doivent être utilisés avant la date de péremption 

indiquée sur les flacons. 

Les instructions de stockage au froid doivent être respectées et des registres précis de contrôle de la 

température doivent être tenus lors du stockage des vaccins et des diluants. Le transport du vaccin doit 

se faire dans des réfrigérateurs portables. S'assurer que le réfrigérateur portable est refroidi à la 

température appropriée en suivant les instructions du fabricant. 

La température des réfrigérateurs doit être consignée avant le départ et au retour dans les locaux de 

l'entreprise. Si l'on constate que le réfrigérateur portable n'est pas à la température optimale pendant 

les opérations sur le terrain, il faut le noter sur le tableau des températures et jeter les vaccins, ce qui 

doit également être consigné. 

Le nombre de blaireaux à vacciner doit être estimé en fonction du nombre de pièges posés la veille et 

il faut rajouter quelques vaccins supplémentaires à apporter. Placer les boîtes dans le réfrigérateur 

portable et noter la date, l'heure et le nombre de flacons emportés sur le terrain. Tout vaccin et diluant 

remis dans le réfrigérateur doit également être enregistré, y compris la date et l'heure du retour. Il faut 

éviter de déplacer les vaccins et les diluants inutilement. 

Si la température de stockage tombe en dessous de 2°C ou dépasse 8°C, le vaccin et le diluant doivent 

être jetés et un enregistrement approprié doit être effectué. 

 

Le bouchon en caoutchouc ne doit pas être essuyé avec un quelconque antiseptique ou détergent. Le 

vaccin et le diluant doivent être inspectés visuellement avant et après reconstitution pour détecter toute 

particule étrangère avant l'administration. Le vaccin doit apparaître homogène, légèrement opaque et 

incolore. Les flacons doivent être jetés dans des récipients à risque biologique si une décoloration ou 

une matière particulaire est observée. 
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15. Test DPP  

15.2. Matériel 

 

Matériel supplémentaire requis mais non fourni : 

- Horloge, montre ou autre dispositif de chronométrage, 

- Gants jetables, 

- Conteneur pour l'élimination des déchets à risques biologiques, 

- Pipette capable de délivrer 10 μL d'échantillon. 

 

15.3. Stockage et stabilité 

Le test DPP VetTUBERCULOSE BOVINE doit être conservé entre 2 et 30°C dans sa pochette d'origine 

fermée. Le diluant doit être conservé dans le flacon d'origine entre 2 et 30°C. Le kit est stable jusqu'à la 

date imprimée sur l'étiquette de la boîte et/ou du sachet. 

N'utilisez pas de kits de test périmés. Ne pas congeler les kits de test. 

 

15.4. Précautions 

Le test est conçu pour UNE UTILISATION DIAGNOSTIQUE IN VITRO uniquement. Utiliser le test 

uniquement conformément aux instructions fournies avec le kit. 

Manipuler tous les échantillons comme recommandé pour tout échantillon de sérum ou de sang 

potentiellement infectieux. 

Utiliser des vêtements de protection appropriés lors de la manipulation des échantillons ou des 

dispositifs de test après l'application des échantillons. Éviter tout contact avec les mains, les yeux, le 

nez ou la bouche pendant le prélèvement et le test des échantillons. 

Tous les tests doivent être effectués à une température comprise entre 18 et 30°C. 

 

15.5. Collecte des échantillons 

Sang total : Le sang total est prélevé de manière aseptique par ponction veineuse dans un tube propre 

contenant un anticoagulant (bouchon vert). Remuer doucement le sang pour mélanger le contenu avant 

de prélever l'échantillon. 

 

15.6. Procédure de test 

Pour les conditions de terrain pendant les mois les plus froids, les sachets DPP doivent être conservés 

dans le kit DPP bleu avec le "micro hottie" et il faut vérifier le thermomètre maxi et mini pour s'assurer 

que la température reste comprise entre 18 et 30°C. 

Retirer le nombre requis de dispositifs de test DPP VetTUBERCULOSE BOVINE de leurs sachets et 

placer les dispositifs sur une surface plane. Il n'est pas nécessaire de retirer le déshydratant de 

l'emballage. 

REMARQUE : si le sachet de déshydratant est manquant, NE PAS UTILISER, jeter le dispositif de test 

et utiliser un nouveau dispositif. 

Étiqueter les unités de test avec les numéros d'identification des échantillons de sang. 
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16. Euthanasie de blaireau 

16.1. Introduction 

Les blaireaux qui ont obtenu un résultat positif au test DPP doivent être euthanasiés rapidement sous 

anesthésie. 

 

16.2. Euthanasie 

L'animal doit être complètement anesthésié avant d'être euthanasié. Si la profondeur de l'anesthésie 

n'est pas suffisante, un complément doit être donné. 

L'euthanasie se fait par injection intraveineuse d'une solution de Pentobarbital sodique 200 mg/ml à une 

posologie de 0,7 ml par kg ou à effet. 

La voie préférentielle est la veine jugulaire. Si une autre voie est nécessaire, elle doit être enregistrée à 

la fois sur le Trimble et sur la feuille de remise de la carcasse. L'injection intracardiaque peut affecter 

les résultats post-mortem et le laboratoire doit savoir si cette voie a été utilisée. 

Il faut s'assurer que le blaireau est décédé en auscultant le cœur et en vérifiant le réflexe cornéen. 

 

16.3. Conditionnement du cadavre 

Placer soigneusement le cadavre dans le sac Pathoseal transparent et appliquer le collier de serrage. 

Placer le sac Pathoseal contenant la carcasse dans un second sac Pathoseal. 

Insérer un matériau absorbant entre le premier et le second sac Pathoseal. 

Remplir une note de laboratoire, insérer la dans une pochette de document autocollante et placer la sur 

le sac secondaire, face vers le haut, afin que le contenu de la note soit clairement visible. 

Placer le paquet dans le conteneur à couvercle noir et rouge attaché avec des scellés pop ou des 

attaches de câble. 
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Annexe 2 : Fiche terrain résumant le déroulé des différentes procédures pour la manipulation 

des blaireaux 
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Annexe 3 : Liste du matériel nécessaire à la réalisation des manipulations des animaux 

capturés dans le cadre du projet 

 

Dans la voiture : 

- Sac course (transport et pesée) 

- Poubelle jaune DASRI x2 (cadavre et déchets contaminés) 

- Sacs jaunes DASRI 

- Sacs noirs 

- Perche à injection  

- Lasso de contention, fourche de contention 

- Lecteur de puce 

- Glacière : vaccins + diluants + test DPP → nbre de blaireaux + 2-3 doses secours 

- Vêtements imperméables 

- Poudre Virkon 

- Bouteille d’eau 

- Parapluie pêcheur et piquet 

- Sacs SAGIR 

- Caisse isotherme 

o 2 portoirs    

o Chaufferettes  

o Pain de glace 

o Enregistreurs températures 

- Caisses de stock matériel 

- Boîte du manipulateur 

- Sac assistant 

o Tubes avec alcool 

o Enveloppes 

o Gants (S-M-L) 

o Masques  

o Plaque de manipulation 

o Peson 

o Piles 

o Fiches : labo ; procédure ; capture ; temps agent : étiquettes ; relevés températures 

o Papier 

- Seau poubelle : 

o Petite poubelle DASRI coupant (jaune) 

o Petite poubelle DASRI contaminé (bleue) 

o Pulvérisateur Virkon 1L 

o Cure pieds 

o Brosse 

 

Dans la boîte du manipulateur : 

EPI : 
- Masques FFP2 

- Gants S : 1 boîte  

- Lunettes de protection : 2 paires 

- Gel hydroalcoolique 

Anesthésie :  
- Seringues 3 mL : une dans le coffre anesthésie 

- Aiguilles jaunes 

- Coffre anesthésie : 2 flacons de Kétamine 1000®, 2 flacons de Domitor®, 1 flacon 

d’Antisedan® 

- Ocrygel® (1 tube) 

o Pipette 10 µL 

o Cônes 

o Réactif test DPP 

o Gants contention 

o Talc 

o Clamp (poils) 
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- Thermomètre, couverture de survie 

Prélèvements :  
- Tondeuse 

- Brosse à dents, ciseaux, sabots de tondeuse 

- Alcool + compresses 

- Vacutainer + aiguilles jaunes adaptées 

- Tubes héparinés 4 mL et 10 mL 

Identification : 
- Puce test 

- Transpondeurs 

Test DPP 

Gestion des blessures : 

- Pince (extraction dentaire) 

- Boîte chirurgie 

- Fil de suture, lames de bistouri 

- Compresses stériles 

- Kit réanimation 

- Chlorhexidine (savon, solution) 

- Eau oxygénée 

Vaccin : 
- Seringues 1 mL 

- Aiguilles vertes et bleues 

- Vaccins + diluants 

Euthanasie : 
- Coffre anesthésie : 1 flacon de Doléthal® 

- Seringues 5 mL et 12 mL 

- Aiguilles jaunes 

- Serflex 

- Sacs à cadavre 
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Annexe 4 : Fiche de transmission des prélèvements sanguins ou des cadavres au LDAR 

 

 

 

 

 

 



148 
 

Annexe 5 : Fiche capture 
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Annexe 6 : Espèces exotiques présentes en Nouvelle-Aquitaine et classification en fonction 

de leur impact sur l’environnement et de leur aire de répartition 

 

 

 



Elisa CROUZIER 

 

PROJET PILOTE DE VACCINATION PAR VOIE INJECTABLE DES BLAIREAUX CONTRE LA 

TUBERCULOSE BOVINE EN FRANCE : ADAPTATION ET MISE EN APPLICATION DES 

PROCÉDURES VÉTÉRINAIRES 

 

La tuberculose bovine est une maladie réglementée dont la multitude d’hôtes rend sa gestion complexe. 

Le Blaireau est très réceptif à l’infection par Mycobacterium bovis et peut être impliqué localement dans 

sa transmission. La vaccination des blaireaux représente donc une des mesures de gestion de la 

tuberculose bovine intéressante à mettre en œuvre. 

L’objectif de cette thèse est la rédaction de procédures pratiques et détaillées à destination des équipes 

sur le terrain pour la mise en œuvre de cette vaccination. Ces procédures sont inspirées de la méthode 

« Test, Vaccinate or Remove » développée en Irlande du Nord. Elle consiste notamment en la réalisation 

de tests sérologiques rapides sur le terrain afin de vacciner les blaireaux séronégatifs et d’euthanasier 

les séropositifs. 

Les procédures proposées dans ce travail comprennent les listes de matériel et les explications 

nécessaires à la réalisation des actes d’anesthésie, de prélèvement sanguin, de test, d’identification et 

de collecte de données et prélèvements. La gestion des blessures, la vaccination et l’euthanasie sont 

également abordées. Les résultats de la première mise en application de ces procédures lors de la 

première campagne de vaccination ont permis de proposer des perspectives d’amélioration.  

 

Mots-clés : Tuberculose bovine, Blaireau, Vaccination, Procédures, Sérologies 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 

PILOT PROJECT FOR INJECTABLE VACCINATION OF BADGERS AGAINST BOVINE 

TUBERCULOSIS IN FRANCE : ADAPTATION AND IMPLEMENTATION OF VETERINARY 

PROCEDURES 

 

Bovine tuberculosis is a controlled disease with a large number of hosts, which complicates its 

management. Badgers are highly receptive to infection by Mycobacterium bovis and can be implicated 

locally in its transmission. Vaccination of badgers is therefore one of the measures that can be employed 

to manage bovine tuberculosis. 

The aim of this thesis is to produce practical and detailed procedures for the field teams to implement 

this vaccination. These procedures are based on the "Test, Vaccinate or Remove" method developed in 

Northern Ireland. This method involves carrying out rapid serological tests in the field in order to 

vaccinate seronegative badgers and euthanise seropositive ones. 

The procedures proposed in this work include the equipment lists and explanations required for 

anaesthesia, blood sampling, testing, identification and the collection of data and samples. Wound 

management, vaccination and euthanasia are also described. The results of the first application of 

theses procedures during the first vaccination campaign have led to suggestions for improvements. 

 

Keywords : Bovine tuberculosis, Badger, Vaccination, Procedures, Serologies 




